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ACTES DE LA 	 RÊPUBLIQUE AUTONOME 
DU TOGO 

DECRETS, ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES, 

PRBMIER MINISTÈRE 

DECRET N~ 57-54 	dlI. 3 moi 1957 • 

I..e PreD!ler Ministre, 

Vu 1. dé.... n' 56.847 du 24 aoa. 1956 portanUtatcn da Top; 

Vu la 101 .ogol.... ,II' 56-2 du 18 eeptembn: 1956, doIul'll1ÎDaDt 
...... 1...... du deeret du. 24 oo<\t 1956 portant ltahlt du. T_ 
I.. pouvoj1'8 du. Ge..v.....m...t',.. 18 tipubllquo AutoD<>me da 
Togo et œdX réservés à l'AMem.bUe UisUlativo notammoat en 
son article 26 (9'); 

Vu l'arrêté u' 28-S7/C. du 25 ma.. 1951 p<Otnulgum. "" 
Togo ~ déc",. n' 51.359 du 22 maH 1951 moMlim. 1. .u.m 
n' 56-847 du 24 806t 1956 portm••tatut du. TOIIol 

Vu 1.. ÏDOt....... engagéoa par la Soel~ do Mines et de P.... 
duit& ChiDllqué3' contn: le Tenîtoire du ToSO, deunt le Con... 
Hil du Coatentieux Adminimatif; 

Le COD8C"il dt'48 mi.ttdtr~ 	entendu, 

QECRETE: 
ARTICLE l'roUliER. - Le Pl'emier MWlrtre est auto

)'i,sé .à j;pU~ au nom ,de la R,épublique Autonome 
du To~, l'action ·en défelllliC ron~ les deux 1nstano,es 
engagees par la Société œ, l\H.ne8 et de Produits Chi
miquœ ~t le Conseil du CQnte!ltieux Adminis· 
tralîfduTogo. . 

ART. 2. - Le présent ~t sera enregistré; .com
muniqué et publié pa;rtout où b,som sera. 

Fa,it à Lomé, le 3 mai 1957 • 
N. GaUN1'l'ZKY. 

DECRET N0 5i·55 du 9 rrtf,/i 1957 aœprilmtt à la 
SociéU1 Minière du Bé,nin uft permis général de 
reehefllMs. 'minières .enzon". réservéè pour le- Ru
tile ~fWf;é cle 25 Péri'!f!ètres '4arrê~ ode '3 km .de 
ctJM. 

Le Premier Mmis~, 
Vu Je dé(:N:'!t n~ 56..&f7 	du 24 aoAt 1956 pOrtant 6tatut dll TOlO; 

Vu l'arrêté n' 2IJ.57/C du 25 m'''' 1957 ""'....lpDt 3" 

Toso le déeret n° 57.359 \.. 22 ru.... 1957 modifiant 1. dl<-re. 
n' 56.847 du 24 a06t 1956 portant statut du Togo; 
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Vu là loi tOSo\.We,'" 56-2 da 18 oepIombre 1956, clôtermÙWlt 
, .... '" cad... da d6e..t da 24 .0Qt 1956'\>O....nt lltatut du Tosa; 
i.' tee pouvoj,ra du GouvetD~metlt' de ta S'Publique Autonome du 

lfog<> et ""•• ....Eo l t'~mbléo Usiolati.e; 

Vu lta~ Il- 1 du· 18 eeptembre 1956 portant nomination 
.. membres du Comret1 .. MinilJtt'es et les textes qui r out 
modifié (amtEs nft 34fPM. ot 3S!PM. du 11 lévrier 1957); 

~ 

Vu le dkrct du 26 oetobft 1921 règlementant la recherche 
et,l'e'ltploitation des "tM de lIubstancfi minéeales au Woso, mo-

7 dilï' par 1. """'" da 26 décembre 1931 fi..nt la règlement.tion 
f m1W~re et les dilfpœi'tÎOll'ti ~ale31 applicables aux hydrof'-arbum 
,~ liquide! dam les ('.olooics et Territoira lOuS mandot; 

~ Vu le d6crt:t du 28 ~ jumet 1938 porta:nt .modification aut "lime minier de certaines CoJoni.et (cr6&tion de zonef :résenée3}j 

~ Vu l'arrêté n· .f86..54/Mina. du 23 mai 19S<f: mettant en 

,,Ji rMef'ft eertfdnee Il1bstance8 dt! la troisième caÜgorit: dont le 
titane; 

t 
Vu les vi..t cinq demandes formulée! par la Société Minière 

~ da BOain duat 1.. doooiert! ont.1<I dépooéo au Chef-Ii... du 
;,; Corot. d. S.kodé les 3 a.Qt 1956, 9 'ao!lt 1956 et 2:r 

'aoQt 1956 ,t a. CIlof-ü.u du Cerel. d'Atakpamé le 'J:r aoQt 
1956; 

. Vu 1. p.........rba! n' 563!MTP/Minea du 10 d6eemb ... 1956 
de vérifieation de pose des poteaux~8ignaux; 

~ l 
Vu let RDSéignement5 fourni" au Service dee Mine5 par la 

Soci~té Minière du Bénin pour préciser et rectifier certaiDC6 
, do ... demandao; 

Vu le d.éctet togolai" n° 51.38 du 12 mars 1957 concernantf 
IJexereitle des. c.QmplStencu des membre$ du GoU\'èmmnt to8oo
1aia, des Seniees et Alel'Its de r AdminÙJtration en matière 
de ,rèslemaItation mini~te; 

Vu l'avÎ8 du Directeur des Mmes et de la Géologie; 

Sur le rapport du Mini.tre ehargé des Mmes; 

DECRETE : 
ARnCLE PnE'IIER. ,- Sous réserve des dl'Oils ant~

rieurement !acquis et de la régularité des dema,ndes; 
, le droit exclusif de rechercheS pour: "'8 substanoo3 

ptacé;;s SOUS 1" ~ime de la reserve par arrêté du 
26 mai 1954 (3~ ca.tégorie), 
est accordé 11 la Sqdété Minière \:lu Bé,nin ayant so,n 
Siège Social à Lomé (mulaire de l'~utor~tion per
wnnelle no 91-5.5{Mines du 21 janvier 1955); dans 
1out"1 l'étendue d'urnpennis général de recherehes 
OJmpœé de vingt cinq pérjmêtres carrés (3 km. sur 

.. 3 km.) échelolliI1œ du Sud .au Nord: 

r 

>, - situés dam les Cercles d'Atakpamé et de SDkodé, 
;, .- définilldainiS les d1lltlandes fonnulées Pal- la Sil
~. ciélé Miniêre du Bénin (d1lltlano:kfi déposées au Chef
~ lieuJ du Cercle d'Alakpamé le 27 anût 1956 et au 

Ch4!f-lieu. du Cerele de Soloodé les 3, 9 ct 23 "oût 
. 10956 'llvec plal1ll joints au 1[10.00(0), 

et qui font l'objet des définilllins suivantes: 

t. ' Cert!te d'Alakpamé 
~ nrimètre n. 1 - (Agbandi)- Car~é d,e tr,ois kilo
, mè~ do côté, orienté NdI'd-Sud, Est-Ouest vrilis 
, doat le oonlre élit matérialisé pal' un poteau-signal 

situé il 9.5 m de l'a..~e du pol'lt situé à 1,650 km du _vU. d'Agbandi sur la roule se dirige",nt 'l'ers Blitta. 

La dista.n.ce Çst comptée sur une droite faisant avec 
le, Nord VNli'·un a,ng1e de. 215' (sens des aiguilles 
d'Une montre). ' 
Périm·~lre no 2 (Défalé) - CalTé de trois kilomè

tl:Ies de côté, orienté No.rd-Su~ Est-Ouest vrais dont 
1" cen Ire est matérialisé par un pote/lu-e~ situ~ ta 
31,50 ID de l'axe du pont situé 5ur la route doAtakpamé.. 
Blitta et en.jambaint la 'Défalé il 350 m au Nord du 
viHage tle Niamtoloo au PK 89,600. 

La distance est comptée' sur une droite fJÙ.'>aIlt 
aVec le Nord vrai un angle ~ 347! (liens des ai
guille>' d'une montre), " 

Cercie de SokOtU 
Périmètre n,. 3 .......: (P.aratlll) Nii) - Carr,é .de trois 

kilomètres de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais 
dont le œn!re oot matérialisé par un Jloteau-siglUll 
situé à il7 m. du centre du jJQnt de ,la NA sur lai 
route Soloodé.Tchamba, \sur Ulle droite 'faisant avec 
lej Nord 'l'rai un angl .. de 2770 (senS des aiguilles 
d'lme montre). 

Périmètre nu 4 - (Sokodé) - Carré de trou 
kilomètres de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais 
dont le centrre 5t matérialisé par un poteau-signal 
silllé Il 31 m. du centre du pont situé '.sur la rout;e ~ 
.Jllant du pœfe de Sokodé au œntr~ Commercial 
(près du carrefour de l'Hôpital). . 

[;.1 djStance esl comptée sur une droite ·faisant 
av"., le Nord vrai un angle de 128·, ,(l1l:I15 des ai
guilles d'Une lOOl'l!re). , 

Périmètre n' 5 - (Kou'lOOnia,dé B) -- Carré de 
troill kilomètres de côté, orienté Nord-Sud', Est-Ouest' 
vrais; dont l'a;n,gle Sud-Ouest est matérialisé par un· 
poteau-signal silué à 315 m de l'angle Nord-Ouest 

. du 'POnt de hl ront.. SoIrodé-Lama·Kara lirur la rivière 
Tebiangué nu Nord du village de Koumoniadé. 

Cette distance est romptée sur une droite faisant le 
Nord vrai nn angle de 350n (Bens des aiguilles 
d'Une 'nl6ntre). 

Périmèll'e no 6 ~·(Mumoniadé C) - Carré de 
trois kilomètres d.e côté, orienté NOl~d·Sud, Est-Ouest. 
vrais, dont l'angle Nord-Ouest est matérialisé par un 
polea,u-sif/il18l :situé à 31[> fi do l'angle Nord-?,!es1' 
du pont ae la route Sokiodé-Lama,Kara sur. la rIVIère 
Tchia,ngué a.u Nord du vilLage, de KOIurnmiadé • 

Cette distance "st comptée 5nr une droite faisant le 
Nord vrai un angle de 350n (sens d~s aiguilles 
d'nne lllon'lre). 

Périmètre no 7 - (KolDnDlliadé D) - Carré de 
troill kilomètres de côté, orienté Nord-Sn~ Est-Ouest 
vrais,dont l'~e Nord,Ouest est matérialisé par un 
poteau-signal Sllué à 315 m de l'angle Nord-Ouest 
du pout de la route: Soloodé-Lama-Kara sur la rivière 
Tcb~ué aU N,Drd, du viUage de Koumoniadé.. 

Cette 'distance est comptée sur une droite faisant 
avec le Nord vrai un angle de 351)0 (sen. des"iglli~ 
d'uné montre). . 

Pél'Îmèll'e Il" 8 (Bouillé A) ~ Carré de trois 
klJ,o!!"ètres de "ôté, orienté Nord-SI!d, Est.O,uest wail;: 

. , 
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lnt l'angle Sud-Est est matérialisé par un poteau
!IllÙ situé il 1.700 m .de l'an,gle Sud-OueSl du pont 
if l'a mule Sokodé-Lama-Karu sur la ri"ière Mo
ou",é, distHllce comptée sur une ruXlite faisaut avec 
f Nord vrai un angle de 233" (sens des aigui\les 
'lme m'l.dre), 

Périmètre' 11° Il _. (Boulllé 13) - CiUTé de trois 
Qom.ètres de côté, orienté 1\'00'd-Sud, EsI-Ouest "nlis, 
imt l'angle Sud-Ouest est 'matér~f\lisé par ull poteau. 
ilMl situé à 1.700 m de l'angle Sud-Ouest du pOllt 
fi la mute Sokodé-Lama-Kul'a SIlI' la l'iviè,m ~lo
loualé, dil;lllllce c"mpléc sur une dr,oÎlc [aisalil Uvec 
~ Nord \'rtlÎ 1111 angle de 2~3° (SCIl> des aiguilles 
.'une moulre), . 

Périmètre no 1() ~ (Boualé C) -- Carré de lmis 
:ik>mètres de côlé, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, 
Iont l'angle N,ord.o,uest est matérialisé par un poteau· 
ignal situé il 1,700 m de l'angle Sud-OueS't, du pont 
~ la mute Sokodé-Lama-Kara sur la rivière Mo
lOualé, dislance ,-,,,,nptée sur une deuile faisant Uvec 
1\ Nord vrai un angle de 233" (,ens des aiguilles. 
l'une mon~re), 

Périm~tre no 11 -- (AllJ'll'adé A) - Carré de lroi.; 
liIomètres de côté, Qricnlé Nord-Snd, Est'Onest vntis, 
lont l'angle Sud·Ouest est matérialisé par un poteau. 
lignaI sHué sur la route de Dako à 1.900 111 au car
refour dœ mutes allant vers Sokodé-Bafilo et vers 
[)ako et li une distance de 1,730 m de ce carrefour,\ 
lI!r .une dmite faisant avcc le Nord vrai un angle dé 
S17" (seus da• .aiguilles d'une montre), 

Pérfmèlre Il'' 12 -~ (A'gm-4\dé 13) -- Carré de tmb 
kilomèt1"C!i de côté, orienté Nord,Sud, Est-Ouest vrais,
':oot 1:l1I?-gIe NOrd·Ouest estmatéryalisé par .un poteau..!I.l !SItué sur la rollte de Dako il 1,900 m du car
l'eton!' des routes llllanl vors Sokodé·BaCilo él vers 
Dako <ct à une distance de 1.730 m de ce carrefQUl', 
mr une dmite faisant avoc le .'<ord vrai un angle de 
317~' (sens des aiguilles d'une montre). 
. Périmètre nu n ~ (A-garadé C) ~.Carré de Imis 
kilomèl1"C!i de côté, ,orieuté 1\'00'd-Sud, Est-Ouest vrais, 
iIont l'angle Nord·.o,ueat est ma~rialil!é par ,u,n potel\u, 
lignaI situé S'Ur la route de Dak" ù 1,900 m du car
refour des routes 'allant \'ers Sükodé-Bafik\ el "crs 
Dako et .. llll" distance de 1,730 lU de ce carrefour,; 
nu' une dmite faisant ayec le Nord vrai 1111 angle de 
li7· (sens des 'aiguilles d"l1ne monlre), 

Périmètre no 14 - (Agaradé D) -- Carré do Iroi" 
liJomèt1"C!i de côlé, orienté :>iOl'd-Sud, ESI-Oue",t Vl"als, 
font l'angle NOrd.Est est matérialisé par un poreau~ 
lignaI >sHué sur la roule de Dako à ].\100 111 du car
rerour des l'oules 'allant ver" Sok<ldé- Bari'" et vers 
[)ako -el à une distance de 1.730 m de ce Cfi ..refoul'~ 
rur une droite faisant avec le :>iord vrai Ull angle de 
317' (sens des aiguilles d'une llIontre), 

Périmètre n" 15 ~. (Tago1.ll!dé,Dollkol'Odé) - Carré 
le. trois kilomètres de côté, orienté ;\lord-Sud,. Est
)uest vrais, donl l'angle Xord-Esl esl Illatériali>i' 
[Iàr ùn poteau-signal situé sur la route de Dako à 
1750 ru du carrd'lur des routes • Jlant vers Bafilo ct 
iokodé et ven; Dako, L'amplacemenl de ce poteau
,ignal (à 5750 ni du calTefoUl' préCédent) se lroll"e 

l 
I!""'!'! 

exactement au départ de la piste œnduisant li la S~ 
ferme de Tagonadé il la ISOrtie des villages de !)Qu ache 
kOl'Odéet Tag,ma.dé. n~m 

l'éI"imèltè no 16 ~. (Bola C) Cal"l'é do trois Le
kilQmNr~ de côlé,. -orienté Nord-Sud, Est-o.uest vrais, cas. ,~

dont l'angle Nord·Quest est matéri,alist\ par un po c!uti 
teau-signai situé il 1.170 III du passage de la roule agen
Bafilo-Bassari sur la ri\"ière lMumboua, sur une 
droite. faisant avec le i\ord vmi lin angle de 2220 

acqu 

(sens des aiguiUe.'i d'une montre). A. 
]'érimèlrl!> nO 17 (Bola D) Carré de trois """1'( 

kilûmèlr"" de .côté, orienté :-lord-Sud,: Est-Ouest vrais; pa"'"
ratio

dont l'angle, N?r?Est est matprialisé par un po• agenteuu-\'1gnal sllue H 1.170 lU du passage de la roule rantiflafilo-Bassari snI' la rivière Doumboua, sur une 
cornldroite (:.is3ut liVe<: le ;\lord vraî lin angle de 222 dam(sens des aiguilles .d'nne monlre), ' :: vent 

Périmètre n" 1~ -~ (Bafilo A) .~ Carré d" Irois délib 
kilomèlrŒ de côté, orienté .'<ord-Sudi Est-Ouest vrais, 

A.dont 1'.1nglc Sud-Est est matérialisé 'par un potean
déli.signal silllé à 1,300 m du passage de la route Batik>
lor:,B35sarÏ sur lu rivière Dollmboua, sur Hne droite fai~ 


sant avec le "'ord \"rai lin angle de 32\J<! (sens des une: 

!cD'tliguiUes d'une montre). 
leD

périmètre no 19 ~~ (Bruilo B) -- Cal'ré de tmi" gué,
kiloméires de côté, orienté I\'m'd-Sud,' Est'Ouest vrais,  man(
dont l'angle Sud·Ouest est matérialisé par un poteau· n° 31
signal situé il 1.300 m du 'passage de la roule Bafilo~ .,t le 
Bassari sur la rivière Dournboua, sur IIne droite fai" ,Terri
sallt avec le I\'ol'd vrai un angle de 329<> (sens des 
aiguill€s d'une m0I11re), D'A 

. / 'f'--r!élivl
Pénméll'C n" 20 (Balito C) -- Carré de lroi'L , tlOIID

kilomèlres de côlé, orienté Nord-Sud, Est-Ollest vrais, " r~td
dont l:angIe Nord.Ouest est matérialisé par un poteau. compsignal situé li 1.300 m du passage de la route Baiilo avoirBnssari sur la rivière Doumboua; snI' une droite faj 

sant avec le .'<,ord. vrai Ull angle de 3290 (sens des Da 

'aiguille!; d'une man're) . cons! 


leurPérimètre Il" 21 IBa.rilo D) Cal'I'" de lrois 
de 11-kilomètres de côté, orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais; 
tinmdont l'angle Nord_Est est matérialisé par un potea.u. 

signal situé ÎI UIOO m du passage de la mule Barik>· Le 
Hnssari sur la rivière Doumboua, snI' uue droite fai 1'un 
sant avec le N,ord 'Tai un angle de 329. (sens des se'"aiguillCfi d'une moutre), recu 

Périmètre nO 22 --- (Tchari:mo A) -- Camj de lrois tion 
kilomètres de côté, orienté Nord-Sud; Est-Ouesl vra.is, d'.... 
donl l'angle Sud·FEl est matérialisé par un poteau .. Iei)j 
signal situé à 480 111 du puits du viJiage de Tchorono; des' 
sur une droite faisanl avcc le Nord vrai un anl1ile de 
327" 30 (sens des 'aiguilles d'une montre), 

Périmèfre no 23 ~- (TcholXHlO B) - Ca.rro de lm;" 
kilomèh'€S de côté, orlenlé Nord-Sud, Est-Ouest vrais; Ac
dont l'angle Sud.Ouest est matérialisé par un poteau peru
signal situé à 480 m du l'uiL.. du village de Tchorono; . d'.\lIl 
sur 'Une droite faisant avec .le I\'ord vrai lin angle de par
327" 30 (sens des aiguilles d'une Ifl()ntre), d"oo 

Périmètre n" 24 - (Tchoro11O C) Cart'" de trois 

kilomètres de c(,I<', orienté Nord-Sud, Est-Ouest "l'aiS! 
. proodont l'angl,, Nord·Ouest est matérialisé par un poteau- . 

f 

EL 

L 
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signal ,situé il 480 m du puits.ru village de Tchorono, 
sur. une droite faisant avec le Nord vrai un angle de 
:'1270 30 (sens da<; 'aiguilles d'uue montre). 

Périmètre 11,0 25 .. (Tchororo D) C.arré de trois 
kilomètnes de côté, .orienté Nord·Sud, Est-Ouesl vr.:tis, 
dont l'angle Nord-Est est matérialisé par un porel1u
sigral situé à 480 m du puits du village de Tchol"Ooo, 
sur une droite faisant avec le Nord vrai lin angle de 
3270 30 (sens des aiguilles d'une montre). . 

. ART. 2. ._. Pour les périrnètr.,;; visés il J'Iil·licl., t 
" ci-de5sus le permis général comporte les mêmes droits 
,-~et obligatioru; que les permis de recherches définis 

nu: Titre II du décrel du 26 octobre 19"27 modifié 
susvisé, sauf exceptions prévues explicitement à l'ar
ticle 2 <l,u décret du 28 juillet 19;18 également susvisé. 

Toutefois le renouveIlement éventuel de. ces permis 
Iiccordés, ;sous le régime de la rœerve &t'ra prono,n"; 
par .arrêté du Ministre c!Jargé des MÙl,<"Jl sur avis du 
Directeur des Mines el de la Géologie du Togo. 

AnT. il. - le permi>;siol1fiairc ou les ronces,sioll
naires qui lui succèderont éventuellement devl'ont 
veiller à la santé des travailleurs, surveiller de fa· 
çon . perm'ammte l'hygiène de'!> posles et des camps el 
}}N'Ildretout6'l mesures nêcessüÎres pOUl' luller CŒ)

Ire les épidémies et prévenir les accidents. S~us pré
judice de Yap,/>licalJou d6'l sanctious prévues par le,· 
règlemients ~ecrnant les matières vi~ 11 l'alinéa 
précédent, le Premier Ministre peut par décret pris 
en Conseil de Cabin~; en cas d'infraetion aux dispo
sitions du prése,ntarlicle, après mise ell demeUl"e du 
permissiollinairej el exanten de ses ObSCl'ya!ions or· 
oonner, oou'S réserve des mesures rouservatoires lié
cess:aire\S; 'la fermeture des chantiers dans les'luels 
les infrac!ion'S ont élé ronslatées. Cette l'ermetnre ne 
saurait entrlliner droit 11 indemnité: 

AnT.4..- L'origiue de "alidité de Ce permis géné
raI de recherches est' la date de la publication au 
Journal officiel de la République AutDnome du Togo 
du présent décret. ' 

AIlT. 5. - Le présent décret sera publié au Joumal 
ollic/el de la République AutDnome du Togo. 

fait il Lomé, le 9 mai 1957, 
. N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre: 
Le Ministre d'Etat, chargé del'lntéri.ur. 

et des Tran&mission.,." 
F. M.." ... 

Le Ministre cie l'Agriculture, 
de l'Elevage et rle. Eaux et Forêts; 

A. I\1ÉATCHJ. 

L<l Ministre du Trwail, des Affaires Sociale~ 
'et de nm/ruc/ton Publitpre, 

L. Y'WASSA. 
Le Alinislre de la 'Santé Publiqlie~ 

R. JOHNSON. 

Le MlIIistre dPI Fi,nQRees, 
G. AP.I!OO.AMAH. 

P. 	le l\-1in.istre des Mines, des Tr"v"ux PubliCll',i 
des Transporta, de l'Economie et du Plan.; 

Le 	Ministre d'Etat chargé de l'expédition 
clea Allaires courantes; 

F. MAJü. 
Le Ministre tIu Commerce et d.e rlmlu.trie, 

P. &m:~DBB. 
Le Mini.tre cie l'Info1'tTUltiond rle 10 Pr6ue; . 

E. Fu.'Woo. 

ARRETE N° 6/ lTM. ,tJ.U 6 11l{J:l 1957 }wrlanl crrotUJJl 

d'un l,ns!itut Togolais ctu Trl1vail. 


le Pl'emier Ministre, 
Le Ministre du Travail, .des Affaires Soeiales et 00 

l'Instruction Publique, 

nQVu le décret 56~tH.7 du 24 àOO,t 1956 portant statut du 
Togo modifié pat le décret n"' 57~359 du 22 man 1957; 

Vu la loi togolai3e .11q S6~2 du 18 septembtt: 1956, déterminant 
dans le c"adre du décret dtl 24 /lotit 1956 portant statut du Togo, 
les pouvoirs du Gouvemement ,de la IUpuMique Autonome da: 
Togo et ceux J'1~jervés·à l'A!l6emblé~~ Ugislatfre; 

Le Cons.::H 	 de Cabinet entendu, 

A.l:\RETENT: 
ARTICLE PHE\llEI\. - Il ;;st créé aupl'ès du Minis

tère du Travail, des Affaims Sociales et de l'Instruc
tion Publique un lnstitut qui prend le nom d'ms, 
litut Togolaili du Travail. 

ART, 2•.~ l'l.J:u>tilut Togolais du Travail a essen
tiellement pour tâche d'orgllinÏser des cow"s de ~r
fectionnement dœlinés à l'éducation des dfrpls 
syndicaux el des déléguœ du per»r>llnel de. cutre.
prises. 

AnT. a. - l'Iœtilut Togolais du Travail rompreJJ,d 
un Conseil d'Administration de 6 membres. 

En font partie comme membres ..re droit: 
L'Ill9peereur du Travail et des Lois Soc},a,les, Pré-. 

sident 
Le Directeur de l'EpreignelllUlt 
Le Directeur de la Main d'Œuvre au Mini:Jtèr.e d. 

Travail et des Mfaires Sociales, ainsi que trois repré
sentants 	des syndicats des travailleurs dé.:signés par 
arrêté du Mini,h'c du Tnwail .et des Affaires Soci,aies. 

AIlT. 4. '-Le Conseil d'Administrllitionse~ità 
la. demande du Président, ou tors(fUC la nroitié des 
mcmbI'eS du .Conseil d'Administration en exprÎ!llle 
le dœir. . 

Il établit le programme des sta,,<>es de perlectionne-. 
menl des dirigeants syndicaux et le soumet Il l'ap
brobation du MinÎôtre du Tra'VaU, des Mfai_ 80
cial-œ el de l'Instruction Publiqu,.. 

Al\T. 5.. - L'Institut ne dispose ni de la perilOll
nalité morale ni de l'autonomie financière. Le Minis
tre du Travail et des Affaires Sociales met à sa dis
position les moyens néCleSll3ires li 0011 activit.é. 

• 

l 
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ART. 6. - Les chargés de murs auprès de l'InsU
tut Togolais du Travail sont désigués par le Premier 
Minislre sur propositiolL du Ministre du Tl'avail, de. 
Affaires Socinles ct de l'Instruction PubliclUC. 

AR:r, ,-~ Les fonctk>ns de chru'gés de conr, wnt 
iVatuites. ' 

ART. 8. - i.e présent m-rêté sera publié au JOU/Vial 
ollie/el de la République Autonome du Togo. 

Fait 11 Lomé, le 6 mai 19.57. 

li. ~Il~i. 
Par le Premier Ministre : ' 
Le Ministre du Travdl, de. itffaires Sociales et de 

t'Ina/ruct,ion. Publique, ' 
L. YWASSA. -

DECISION No 69-D[P:\<I-MF, du 6 nwi 1957 autorisant 
un versemllp'l de 28.500. au profit de III Caisse 
'de. retraites de la 'France d'oulre-mer" .. ~ 

Le Pre~er Ministre; 

Vu le décret n" 56-841 du 24 aol1t 1956 portant Btatut du Togo; 


Vu la loi togolaise n"" 56~2 du 18 eeptcmbre 1956, déterminant 
daœ te cadre du décret du 24 aoôt 1956 portant statut du Togo; 
tee pou"~1:'$ du C'.ouycmement de la République Autonome du 
l'ogo et ceux mcrdis li l'AseembJée Législative; 

Vu Je dkl"et du 30 décembre 1912 sur Je régime financier 
dœ temtoil"e4I d'out:te~tnet, ensemble le& adœ modifkatifs 
enhséquenta; 

Vu le décret du ,11U' novembre 1928 créant une cais:!Pe de' 
retraitee de 18. France d'outre~mel", et les ac-tes qui l'ont modifié; 

Vu l'arrêté interministériel n'" 941 du 15 février 1957, approu
.....t le bud~t l"ectifièatif de la aiMe de retrait~ exercice 1956 
ct fixmt la participation du Togo lt 1.626..GOO F~M.' 

Vu 1•••_ment d. 1.569.000 F.M. oHeetué le 10 Mm'" 
1956 par mandat n" 620, Exercice 1956, chapitre 31, 

Vu let! ditponibiliros budgétaire,; 

Sur la proposi.tion- du ministre des finances, 

DECIDE: 
ARTICLE PRI!M1ER. -- Est aU[Ol'Îsé le versement li 

m Caisse de Retraites de la France d'outre-mer, de 
l'a somme de Vingt-huit mille cinq cents francs CFA. 
(28.500. - CFA.) représc:nrant le rcliqnat de la par
ticÎ!,ation aux dépelllSeS adminj;<;tratives de la Cai",e 
dûe 'plU' le Togo pour l'Exe,·cice 1956. 
. ART. 2. - La Direction des Finances 'de la Hépu. 

blique Autonome assurera le mandatement de cette 
somme, imput'able ,au Chapitre 31, Article cl, Exer
cice 1956, du Budget de la Républi'iue Aulonome. 

ART. 3. - La "e".elle en sera constatée "li profit 
du Budg'et de l'Etat - Produits divers - France d'ou
tre-mer - Ugne 77 de la nomell«lature générale' 

•des reèeltes de 1956. 

ART. 4. - Le Tré.orier-Payeur et l'Ordonnateur
Da~é &mt chllI"gés de l'exécution de la présente
tdécÎllIOn. 

Lomé, le' 6 mai 19~7. 
N. GRUNITZKY. 

ARRETE No 84[PM-rnT du 6 mni 1957 <>rt1DlI\IIant 
le, recenserne,.t de 'fier/pins v,t({ages dl{ Cerc.le d'Ané,
cho. 

Le Premier Ministre, 

Vu le déoret 56-&i7 du 24 Boilt 1956 portantetatut du TogO; 
nb 

Vu la loi togolai.stJ nS 56-2 du 18 6eptembre 1956, détenninal'lt 
dans 10 cadre' du dkret du 24 Roüt 1956 portant statut du Top,' 
les pouvoirs du Gou'Vernement de la République Autonome du 
T~Q et ceux réservés à l'Assemblée U~lative; 

nSVu le décret 51... 4~ du 3 avril 1951 déterminant Ica 
attribuHons du Premier Ministre; ..Vu le déc",. DO 57_51 du 16 avril 1957 potta.t otSanJsatiOll 
des Servle-es et Bureaux du Mini&tère d'Etat; 

Vu l'arreté nO 384-S4jAP. du 21 avril 1954 portant ré0l'8ani.. 
sation de l'Etat-Civil de~ personnes de statut local. 

Sur la propOeSition du Commandant de Q,role d'Anéeho~ 

ARRETE: 
ARTICLE I1UmJER. Le rœenseme,nl de la popu

lation des \'iJl~"s de la subdivision de Tabligbo 
(Cercle d'Anécho) sera effectué du 2. 'au 4" trimestre 
1957; sur le~ ordres du Commandant de Cercle 
d'Anécho. 

1) A partir du 1er mai 1957 
Djrèkpon Tokpli 
Sikpé Afidégnoll Tabligoo 
Lak,rrokondji 

2) Courant 1';" juillet 1957 
Awoutékondji Ahépé A!;sikor 
Gbolo Vodiougbé Ahépé Kpowla , 
Kouvé Ahépé Apédom6 ! 
Ahépé Akpœ50 F.ssè Zogbédji " 

3) Courant 1er oetobre 1957 
SikaKOJldji Sikpé Adégo'un 
Essè Ana Tométilrondji 
Essè Godjin Kiouvé Atran 

ART. 2. - Sont applicables aux contrevenants les 
pein"s prévues aux articles 33 et 34 de l',arrêté sus
visé du 21 av1"Îl 1954. r 

ART. 3. - Le Commandant de Cercle d'Anécha 
€St ch'urgé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, puhJi<' et communiqué partout où besoin 
sera. 

Lomé; le 6 mai 1957. 

Par le Premier Ministre : 
N. GnUNITZlCY. 

Le Ministre d'Elat : 
l". MAMA , 

~1RRETE No 86[PM-MF, da 10 mai 1957 cam/liétant 

i'tU'rêté, no 146-;;2[P. du 13 fé/J,rier 1()5;.! portant 

réPartition 'de. ë,àdr';s 'dr1, T'aga• 

Le Premier MillÎlStre, 
Vu le dérret nI! 56-841 du 24 aoilt 1956 portant statut du 'Fogo, 
Vu là loi togolaise- nO 56..2 du 18 Rptembre 1956, déterminant 

dans le cadre du dérl'et du 24 80'lt 1956 portant statut dù Togo. 
les pOUVOlft du Gouvernement de là R-épublique Autonome du 
Togo et ceux réeervés il l'Ammbln Légielati~; 

• 
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Vu 1. loi n4 50-712 du 30 juin 1950 fixant les modalit61 
d'attributi<.m ile5 80Ides et indemnités aux fonctionnaires civil.. 
et militairea; 

Vu le d0cret nO 51-509 du 5 mai 1951 . détenninant les 
eonditioll8 d'application de la "loi n° 00·772 susvisée notamment 
en !!IOn article 2, paragraphe 2; 

Vu }tanêté n· 146-52/P. du 13 février 1952 portant répartition 
des eadr~ du Toso; 

Vu l'arreté n· 491~53 du 29 juin 1953 complétant Parrê~ 
u'" 146..S2!P • .su5vitlé. 

Vu l'arrêté n° 545-53;'Gr. du f1 luillet 1953 fixant le statut 
particulier du cadre supérieur des $erneea administra 'Hs, financier,,, 
et comptables, du Togo; 

Sur la proposition du mtni6tre des financé1J, 

ARRETE : 
ARTICLE PREMIER. - l'article 9 de l'arrèlé 11° 

146-52[P. du 13 février 1952 por,l1uü répartition et 
cl'll&Sement des éadres de fouclionnaires du Togo en 
cadre; supérieurs JIlt Joêaux est oomplété c.omme suit: 

Après le paragrapbe VI. lire: 
VII - Set-rét"ire8 d'Admi,lÏstratioll du Cadr:e Su

périeur des Commis des Services admflli.tralifs, fi
nanciers et ~.omptables. 

ART. 2 - - Le pré'ienl a.rl'èté qui aura effet poUl' 
o eomptell du ~er juillet 1954 !ler"- enregistré, publié 

et 	ronnnuni'lué !Jarl'Jui où bffilOiu sera. 
Lomé, le 10 nt,,-i 19:1;. 

N. GRU"NIT7.KY. 

.;. Par lllTêté'i et décision~ du Premier 1\.1 Ini8tr" : 
" No 372[DIP~I-FP du: 

14. mai 1957. - Mlle. BarUlod Jœeph1.e, (en ré
ÎigÎo!llli sœur Jean-Léon) infirmière di!)lômée d'Etat; 

., $1' engagée en qualité d'infirmière, à litre pl'écail'e 
et révocable et mise à la disposition du M~I!Ïst!'e de 

~~ I:a, Santé Publique pour dir'iger le dispensaire dé 
'<: Noépé, en remplaœmoo.t numérique de Mlle. Marthe 

Heitz (en réligion sœur Maryam), infirrni~re d'Etat 
en vnstance de départ en oongé. 

Mlle. BartilOd an!'a droit en celte {IUaliLé, il nn sa;
laire mensuel de vingt mille franes (20.000 francs) 8 

l'e"eluEÎon de tous acoossoires ou indemnité, imputa
table au Budget général, Chapitre 19 Article 12. 

La; présenle décision aura effet poUl' compter de 
la date :de pri3e efreetive de 'service de l'intéressée. 

Nomln..Ii••• 

N" 7l[D[PM-INT du : 
6 mai 1957. - M. Terrac JOO1l, chef de HlIrea.u 

.' dei cl1lllse exceptionnelle d'A.G.O.M.; chef de Sl1hdl

.. viSion 'administrativeet Président du Tribunal du 
':' Premier' degré de Tabligbo, esl nommé PréSident 
ci. . du Tribunal. du Premier degré d'Anécho, eu rempla
,,' 	cement de M. Bert Marcel, Admr;ni.slrateUl· Adîoillt 

. de la F.O.M., liIulai.." d'un rong<! adminislt·atif. 

No 72!D[PM-INT du : 

6 filai 1957. - M. PaUlèl'e Michcel, Adminit>traleur; 


3e échelon de la France d'outre-mer, Commandant de 
Cercle et Adminisl:ra~-Maire de Sokodé, est nommé 
Président du Tribll!n.al du 2e degré de Sokodé, Cil 

..~ 

rempl~t de M. Lacaze, Adminislraleur en Cher 
de la F.O.M., titulaire d'uu rongé adnlinj$tratjJ. 

M. Paillère rvUcbel, AdmillBlraleur, 3< échelon de 
la F.O.M., Commandant par intérim du Cer..,le de 
B3!'sari. ·est nommé Président du Tribunal du deu
xième dcgré de B<u>sarî, en l'emplacement de M. 
Lacaze~ Adminislrateur en Chef de la F.OM., titu
laire d;lln rongé admiJÙl;tratif. 

).jo 73[D[PM-INT du : . 
6 mai 1957. - M. Giry J"Ull, AdmÙl.iiStraleur .Ad

joint 3e éehelon de la France d'outre-mer, Adjoint 
aul éommandant de cercle du Centre, chef de la 
subdivis1ùn. ·esl !nommé Présidenl du Tribunal du 
premier degré d'Atakpamé, en remplacement . de M. 
Hoger, Adminislraleur-Adjoint de la F.O.~[.; titulaire 
d'un congé administratif. 

M. Giry Jean, Administrateur-AdjoÎl;t;.~ échelon 
dei la France d'outre-mer chef par lllterlm de la 
Subdivision administrative de Nliatja, œt nommé Pré
sident du Tribunal du premier degré de N uatja, en 
:remplacement de M. Darras Daniel, chef de Burea~ 
d'Adminislralion Générale d'outre-mer, partl en Cüngc
adminÎ6tratif. 

N~ 87{PM-FP du: 
11 mai 1957. . 1\1· Berge Mauriee; Ingénieur de 

lr.classe 1er Echelon du Cadre Général de l'Agri
clillurll de la F.O.M., Elit nommé Chef du Servicé 
de) l'Agriculture 'p1lrintérim, en remplacement ~ 
M. Ticbit Lucien, en instance de départ en conge 
administralif. 

La résidence de .:II. Berge est fix~ à Lomé. 
Le pré'ienl arrêté annule l'U!'rêté nO 2[~IA-Ag du 

1fl junviel' 1957. 

" .. 3i3[D[P",I-FP du', . 

16 lIIai 1957. _. M. Bodjona ~lichel. ülInmi" d'Ad~ 


mi,nifltrat.\Qn adjoint de 3 eclasse en service il Mango, 
est nommé agent spécial et dispositaire comptable li 
Lama-Kara, en remplacement de M. Télou Abidjanga 
Alexandre, C<Jmmis de 2e classe, 3e échelon, du 
cadre supérieur des Services administratifs, fin~
ciers et "omptables du Togo, appelé ~ d'autres fone
lio!lll. 

Afr··18I1o... 	 , 

1\0 74ID[PM-CFT dl! : 
9 mai 1957. - M.M. M·ellsah Houdolph; Ecriyain 


Principal de 2< classe, Sitri Albert, Chef de train da. 

3< cl'all5e, Amoussou Houndjago Ignace, Facteur .d<> 

2<>. 	 classe, tous tes troi. du cadre local des ChemLW>
• 
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~ ;de 'Fer, sont mÎ/l è: la disposition de M. le Ministre ï, dm Fininces pour être empJyés au Ser\'Îce des 

k Domaines. \ 1 
• ~ L'a oolde de ces agenls continuera Il èlre suppurtée 
~.. piar( le Chemin de fer du Togo jusqu'li. la date où 
" sera \'Oté le budgtel général du Togo Exettice 1957 
f. qui en _urera le remboursement intégral aU prot fit'du budget annllxe <kt; Chemins ùe rel' duTogD. 
~, laprêsente dédsion am'" erret pour comj)ler du 
~ 10 lll1II'II 1957. 
p 
~,. 

!):' 

~. N· 368/D/PM-Fll du : 


13 mai 1957. - Le Facteur permanent Gadegbet tQU Auguste No Mle 11.360, Echelle 0 échelon 2. 
engagq le 25 .ootob..., 1954 au Réseau des Chemins~.. ' de F"r et du Wharf du Togo, eat mi:; il la dispoaition 
d~ Premier Min"t",. .~.• 

lAI solde de oot agent continue .., à être payée par 
~ t.; Chemin de Fer du Togo jusqu'à 1" date où sera ; ..oté le budget général du Togo - Exercice 1957 qui f,..., 

." 

;(
", en aseurera le remboursement intégral au profit du 
., budget annexe des Chemins de Fer d.u Togo. 

~ présente déci.;on aura effet pour eompt..r du 
1« mal 1957 ... i

il 

f' N~ 369[D{PM-FP, du : 
~. 

f; 

1<\ mai 1957. - Les agents permanents dont les
f _ suivent, mÎ/l li. la disposition du Premier Mi
~. nistre pour. compter du 1.' mai 1957., sont affectée 

au Ministère d'Etat chargé de l'Intéri.eur et des Pes· 

f 
Iles et TéIéoommunicatWn pour compter de la même 
date : 

Bossah Maxime, Agent permanent 6- catégorie 
Adjétey Miehel, Agrnt permanent 3ecatégorie 
Kouévi J~ob, Agent permment !le catégorie. 

N<>36{D/PM-FB du : 
14 mal 1957, - M. Eyebiy.i &muel, employé Prin

eipaJ /),Il Chef des Services généraux, Echel1e 3 che
, "'IO'li 1 du csdre supérieur de'! Chemins de fer du 

Togo, (E:Jr.écution), est mi5 à La disposition du Mi· 
nistre des Travaux P,ublies, dq. Transports, des Mines, 
de l'Economie et du Plan. 

La '"nlde de oot agent continuera a être payée par 
~ Chemin de fer. du Togo jU>qu'A la date où sera 
voté le budget général du Togo - Exe!'ei.." 1957 qui 
en a81!urera le remboursement intégral au profit du 
budget annexe des CheminS de fer du Togo. 
~ présente décision aura effet pour ('omple\" du 

19 février 1957. 

N~ 92[PM{C1i'T du : 
14 mai 19.57. - L'agent permanent Adoukonou 

'.Eustache NQ Mie 11.441:1, Echelle B éehelon l,embau. 
\c!Ié le 1.~ :lévrier, 195,5, précédernDlent en servi"" au 

RéseaUj des Chem.ins·de fer et <\u Wharf du Togo 
(Voie et Bâtiments), est mis li. la disposition du Mi· 
nistre d'Etat chargé de l'Intérieur et des Postes et 
TélécorumllllÎcatÎ"ns pour compter du 1er 'novembr" 
1956. 

Le salaire de cet agent continuera à être payé pal' 
le, Chemin de fer du Togo jusqu'à la da.te Où SCra 
volé le budget ~énéral du Togo - Exercice 1957 qui 
en assurera intégralement le remooors,ement IIU pro
fit du budget annexe des Chemins de fer du Togo. 

1'\" 375{D{PM-FB du : 

17 mai 1957. - M. Emperaire Jean-M,a,ri.e, ingé
nieur de 2- classe, 3e écherOn, des Trava.ux de. Eaux 
et Forêt, de l'A.O.F. de retour de congé et arrivé à 
Lo~ le 2 mai 1957, par avion, eàt mis à la dis
position du Ministre de l'Agriculture; del'Elcvag" 
et des !\am; et Ft>rêts. 

No 35{PM-FP du: 

13 mai 1957. - M. Lawson Body Pierre, Commh 
Adjoint de 6c classe du cadre local des Postes et 
Té1.éoonununieations • du Togo, est révoqué de :ses 
fpnotioil's, pOUl" compter du 19 octobre 1956, pour 
faute grave "n service. 

No 88{PM-,FJ?, du; 

11 mai 1957. - M. Da Ernestho Raphllël, Chau,f· 
feur de locomotive de 3t> eIaSlle du cadre local des 
Chemin,; de Fer et du Wbarf du Togo, est l'évoqué 
de ses .fone1ions pour faute grave en service. 
. M. Da Ernestho Raphaël conserve ses droits Il 

la pension de retraite dans la mesure où il peut 
y prétendre li. la date de sa révoea,'tion. 

Le pré8ent anèté auracf!"t ))Qur·· <>ompl1"" du 
lendemain de la date de sa notification_li l'intér,,s~. 

No 39jPM-F'P, du : 

11 mai 1957. - M. Ayité Paul, garde frontière, 
2e échelon, du cadre local des DouaneS du T<>go, 
est révoqué de sel! fonctions pour compter du 8 
octobre 1956, pOUl". .1lI:!1.te grave en service. 

No 70{D{PM-MI du: 

6 mai 1957. - M. Moot'house Amah, Commi. 
principal 1.. Echelon d"s Services administratifs, 
financiers et comptables du Togo ~Indice Local 491), 
Directeur de la Station de Radiodiffusion de Lomé. 
e.st autorisé It effectuer des travaux supplémentaires. 

• Cil 1957 dans la limite de 25 heures par mois. 

1 
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ae.. travaux supplémentaires ouvriront droit à .une 
indemnité payable trimestrielleinent Bur présentation 
.r.un état certifié conforme par le Ministre de l'ln
lwmation; 

La dépense .correspondante est imputable .au Budget 
loca\ - Exercioo 1957 - Chapitre 7 - Article 8 
- Paragraphe 5. 
~ présente décision prendra effet pour compter du 

1er Janvier 1957. 

al••• 
•N, .M{PM d,u: - 7 ma.~ 1957 . .-: Mlle Bruce Edwige, Institutrice

adjoiote .de 6. c1al\Se, D~tri"!é de l'é.cole des filles 
de Mango (Cercle de Mango) (Indice loeal 335 aS
si,milatiOil Indice métro. 150) et M.\f. Lawson Gabriel, 
Inetitute.ur de 4e classe. Directeur de l'école officielle 
dei Niamtougou (Lama-Kara) (Indicc local 652 a5
limitation Indice métro 292) Aquitemc Téléqui, Ins
tituteur adjoint de 4e clasoo, Directeur de -l'école 
officielle de Badou (Atakpamé) (Illdice local 400 
assimilation Indice métro 179), sont désignés pour 
suivre le stage d'information du personnel ense~ant 
il S~ Cloud prévu par la lettrc-circulaire nO (lO919 
du 26 marS 1957 du Mioistrede la France d'outre
me-r.1 

La durée de leur séjour dans la Métropole est 
fixée! il 3 mois aU maximum, déllÎi6 de route non 
compris. 

Une réquÎi!Îti.on de transport .avion IJ)mé.-Pari.s pour 
l'aller, une réquisition de transport bateau Métropole
Lomé pour le retour, seront délivrées ··aux iotéressés. 

Chacun :des intéressés percevra, av.ant 5()11 départ 
une avance de 'o.lde égale, à troÏ1l mois de son trai· 
tement complet. 

Le Service Administratif Central est autorisé ù 
compter du 15 juillet à faire ·une avance de solde 
dei 50,000 frs mét~opolitain3 à ·chaque ~ta.giaire, 

Une! indemnité forfaitaire de 50.000 fril, métropo
litains ·sera allouée à cbaque ·stagiaire av.ant .ondé
part, . \ 

{J6 ,mandatement de cctte indemnité ,,,,r" e.Hectué 
par 1$ soios du Servicè des Finano.es du Togo. 

Les dépenses :afféreulcl; à :oe ~tage JIQIlt imputables 
au hudget local du Togo_exercice 1957, chapitre 38; 
article! 2, paragraphe 3, sauf celleJa se rapportant Il 
la; !'GIde des intéressés, imputables au chapitre 19, 
article 5, paragraphe 1. 

po 9O{PM.MA du : 
11 mai 1957: - M. Amédégnato Patrice, Ill!liénî.eur 

colltractue' d'Agriculture (indice métro 250, ~roupe 
III) est désigné pour 5uivre au titre de la Republi
quel Aut..>nome du Togo, le stage métropolitain de 
formationeoopérative et de mutualité agricole .• pré
vu pour l'annee 1957, 

M. Amédégnato Patriee elt placé dans la pooition
del mÎl!IIÎon pour compter du 12 mai 1957, date Il 

laqucUe il quittera le territoire pour ce rendre à 
Paris . 

Pendant la durée du stage (15 Inai au 15 ;'ovem
br" 1957) la 'Solde et le. accessoires de solde de M. 
Amédégnato seront à la charge du Budget du FIDES, 
chapitre 2002, article 2, paragraphe 2. 

Les fraia de stage pendant le séjour de M. Amédé
gnato .en métropole ""ront ft la chargé de la Section 
Générale dll ]<'IDES, 

La réqubitton de pll.'lSage (aller et retour) par voie 
aérienne en "Ia_ touriste de Lomé Il ParÎ5, lui .est 
délivrée sur l'avi1ln Air FrMce quittant Lomé le. 12 
ma' 1957, au compte du Budget local du Togo, à 
charge. de rembour,;ement sur présentation des piè
ces justificatives par le Centre National de la Coopé
ration Agricole. 

MINISTÈRE D'ÉTAT DE I;INTÉRIEUR 
ET DES POSTES ET TÉLÉCOMMUN[CATlO~S 

AIr··t.II... 

Par al'rêléset décisions du Ministre d'Etal, chargé 
de l'Intérieut' et des Postes ct TéléconununicatioIl&: 

No 17fINTfPT du, 
14, mai 1957. - P.our compter du 16inai 1957, 

M. Fagbégnon Kokou Théophile, agent journalierper
mancnt 2< catégorie échelle A en service au bureau 
de J.;Omé 1\.P., eJlt affecté RU bureau de poste d'An~ 
foin, en remplacement de Mlle Emilie Sedjro " qui 
un dOngé est accordé. 

Pour compter du let mai 1957 U11 congé 5R11; Sa
laire d'unc ~urée de 30 jours est accordé àMll,e 
Sédjro F..milie, agent journalier permanente 2' co
tégorie éehelle A en service à Anfoin. 

Ai l'expiration de son <lOngé MUe Emilie Sédjro 
rejoiodra. le bureau de poste de 4>rné R.P, où elle 
est affectée pour compter du le. ·juio 1957. 

L .. présente décision aura effet pour compter de" 
dates indiquées ci-de5Sus. 

--'-----
"alleUall.... 

N'\ 52{INT{GT. du, 
17 mai 1957. - De,;; félicitatioo$ é...rite... gout ac

cordécs aux gardes: 
Eféléou Aléma No MIe 1540 
Kombaty Tanonga N- Mie 1647 

du peloton d'Atakpamé, pour le motif ,"uivant: 
< Gardes dont l'.action iotel11gente, l'esprit d'ioi

e tiative et le cQurageontpermis l'arrestation d'un 
:. individu objet de deux mandats d'arrêt et recher

e ché par la police et la gendarmerie>. 
Une, gratification de 1.500 francs c5t aceordée, 
10 _ au garde Eféléou Aléma N° Mie 1540 

http:AIr��t.II
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20 ,- au garde Kombaty Tanollga 
Cil appl,ication de l'article 29 de l'arrêté 
8 ""'ptelllbre 1942. 

Dépen:;e imputabl" an budget 
R.A.T. 

Cbap.25 

Art. 2 

Ex. 1957 


1647 
n~ 50;J du 

---,-._--- • 
MINISTERE DES FINANCES 

Par arrêlés et d~cjsioll du Millistre deS Finances: 
No, 3O[MF/E du : 
9 mai 1957. - M. Gayrard Raoul, Sou,s·Chef de 

SectioDi de l'Agence de la France d'outre·mer, dé
,taché pO,ur servir auprès de la République Autonome 
du T,ogo, est nommé Ordonnateur.Délégué suivant 
Ie,s, dispositions prévues aux articles 2 et 3 de l'ar· 
rêtq nO 14[MF, du 25ootobl'<) 1956. 
~ ,attributions de M. Signat Marcel demeur~nt 

iCelles fixées par l'article l~r du même arrêté. 
Le présent arl'êt~ prendra effet pour compter du 

13 mai 19.'i7: • 

Nu, 43[MF1 du: 
'13, mai 1957. - Sont autorisés à effectuer des 

heures ~upplémentaires pendant la période 'du 18 

1 N' DBS 

févri,er au 30 avril 1957 im,lw; df!;Us la limite de 
25 heures par mois: ' 

M.M. Kougbéadjo Hermann, Cis; ~" 1~~ é,ch. des 
S.A.F.C. 

Anani E~manuel, Cis. d'Adtion ,adjt de 2e cL 
Kou.s.i Daniel, Ci•. d'Adtion adjt de 3~ cL 
Soumbey Jonas, Ci•. d'Adtion adjt de 3•. cL 
Akouétq Léon, Ci.. d'Adtion adjt de 4< cl. 
Lantov Edouard, Agellt permanent 2e cal • 

échelle A 
tous Cil service ù la Direction des Finllllces il Lomé. 

Les dépenses résultant de la présente dé.eision sont 
imputables au Budget Local chap. 11 art. 1 parag. '! ..... 

P........ 


No 37[MF, du: 

14 mai 1957. - &t accordée au Brigadier lerécbe~ 


10.11 Koum.. II, No MIe 1361;' né vers 1911 à Délalé; 
Cercle de Lama·Kara (Togo) une pension de re· 
traite proportionnelle au tau.X annuel de Vingt deux 
mille cent vingt huit francs (22.128 frs) pour comp
ter du 1er Février 1957. 

La dépense résultant du paie,ment de oett~ 1"'n."io/1, 
eal; imputable au Budget Général <J;e ta Rep,ubhq~ 
'Ayton,Qme. 

Rill.. 

No 29{bis{MFlCO du: 

31 marS 1957.- Est approuvé et rend" exécutoi,rec 


un rôle Exercice 1956 ci·après : 

MO'TA"T'6L AGENCE NATURE DES CONTRIBUTIONS DES .6us 
~,~R__··~_______~ _____________~______________.I_________ 

BUDGET DE CIRCONSCRIPTiON 

Subd. Lomé Tue de circonscription . 50.700,

1 qTOTAL 
I~___. 1 

l 
1, 

' 

50,7~ 

mise en recouvremen u r e CI-t d 61 'dessus 0 {.N 31 MF{CO d U:La date de 
t à la somme de: Cil1~uante mille sept cents 
st fixée au 30 mars 19 7. . 

9 mai 1957: - Est approuvé ct 
UIl rôle Exerci"" 1957 ci·après :.__...------  -  -~~ 

--- '. 

rendu. ,ex-'eutoir" is'élevan 
francs e 

S 

AGENCE NATURE DES CONTRIBUTiONS 

2 C.M. tomé 

2 C.M. Lomé 

C.M. Lomé 

~.. ~- -

BUDGET LOCAL 

Impôt général . . . 
BUDGET DE CIRCONSCRIPTiON 

Taxe de circonscription . 
BUDGET COMMUNAL 

Centimes additionnels SUr T.C. 

-_.'.- - - - -- . ,," 

MO"TANT 

DES RÔLES TOTAL 
1 

i 

! 
79.000, 79.000,

~-'" 

, 

7.800,-·7.800, 1 

1 

-- -- .. ~ 

1.560, _.. ..~----_. _._ ..! .560, il- 88,360,- ' 
........---.-1 
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La, date.d!l mise eu reco,uvrement du rôle ci-dessus No. 33{MF[CI>. du : 
~'';levant à la, SOI'Illne d!l: Quatr", Vingt huit mille 9 nI.ai 1957. - SOllt approuvés ",t rend,us l'xécutoirc~
trois !.lent soix.ante francs est .fixée au 18 avril 1957. des rôles Exercice 1957 ei-aprèl! : 

! N" D'. 
RÔLES AGENCE NATURE DES CONTRIBUTIONS 

MOltTANT 

DU a6u.s 
1 

TOTAL 

89 
gO 
9t . 

89 
90 

C.M. Lomé 

-

C.M. Lomé 
-

BUDGET LOCAL 

Impdot Ilénéral 
Impôt général 
l'!'pM généra 1 

BUDGET DE CIRCONSCRIPTiON 

Taxe de circonscription . . 
Ta>.e de circonscription 

2,400,000.
5.0~.200,-

356.684,000,
......__..  364.149,200,

4,500,
10.000,

9t 

89 
90 
91 

-

C.M. Lomé 

-
-

, 

Taxe de circonscrÎ Plion 

BllDGET COMMUNAL 

Centimes additionnels . 
Centimes additiunnels 
Centimes additionnels . . . . 

31.850,
" 

900,
2.000,
6,370,

46.350,

9.270,
~- ~-- 364.204.820, 

L.ai date de. mi", en reoouvrement des rilles ci" N': 38{MF[CI>. du : 
dessus Il'élevan t li la somme de; Trois cent soi" 
xantE! quatre milliQIl~ de~:.: .Cent quatre mil,le huit Hl mai 1957: == Est appr~vé et rendu exécu': 
oo.nt vingt francs e,t fixée aU 13 mai 1957. toire un rôle Exercice 1957 ci.après:I


N' ..... MONTAfiT 
NATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCE . Ton:].6LES DES ~ÔLK. 

BUDGET (,OCAL -
42.500,92 Impôt général . 4Z,500.C.M, Lomé _.._--_... ......_... ,-, 

BllDGET DE CIRCONSCRIPTION 

92 C.M. Lomé Taxe de circonscrÎption . 3.900,  3.900,
1 

BUDGET COMMUNAL 

L: C,'\!. Lomé Centimes additionnels 780, 780.
" " 

47.180. i 

La date de mise ,en recouvrement du rôle ci No 36[MF[CI>. du : 
de;o!sll'l .'.élevant à la 110-' de: Quarl11lte sept mille. 

10 mai 1957, - 8()1lt approuvés et rendll,3, c:.:écu.+~ntqu.lI~ ~ipgt,s f,r,a,nCl\ est fixée au 15 ~ 1957. 
toires des rôle.q Exercice, 1956 ci-I.p~: 

• 




1 
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N· .... MO..T ..... T 

1 
MLES , AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS I)IS .6us TOTaL 

1 

i 
BUDGET LOCAL 

591 Subd. Akpos, Impôt g~néraJ . ~_'Z~!:OjlO,::-::-~ 218.000,
so·Plateau 

L: Subd. Nualja Impôt I~n.ral . 3.000, 3.000, 1 
.~-~---_.~ 

~. 221.000 • ...:..~i-
, , ~-..~ ..• . . 

LOI date de m.i3e enl'eeQuvrement de, rôles ci· MINISTËRE DE L'AGRICULTURE, DE L'ÉLEVAGE 
. dessu~ s'élevant li la so~e de: Deux cent vingt 
.et un mille franC' :ost llxoo au 15 avril 1957. 

MINISTERE DES MINES, DES TRAVAUX PUBLICS 
DES TRANSPORTS, DE L'ÉCONOMIE ET DU PLAN 

A/fectall... 

, 
PM arrêtés et décisions du Ministre des Mines, des 

:J'ravaux Publics, des Transports, de l'Economie ct 
duP1m: 

N" 430fD[MTP/TP, du: 

2 mai 1957. - M. BBllawai Micbel, Ouvrier de , , 	 ,40 classe de cadre local secondaire des Travaux 
Publies, en serviœ a,u CercIe de Sokodé, .est .. ffecté 
à la Direetion des Travaux Public, à Lomé. 

No 437fMTP.Cl+~ du , 

4 mai 1957. - Le Chauffeur permanent Adjiba.ho 
OIri5topbe Koukoyi n" Mie - 11.319 Echel";' E 
.~Ion 2, engagé le br août 1954 au Réseau deS 
,CheminS! de Fer et du wharf du Togo, est affqcté 
aU Cabinet du Ministre' des Travaux Publies, des 
,Transports, des Mines, de l'Economie et du Plàn. 

La '&oIde de cet agent continuera il être payéc 
par le Chemin de Fer du Togo jusqu'à la date où 
""ra! vOte le Budget I1:énéral du Togo - E,rercice 
1957 qui !lm assu.rera le remboursement intégral au 
profit du Budget annexe des Chemins de Fer du 
~ogo.· 	 . 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1er 

mai 1957. 

No 44O[DI MTP{PoT du : 

6 mai 1957. - M. Bouthor. Guy, Adjoint Tech· 
nique ~tagiaire des Travaux Public. de la France 
d'outre-mer, !en 'servi'1" il ,la Subdivision des Travaux 
PubIiCII .du Nord, est mi. à la disposition du Chef 
M.la Subdivision .des Trav!i;ux Publics du Centre, 
.~q ré"idenœà Atakpamé. 

• 

• 

:.,; 
ET DES EAUX ET POR~TS 

Li••••I......t 

PM décisions du Ministre de l'Ajtl'icullure, de l'Ele· 
Ya~ et das Eaux 'et Forêts; 

No 23/DfMAfEl<' du: 
10 mai 1957. -.., M. Abdoulaye 4ssQuma, Chauffeur 

de 1'0 Catégori,e Ech. A, en service il Dapango, 
engagé le 1er décembre 1955, "st licencié de s011 
emploi il compter du 14 février 1957 pour abandon 
de poste. 

N'ayant pas bénéficié de permission depuis le 1er 
décembre! 1955, l'intéressé a droit il la solde cor
respondant il 15 jouh de congé. ; " 

La, dépense prév.., à l'article 2 cat im'pntable ",U 

Budge~ }>'IDES Chap. 2004/2 Exercice. 1956{57. 

D....I ••I... 

No 24/D/MAfEF. du: 
10 mai 1957. - La d~iSiSion de son ..,mploi QUerte 

par M. Kogbalou Aholou, Chauffeur de 1'0 catégorie, 
&belle A, du Servi"" d"" Eaux et Forêts; engagé le 
22 m.ars 1956 par décision nO 627JEF. du 9 .Ilvril 
1956 est acceptée pour compter du 15. mars 1957. 

Eu service depuis le 22 ru,ars ,1956 et n'ayant pas 
bénéficié de permiSiSion; M. Kogbalou Aholou perce
.vra la solde correspondant il 1,'; jours de congé. 

La dépense prévue il l'article 2 .. de la présente 
décision est imputable au Budget Général; C'hapltre 
15, Article 7, Paragraphe 2 -~reiœ 1957: 

MINISTÈRE OU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE 

H••I••U... 

Par décision du Ministre du Commerce et de l'In
dustrie, 

No 460rDfMEP. du: 
15 mai 1957. - M. Royer Gilbert, Ch";"gé de~ 

Travaux d~ la Colonisation Cabraise, est' nommé 
Régisseur de Ja Caisse d'Avance créée il la Circons
cription du Centre par arrêté nO 21/MEP. du 23 octo
bre 1956, en remplaœmcnt de' M.' Ga5S()~\ Anani 
Ernest; Ingénieur d'Àgriculture; appelé il d'autr;;s fonc
tions. . 

http:Adjiba.ho
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La Caisse IlèrR alimentée par le reliquat de 214.060 
fre revenu au TrésQr (quittance nO 1.U:! du 26 Avril 
1957) et par la redélégatinn des Justific.ations de~ 
dépenses d'avril s'élevant à 85.940 frs 

Soit un total de : 
214.060 frs 85.940 trs = 300.000 francs. 

.'l'IINISTÈRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Par déeisions du It\inistre de la Santé Publique : 
No 26/D/MSP. du : 
7 mai 1957. - Son t et demeuren t rapportées les 

dispositions de la déeision no 23/D/MSP. du 20 avril 
1957 relatives à la nomination du Médecin de la Place 
de Lomé. 

AfI...'·u.... 
]So 27/D/MSP. du : 
14 mai 1957. - Les affectations suivantes SOl1t 

prononcées dans le personnel de la Santé Publique : 
Sont affectés: 

à Lomé 
Pharmacie d'approvisionnement .. 

D'Almeida Ricbard, Infirmier adjoint de 1'~ .écbe
Ion en service à Bassari, rejoindra l I~ fin ~ SQn 

.., congé (1 ~~ août) . ...., 
L'Mpitat de Tokoin 

Laison JOS!"pbl Agent d'bygiène. ordinaire .le 3~ 
éebewn de re!our de congé. 

Service .rHygiène 
Lawson Augustin; Agent d'hygiène adjoint de 2

échelon de retour de copgé. ( 
à &"Iari .. 

Comlan Denis, Infirmier adjoin t de 1" échelon en 
servie-e à la pharmacie d'approvisiQnnement .de Lomé; 
en remplacement de M. d'Almeida Richard - rejoin
dra le 1-r juin. . . _, 

MINISTÈRE OU TRAVAIL. DES AFFAIRES 

SOCIALES ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 


Par arrêtés et décisions du ministre du Travail, des 
Affaires SQcÎale. et de l'Instru~tion Publique: 

No 20iMTASjMlP. du: 
9 mai 1957. - Sont nommés membres de la Com

mission Consultative· d'Orientation ci de Formation· 
Professionnelles .représentant les Organisations Syndi
cales : 
MM. Agbobli. Emmanuel: (Instituteur) repré.aentant 

la C.A.T.C: 
H. 	 Michel :Directeur de la U.A.C., h!pr~n~ 

l!Wt du, SCIMPEX. 

PIQn!ou: (Bijoutier), représentant du Syndicat 
des ArtiW1s. 

Guay: Comptable H l'Ecole PNfessionnel1e .de 
la Mission Catholique, représentant du Syn
dicat Interprofessiomlel <ka Entreprises In
Industrielles du Togo. 

Belli: (Travaux Afrique), représentant du 
Syndicat InterprofNlsÎl)Unei des EntreprÎl!\ls 
Indulrielles du Togo. 

C10cuh Salomon: Itepré>entant de l'Union des 
Syndicats Confédérés. 

La durée du mandat de~ membres ·ci-de.ssus dési
gnés eSl de Ur/an il partir de la parutiQn du présent .j .,. 
arrêté. . 

Le présent arrêté abroge l'arTété n" 19;~1TAS/MIP. 

du 3 mai 1957.· , • 


,J 

~" 8/MTASjMIP. du: 

10 mai 1957. - Le nommé d'Almeida Léonard, titu

laire du permis de conduire nO 3731 - du 4 octobre. 

1956, est engagé en qualité de chauffeur du véhicule 

R.T. 4942 au Cabinet du Ministère du Travail; des 

Affaires Sociales et de l'Instruction Publique, pour 

compter du 1er avril 1957. 


M. d'ATmeida Léonard sera classé en 2- catégorie; 

écbelle A et percevra un salaire mensuel de 6.030 ' 
 1 
francs, imputable au Budget général du Togo ~ 1 
Cbapitre 19 - Article 16 - Paragraphe 2. 

No' 64/MIP. du : 

10 mai 1957. - M: Ayivi Amavi et Mademoiselle· 
KWlgheni Arwuma Jeanne; titu,aire~ du C.E.P.E.;; 
sonl engagés, à titre 'provisoire; popr compter d~ 
23 avril 1957 en qualité de moniteurs journaliers. 
de l',Enseignement au ~al.ire mensuel de 6.030 francs 
(2~ catégorie, échelle A) et mis à la disposition du. 
Directeur de l'Enseignement au Togo. ' 

La dépense est imputable au ehapitre 19, article _ 
5, paragrapbe 2. 

MODIFICATIF à la décision no 63/MIP. du 3 jali
vier 1957 porta(lt engagem<'1l1 d"me emPloyée de. 
bureau. 

:Au lieu de: 
La dépense est imputable au Budget local du 

Togo - ch.pitre .5, article 3. 
Lire: 

La dépcnse est imputable au Budget local du 
Togo - Exercice 1956 - chapitre 19 article 5, paragra
phe 3. ' .' 

Le reste sans cbangcJDent. 

• 
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Af'ectalioD 

No 65/MIP. du, 
10 mai 1957. - Les mouitcurs journaUcrs de 

l'Enseignement officiel dont les noms suivent re
çoivent les affectations suivantes: . 

. M. Ayivi An\avi, à l'Ecole du Cl\mp à LOmé 
Mlle. Kangbeni Arzou~ Jeanne; à l'Ecole. d~ 

J!lUes de Kandé (Mango). 
Là présente décision aura effet pour ~O!!lp!~r du 

23 avril 1957. 

MINISTÈRE DI! L'INFORMATION 

ET DE LA PRIlSSE 


IIkGfulem... t 

Par déeision du -Ministre d" l'Infol"l!1,ation et de la 
Presse : 

No 2/D/MInfor. du : 
7 m~i 1957. -, M. Laré SilX\on ~t en~c,~rnme 

gens de maison au Ministère d" l:lnformation et de la, 
Presse en qualité de boy, 

M. Laré Simon aura droit il un salaire mensuel 
de 4.500 francs 3~ classe 1te zone imputable ~sur 
le Budget local, chapitre 7; .article 8, parngraph~ 1. 

La pré~ente décision aura effet pour, co!!ip~~r, dq
1"' lX\ars 1957. 

ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LOIS 

:ARRETE No 4O~57/C: du 15 ,mai. 1957 promulguant 
au Togo la lOI nO ,,6-332 du 27 mars 1956. 

L'AoMINlSTl\A'1'EUR EN CHEF DE LA FRANCl:7D'OC'l'RE.. MEI.\ 

OFFICIER nE LA LÉGION n!,IIONNEUR 

HAUT-CoMMlSSAllI.E P.l. DE LA RÉPl'llLlQO~ 
FRANÇAISE ~u ToGO 

Vu le ~ret du 23 mats 1921 déterminant iea attrïbutiQnI .. et les pouvoirs du .Coml1llSllaire de la Hépublique au T'ogo; 

,Vu le décret du 3 janYÎél' 1946 portant r€<lr8anisîltlon 
adn..iliistratiye du Territoire du Togo et creation d'MSembl&s 
représentati"es; 

Vu le décllt du 16 avril 1924 SUr le mode de promulgaHon 
et puhlication des textes réglementaires au Togoi 

Vu la loi ne 55-426 du 16 "nril 1955 relative 8u1 iMtitutions 
te:nitoriales et régionales du Togo sous tutelle lrldtçaiaej 

Vu la loi ne 52-1322 du 15 ùéeembre 1952 instituant un Code 
du i'ravail dans les teràitoires d'outre-mer: et temtoirej 88500lM 
reJeTant du ministère de la Fram:e d'outre~mer, spécialcmettt BOil 
article 231; 

Vu, l'arrêté n'" 326-53jIT+ en date du 4 'mai 1953 lnstituant 
une Comm.issîon Coruultath-e du Travail auprès de l'Inspecteur 
du ,!l'ravai] et de'S lois sociales du Togo; , 

Vu le T.L.. na 70.046 en date du 6 n...·ril 1956 du minilltre 
de la Fr~ce d'outre.mer; 

• 

Vu l'avis exprimé pfir la Commission ConiSultathe du Travail 
en sa séance du 2 juin 1950; 

Vii J'apprebation du ministre de la France d~outre~mer eu 
date du ft mars 1956; \. 

ARRETE: 
,ARTICLE PREMIER. - Est pl'omulg~e au Togo, 

la loi n~ 56.332 du 27 1X\8rs 1956, modifiant I~ .r~ • 
girne des congés ann,uels payés. 

AaT, 2. ---c ~ pré,';ent arrêté sera enregistré, pu,. 
blié etcol)!muniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 ma! 19&7. 
,J. RIG"!;. 

LOI N~ 56-332 .du 27 mGrs 1956 m,OIIlifiant., lerélii/ne 
des congés G'IIl,!el~ parés. 

ARnCLE PREMiEa. - I. -, Le,s ,a,liné,as l,r, 2, 4; 
6 l'lt 9 de. l'ar.*le 54g d,! Livre II du Code, ,du 
[l'ravai! sont abrogés 'ct remplacés par les dispositions 
suivantes : ~ ~ 1>_ 

< Art. 54 g. - Le travailleur qui, au cours de 
l'année de référence, ju.tifi" avoir été occupé chez 
le !Uê~ employeur pendant WI temps équi,valent il 
,un m.irumum d'un mois de travail effectif, a dr,oit 
à un congé dont la durée est détcrminfe 11 fRiso.n ',d'un 
jour ouvrable et delX\i par mois de trRva!1; sanS que 
la durée Male du congé erigiblepuisae excéder 
dix-huit joura ouvrables .. Lorsque le nOl~bre d~ jour~ 
puvrabl:es ainsi ea.lcul.és n'est ,pas un nOl1\bre ,entier: 

, la durée du congé est .arrondie au no:mJ>re 'l"!icr .' 
dg jours ÎIX\lIlédiatement supérieur. 

« Pour les jeunes travailleurs et al?prentis, la durée 
du congé fixé,e par l'alinéa précedent est ,portée 
il deux jours ouvrables par mois de travail accompli,' 
avant leul' dix..huitièm,e anniversaire; p~ndant l'année, 
de r,éférenœi~ans que, la durée ,totale du eongé ex}
gible puisse excéder vingt-quatre jours ouvrables. 
",uelk quc soit leur ancienncté dans l'entreprise, les 
jeuncs travailleurs et apprentis âgés de .moins de 
dix·huit ans au 30 avril de l'ànnée l?réeédente ,et 
les jeunes travaiUeurs et 'apprentis âgés de dix-huit 

. à vingt et un ans à cette mcme date ont droit, s'ils 
le demandent, il, Un congé fixé reSpectivement à 
vingt-quatrc et dix-huit jours ouvrables. Ils ne peu
,vent ex~r aucune indemnité de congé payé pour les 
journées de vacances don t ils réclament le bénéfiee 
en sus de celles qu'ils ont acquises, à raison du 
travail accompli 'lU ,cours de' la période de référence, 

(3< alinéa. Sans changement.) 
< La durée du congé fixée par le premier dinéa du 

présent article est augmentée il raison de deux jours 
ouvrables après vingt 'ans de services, continus 
ou non; dans la même entreprise d'l ~uatre jours 
aprèsvingt-oinqans et de ~ix jOUfSllprès trente 
ans, sans que le cumul de ce supplérn~nt avec le coog~ 
principal puÏ<i8e avoir pour effet de porter à plus 
de vingt-quatre jours ouvrables le total exigible. 

(5- alinéa. - Sans changement.) 
«Les femines salariées ou apprentis âgées de moins 

de vingt et un an!! au 30 a-:ril de, ['année précé

http:ea.lcul.�s
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,'~enle bénéficient de deux jour~ de congé ~uJ'plémcn-, 
tair,e, pal' ,enfant Il cbarge. Le congé ~ppleIll,eJltaire, 

,est réduit à un jour si le congé légal n'eJrcède l'as 
fil'" jours. 

f:;" ce qui conCel'ne les salariées âgées de plus de 
vingt et un ans à la date précitée, le supplément de 
deu, jours par enfant, à cbarge est COll fondu avec Ic 
congé prinCIpal prévu au Ifremier aHnén dli présent 
article. f:;st réputé enfant a cbarge: l'enfant qui 'vit 
au foyer et est âgé de Ill,l'ins de quinze .ans au 30 
avrjl de l'a.nnée ~n cours. 

(7~et 8e alinéa. - Sans eblUlgem,enL) 
< Les dispositions qui précèdent ne portent pas 

atteinte aux stipulations des conventions C()1~ctive~ 
ou des contrats individuels de travail ni aux usagc~ 
qui assureraient des congé!; payés de plus longue du
rée. » 

Il. - En aucun ,cas, les salariés ne doi~cnt bénéfi
cier d'une durée totale' de' congé et d'une indemnité 
.inférieures à celle., qui le,ur étaÎcnt garanties ,par ~Ie 
régime légal antérieurement appl.icabl!;l. 

ART. 2. -' Le premier alinéa de l'article 54 b du' 
Livre Il du Code du Travail est modifié comme suit: 

«La période de cong&; payés est fixée pal' les 
conventiOlns collectiv",.. Elle dOlit comJ;!rendre dans 
tous les Cl1lI, la périOlde clu 1e~ mai au 31 octobre de 
chaque année. » 

(Le resk sans cbangement). 

ART. 3. - L'article 54i du Livre II du Code du 
ifravail esct abrogé et remplacé par les dispositions. 
suj.vantes i 

«/frt. 54 i. - Le congé payé ne dépassant p.~ 
, douze jours ouvrables doit être continu. 

«Le congé d'wle du'rée supérieure à douze jours 
ouvrables peut être fractionné pal' l'employeur avec 
l'agl'ément du salarié. Dans le cas où le congé payé 
s'accompagne de la fermeture de l'établissement, le 
fractiollnement peut être effectué par l'emploveur sur 
avis conforme des délépués du personnel ou, il défaut 

; de délégués, avec l'agrement des salariés. 
t( En cas de fractioHuelnent, une fraction doit être 

IIU moins d~ dQ,!~ jQgr~ ou"rable~ !l0nt!n!Îs comprÏl! 
entre de ux jours de ""PO" hebdomadaire. » 

AaT. 4. - Les alin""" le,. 2, ;; èt 6 de l'article 54 
j du Livre, II· ,du Code du Travail SQnt abrogés 
~,t remplacés pa, les dispositiou" suivantes: 

Art, 54 i. - L'indemnité aff.5rentf au congé prMu 
par l'alinéa premier de l'article 54 g C3t égale au 
seizième de la rémunération totale pCl'\,UC P3" 1(' sa.. 
larié au cours de la période de. référence, les pé
rùJdes assimilées ù un temps de travnil par le :Je 
alinéa de l'article 54 g étant cOlnsidérées comme ayan t 
donné Ueu à rémunération en fonction de l'honoraire 
du ,travail de l'établissement: l'indemnité de congé 
de l'.année précédente est iQrlusc dans la rémunération 
totale susvisée. 

« L'ind,enmité afférente au congé prév,""par l'alinéa 
2 dv l'article 54 g cst, égale au doozième de la 
rémunération acquise pendant le tcmp~ d<; tr!!,yail 

'. 

ouvra'll droit au congé cl" qeux jours par ,Il!ois, 
calculée dans les conditions prévues au pretnier ali... 
néa du pré~ent article 1>. 

(3' ct 4~ alinéa. - Sans changell!ent). 

«Dans les professions où, d'après les stipulations 
du contrat d~ tra,vail la rémunération du 'personne~ 
~t constituée en totalité ou en 'parlie, de pourboires 
versés par la clientèle, la rémunération il pren~ 
en considération pour la détermination de l'indemni
té de congé cst la rémunération évaluée conformé-: 
ment aux règles fixées POlUl' l'application de la légis-' 
latiou Bur la Sécurité Sociale. En aucun oas, l'in
demnité de congé payé ne -peut être prélev,ée sor: 
la masse des pourboires ou du pourcentage per~u 
pOUl" Ill, serv'''''' , ; 

< Chaque jOlur de cong~ supplémentaire accordé ,a~ 
titre de l'ancienneté conformément aux dispositioll~ 
du quatrième alin"", de l'artide 54 g ou au titre des 
l'barges de famille, conformément au sixième. 'alinéa 
du même article. donue lieu à fattrihution d'une 
indemnité ~ale ~u quotient de l'indemnité afférente 
au congé prmcipal par le nOll!bre de jours ouvrah!<>~ 
compris dans ce congé »: 

(7~ 8' "t 9~ alinéa. - Sans cbangement). 

ART. 5. - Il est ajouté il l'article 54 n du Livre 
11 du Code du Travail un alinéa aiiIsi rOllçu , 

• Dcs arrêtés ministériels pris ap'rè'S consultation des 
organisations patronales et ouvrIères intéressées les 
plus reptésentatives, fo.urront; .pour certaines profcs", 
sions et pour la duree fixée par ces arrêtés! prévoir 
que le congé annuel d'une durée excédant douze 
jours ouvrables pourra' être fracti,oIDlé en deux ou 
plusieurs tranche. dont l'une: de dQuz" jours ouvra
bles, devra être attribuée pendant la période des 
congés fixée en application de l'article 54 h; les jourS 
restant dus étant accordés en une ou,plusieurs fois 
'en dehors de .ectte pér!ode. 

Il sera attribué deu.x jours ouvrables de congé 
supplémentaires lorsque 1" nombre des jours restant 
du! sera au m10iuB "égll;l ~ 5, et un seul lorsqu}il.~ra' 
inférieur. Ce supplément donne lieu au 'Versement 
d'une indemnité calculéè conformément aux dispo
sitions du sixième alîn~ de l'article 54 j.» 

ART. 6. - L'article 2 de 1. loi nO 837 du 29 avril 
1946 ct en Algéjrie; l'articlc.3 du décret nO 1725 du 
5 aoÔ! 1946, SOllt abrog& et remplacés pRr les dispo
sitions sujvantes : 

< Lorsque la fermeture pour c;mgés payés d'un 
établissement se pro]ongc au-delà de trois semaîncs,1 
l'employeur est tenu, pour cbacun des jours ouvrables 
P-9 f~rmetllr" eXllédllut relle duré<:, de verser il sou 
personnel une indemnité qui ne peut être inférieure 
il l'indemnité journalière de eongés payés. Cette in· 
demnité journalière n'est pas eum"".ble avec l'indetu
nité de congés payés. • , 

ART. 7. - 1 Le premier alinéa de I;articlc ;; 
de la loi du 13 janvier 1939 relative il la sjtuatiOl.t; 
au. regard cle la législaHon du tr."ail; des c<!ncÎcr~s 
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d'immeubles .. usage d'habitation, est abrog~ et rem
placé par le suivant; 

• La durée du congé annuel payé sera fixée ronfor
mément aux dispositions des articles 5ig et suh:ant~ 
du Livre II du Code du Travail.» 

II - Le deuxiè~c alinéa de l'article 5 de la loi 
du 13 janvier 1939 est abrogé et remplacé par le 
Buhant: 

• Pendant la durée du congé, le remplacement du 
concierge sera assuré par ses soins avec l'agrément 
.,t SOWl la respon....bilité de l'employeur. La rétribu
ti,on du remplaçant est .. 1.. charge de l'employeur 
qui doit ver&er à cet effct une indemnité ~distincte 
de celle afférente au congé annuel ct double de celle
ci, abstraction faîte des indemnités représentatives 
d'avantages en nature.:J

UI - Un décret déterminera les modalités d'appli 
cation de la présente loi aux domestiques, gens ~ 
maison, serviteurs à gages et concierges d'immeubles 
Il usage d'habitation. 

ART. 8. - Vart,icle 4 de la loi du 3l juillet 1942 
,relative au régime des congés payés est ali~. 

Les dispositions du Livre n, titre 1"", 'chapitre l\é 
tex. du Code du TnlVail, " l'exception du premier, 
alinéa de l'article 54 h et du neuvième alinéa de 
l'article 54 j sont,applicables l!uxouvriers, employés 
o,u apprentis des professions agricoles définies par les, 

. artldes 616, 1144, 1149, 1152 du Code· rural et par 
l'article 1060, 4°, 5", 6. et 7° dudit Code. 

Les arrêtés préfectoraux pris arrèS consultation des 
commissions paritaires de travai en agriculture pré
vues par l'article 983 du Code rural fixent: 

La valeur mlnlIDUln des avantages accessoires et 
des prestations en na,ture visés au huitième alinéa de 
l'.article ~ i d,u Livre II du Code du Travail; 

Les périodes de gran<b travaux pendant lesquelles 
les absences de plus de vingt_quatre heures au titre , 	 du congé annuel payé, ne peuvent pas être exigées 
par les salariés ou apprentis des professions ,u5v~écs. 
La durée de ocs pér;i~s ne peut exc~der cinq mois 
oonsécutifs. 

Les attributions conférées au Secrétaire d'Etat aU 

Travail par les dispositions d .. articles rA f à 54 n du 
.. '  Livre Il du Code du Travail sont exercées en cc qui 

concerne les profeaSÎons agrioolcs par le Secréhirc 
d'Etat li l'Agriculture. Les Inspecteurs et Contrôleurs 
des lois sociales cn agriculture ainsi que tous autres 
agents désignés .à cet effet par le Secrétaire d'Etat 
11 l'Agriculture lIO.llt chargés d'assurer l'exéeution dans 
les professions agricoles des dispositions de fa j'résente
Io.i. 

ART. 9. Les dispositions de la pré""nte loi sont 
applicables aux congés acquis au cours de la période 
de référence 1955-1956 telle gu'dle est définie par 
les alinéllll 7 et 8 de l'article 54 g du Livre II d .. 
Code du Travail.' Il n'est dû tputefois aucun rappel 
aux salarié", qui, antérieurement à la date de promul

~.- gation de la loi, ont perçu une indenmité calculée 
sftivant les prescriptions de l'article 54 k du même 
livre. 

ART. 10. - La 'présente I"i est applkable aux 

départements Il'outre-mer ainsi qu',à l'Algérie. Les aUri. 

butions comférées aux ministres par la présente loi 

sont exercées en Algérie par le Gouverneur gênér .... 


Elle est égale",,"nt applicable dans les territoires 

relevant du Ministère de la Franœ d'outre-mer. 

Elle abroge les dispositions contraires du paragraphe 

30 de l'article 121, de la Loi nO 1322 du 15 décem

bre 1952 instituant un Code· du Travail dans les 

territoi,,!," et territoires associés relevaut du Ministère 

de la France d'outre-Iller . 


Des arrêtés des chefs de fédération pour les terri 

toire. groupés ou de." chefs de territoires pour les 

territoirea autonomes, pris après avis de la Commis

sion Consultative du Travail et soumis li l'approbation 

du Minhtre de la France d'outre-mer, détermineront 

leJ modalités d'application de la prégente loi dans 

ceg territoires. 


.. .. . .' . 
DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

ARRETE N- 39-57/C. du 10 mai 1957 f>romu~guant 

aU Togo le décret nO 57-542 du 29 avril 1957: 


L'ADMiNlSTRATEVR EN CHÊl<' DE LA F.B~CE D'orTRE-Mm\ 

OFFICIER DE LA LimON D'SONNEUR 

HAnT..CoMMISSAIRE P.l. DE LA. RÉPPBLlQUE 

FRANÇAISE At: TOGO 
Vu le décret du 23 mars 1921 dtterminant lt"$ :ttlributioM 


et les. pouvoir& du Commissaif(' de la République au Togo; 


Vu le dé!cret du 3 janvier 1!H6 pertant réorganisation 

adn'Îui'ltrative du Territoire du Togo et création d'a:esemblént 

repré&entatives; -. 


Vu le déeret du '24 aoât i9~ portant statut du Togo; 

Vu le déçret du 16 avril 1924 sur te mode de promulgation 

et pt'bliration detJ tcxttiJ regtementairt"! an Togo; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMlEIl. - Est promulgué au Togo l~ 

déeret nO 57-542 du 29 avril 1957 rendimt appli,'ab'" , 
SUI' le territoire de la République Autonome du Togo 
la loi n" 56-656 du 5 juillet 1956 modifiant l'article 
331 du code civil en cc qui conc.erne la légitimation 
des enfants adultérins. 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
el communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 mai 1957. 
J. RlGA.L. 

DECRE1 No 57-542 du 29 .avri! 1957 rendant af7li
cable sur le territoire d. la Républi'luc AutooomB. 
du Togo la loi no 56-656 du 5 juiUel 1956 modi
fiant l'arlicle 331 du code civil en ce 'lui conce"_ 
n. la I~giti:matù:m.des enfants adull~r;n$. 
Le . Président de la République, 

Sur le rapPOrt du pré6idant du eOMeil des mu:wtl'ea, du 
4 rnini$tre dt: la Franee d'outre..mer et du minlnre d'Etat, garde 

tIts 6t'UUX, l'hargê ~ ta justicè:j f 

• 
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.Vu l'artide 12 (.liDÛ 2) de la Constitution de la BénublilfUt:: 
françai-y; 

Vu le ,décret du !H aoOt 1956 portant statut -eu Togo;, 
Vu la loi n4 56~656 du .') juillet 1956 modifiant l',artickl, 

331 du eode ~hiI en ('~ qui ronœme la légitimation des enfaDtlll 
Adu~riusz 

.Aprt--s 3..,..~ de l'A.si:iembiée: de l'Union fran~ise; 

Le ('"on~1 de; mmÏ$tres en1t;ndu., 
• 

DECRETE: 
~. ARTICLE PaBMu;:a. - Sont r«lndues applicables sur 

le territoire de là République Autonome do.Togo 
-- les dispositions de la loi susvisée le' 5 juillet 1956 

modifiant l'article 331 du code civil en ce qui con
cerne la légitimation des enfants adultérine. 

ART. 2. - Le président du conseil des mÜlistrcs; 
le ministre de la France d'outre-mer et le min,i.tre 
d'Etat. garde des sceaux, chargé de la justice, sont 
cbargés, cbacun en ce qui ,le concerne: de l'exécution 
du présent décret, qui $Cra publié au ]oumal o//ici~l 
de la République française et inséré au Bulletin offi
ciel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris. le 29 avril 1957. 
René COTY. 

Par le Président de la République : 
L. pr&siden! du con.eildes minùtres, 

Guy Mol.LET. 

Leminis!re de la Frline~ d' DuIre-mer. 

tI* GlI8ton DEFFEIlRE. 

Le ministre d'Etat, garde 'des sceauE; 

c1uugé de la ;ustice, 


Fronçai, MITTEaRAND. 

LOI No 56-656 du 5 juiUet 1956 modifiant l'article 
331 du Code 'civil en Ce qUl coneem" la Mg;timallall 
de" enlent" ,li!duftérÎ1iJl. 
U Al6.emb1& Nationale et le (',(ll'l5!eH de Cà; Répuillique I,)J)t 

déHbére, 

.. L'AMemblh Nationate a adopt~~ 

Le PJ:"éjidellt de la RC:publique promulsue la lai dont la teneur 
tiUit: 

ARTICLo; UNIQUE. - .Le;! paragrapbe8 2e et 3- de 
"~~+'~10 33r du code civil .ont supprimés et rempla.eés 
~ le. dispositions suivantes: 

• 2' Les enfants néli du commerce adultérin de la 
mère, lorsqu'ils sont réputés e.onçus à une époque où 
la mère avait un domicile di.tinct en vertu de l'or
donnance rendue conformément ft l'.article 878 ·du code 
de prooédure civile et antérieurement à un désiste

• ment de l'instance, au rejet de la dcmllllde ou li une 
rtleonciliation judiciairement constatée; toutefois; la 
reconnaissance et la légitimation pourront être aunu
I~."si l'enfant" la possession d'état d;enfant ,!égi
• ·ne ... 

"'\ 
~.: 

«30 Le. enfants néli du cOl1!mcrœ adultérin du 

mari». 


La présente loi sera ."écutée comme loi de l'Etat; 

Fait A Paris. le 5 juillet 1956. 


René CoTY. 


Par le Président de la République: 

Le président du conseil des, ministres, 

. Guy MOLLET. 

Lp ministre d' Etat, garde des seeaûx) 
chargé de la justiCe, 

Fran<;,oÎS MITTEIUUND, 

Par arrêté du Ministre de IR France d'outre-lDer 

cn date du 27 février 1957. 


Sont titulariaél! dans le cadre de. profèsseurs cer
tifiés avec effet administratif au 1~' octobre 1956 ct 
effet financier à compter de la prise effectiv·e d~ leurs 
fonctions en qualité de professeur, le,élèvcs-profes
seur. admis aux épreuves théoriques du CAPES (sec
tion lettres-classiques, s<'ssion juillet 1956) dont 1". 
nOms suiv,ent : 

\ 
M. Clamen,~ André, adjoint d'en""ignement au lycée 


de Lomé (Togo) .détaché auprès de M. le Ministre 

de la l!'rlUlcc d'outre-mer. 


LcsintéreSllés lIOnt maintenus à la di:lpositioli du 
S.U.R.E.O.M. en vue d'exercer leurs fonctions dans 
les territoires de la France d'outre-mer. ' . 

Di.,HIItIliIé 

Par l'arrêté du Ministre du Uf France doutre-mer 
en date du 4 avril 1957, . 

Le. sages-rennnes africaines d-dessous désignées' 
autorisées il poursuivre en Métropole leurs études en 
vue de l'obtention du diplôme d'Etat de sage-femme: 
SOllt placées dans la position de .disponibilité sans, 
solde pour .une période d'une IUlnée il compter de. ~ 
dale figurllllt au regard de leur nom: 

Sage-Femme africaine ,de lr~ cùu;u : 
Mademoiselle LaWliOn Eul,alie, 1", il"tobre 1956 


Sage-Femme afrkaine de 3e cffUse: 

Mademoiselle Baruncio Marthe 25 septembre 1956 


Par dé.cision du conseiller d'Etat Hora.ire, Président 
du coneeil d'Administration de l'Offiee Central des 
Chemins de fer de la France d'outre-mer en date du 
9 avril 1957 : 

M. Tollie Paul, Sous-Chef d'Etudes de 1,e c1aSilt1 
(Ecbelle 16 - écbelon 9) du statut du personnel des, 
Régie. Ferroviaires de la Franeé d'ollt~-mer, est 
placé dans la po.sition de service détaché auprès de Ja 
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IJ-épublique Alltonome. du T?KO pour,' une période 
,egaie il œlle d',lIn séJour reglementlUt'e outre_mer 
ouvrant droit il un congé adminÛltratif, augmentée 
de 'a durée de ce eQng'; et de la durée de~ pru!sage' 
pa, voie normale, soit maritime ou aérielUle. 

Le budget qui supportera J<. traitement de M. Tollie 
~era la retenue de 6°10 à laquelle cet agent est 
astreint vis-ô-vis de la Ca.i.sec des Retraites des Ré§~ 
Ferroviaires de la France d'outre-mer et versera à 
cette Caisse la contribution patronale actuellement 
fixée il 60% • 

R..lrall.. 

Par anêté du Ministre de la Frauce d'outre-mer 
en date du :3 avril 1957; . 

M. Guérin Edmond, Pierre, Chef de Bureau hors 
classe d'Administration Générale d'outre-mer; est ad-: 
mis à faire valoir ses droits il une pension de retraite 
pour compter du 25 avril 1957, date à laquelle il 
~ra atteint par la limite d'àge. 

"sinUCA •••ctjyiti 

Par décision du ministre de la Franee d'outre-mer 
en date du 27 avril 1957 : 

M. Gnérin Edmond, Pierre; Chef de bureau bors 
.. 	\ classe d'Administration Générale d'outre-mer, est 

maintenu en activité pour une période de trois mois 
li compter du 2.5 avril 1957, date Ù laqUélle il 1\ 
été atteÜlt par la limite d'âge. 

ACTES OU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA RÉp"UBLlQUE FRANÇAISE 

EN A. O. f. 

Par décision du Haut-ConlmisBU,ïrc de la République, 
Gouverneur Général de l'AOF, en date "du 10 avril
1957: 	 .. 

Sont constatés pour wmpter des dates ei-après
Üldjquées, les passages d'échelons suivants dans les 
corps des ingénieurs des Travaux Agricoles de l'AOF. 

, , . 
. III - 'Ali litre de l'année 1956 


Au 20 échelon du gn1fle d'Ingénieur de '2< cla.se 

MM. Oberhallsli Georges, à compler du 1.r janvier


1956 _. R.S.M. Néant 
Cbillob Eusèbe, à compter du 16 avril 1956

n.S.M. Néant 

IV - Au litre du 1er sem-.tre de /'armée 1957 
Au 2~ échelon du Grc.<de d'Ingénieur de 2' cl"!'. 
. . . . 	 . . . . . . . . 
M. AtBu Kodjo Fran~ois, li compter du 20 mars 

1957 - R,S.M, Néant • 

La présente décision aura effet tant du point df\ 
;vue de 11\ solde que de l'anci.enneté pour compter des 
dates ci-dessus .indiquées. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

DE l.A REPUBl.IQUE fRANt;:AISE 


AU TOGO 


• 
ARHETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

'ARRETE No 734-56/ITLS du 21 ~:c 1956fixcn l 
le';' règles re14tives GUX 'opératlfHl8 fÙUl1lcièr.s et 
<:omptable~ 'de ft; Caisse de Compensation des pres
tations fam.iliales. 

LE l>OUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRlI-MER 

CuEVALTER 	 DE LA LÉGION D'HONNEUR; 

. COMlOiSSAllU! DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO; 

Vu le décret du 23 mat,,; 1921 déterminant les aUributioM 
et le:; puuvoirs du Commissaire de la République .&1.1 TogQ; 

V11 le décret du "'3 janvier 1946 portant rénrganiSttlion 
aru['iuistrative du Territoire du Togo et ('~tion dtassemblées 
représentatives; 

Vu la loi nit 55~426 du 16 avril 1955 relative au. institutions 
territoriales et ~gionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le dOO"" n' 55-809 du 18 juin 1955 portant règlemenf 
d'ad..mini6tration . publique pour ttapplieation t. la loi du 16 
avril 1955 précitée; , ..

Vu la 101 n· 52~1322 du 15 déeetnbre 1952, lnetiru&llt un 
Code du Travail dans les te~ritojres et territoires associés relevant 
du Minbtère de la France d'outre~me't', spécialement en son arti 
cle 237. 

Vu l'arrêté n~ 242.-56/ITLS. eu date tlu 15 mars 1956 UlSti 

tuant un regiroe de prestations familiales au profit deti travait~ 

leurs soumis au Code du Travail outre-mer 'dans le territoi.re 
du Togo et notAtlltnent ron artide 2~; 

\'u l'arrêt4 nQ 335~56/1TLS. en date du 30 avril 1956 portant 
orgaroisatlon et fonctionnement de la Caissé de Compemation dc~ 
prestations fawiliales du Terri10he du Togo et notamment Ion 
article 19 et son titrt'> lU: 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
16 ao~t 1956, 

ARRETE: 

ARTICLE l)BEMIElL _. Le pré3eJ1t arrêté al:, ---".,J 

objet de fiJOOr les règle. relatives aux opération .. 
financières ~t comptables de la Caisse de Compen
~tiori des prcsta~Ol1I' famil~*", du Togo. 

TITRE 1 
Disposition. Générale,B 

ART; 2. - Les opérations financière. ct comp
tables de la Caisse de Com~tion des prestations 
familiale~ \S'effectuent soUS la resp~ilité de son 
Con,eili d'Administration. 
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SFL'TION 1 
Rôle du Directeur . " 

ART.a. - Le Directeur de la Cai_ est ordon
nateuI1 des Budgets de la CaÎSlje en ~tljcs et e~ 
dépenses. . , 

ART. 4. - Le Diret;~ur est chargé dc l'étabIifI8C
mentj et de la miSie en recoU'èrement de,. droits et 
l'C«"ttes de la CaiMe. 

Il émet, il Cet effet, des ordres de """eUes. 
~ 1 En lx; t<lteu.i oo~r;::r::e le•. cotisations, i1s'8S;I!ure de 
, leur _Ile et "'" ",qr _ Ien r~ouvrement. 

10 Il invite le. employe.urs a,ffil~éII 'il se faire ins-, 
~ire il !la ~ ie,n ~ f~t remplir Wle deDWlde 
d'inscription portant tous les reIllliOigaernents ,utiles 
relatif., il la nature de l'établissement,a,u domi.cile 
Cu au siège social de l'employeur au nombre de 
travailleurs <!'!'il ;occupe; . 

20 Ir inscrit la demande d'inscription il la su.ite 
8,ur 11\11 regi~tre spécial let en délivre récépissé li l'em
ployeur, en lui oornmuni<!,!ant ." numéro d'_gis
trement de la demande qui eat le numérp d'immatri 
culation li la Caisse ,de l'employeur; 

30 II' ti,ent, enfin, un ficbi.er alPbabétique de. affilié, ; 
40 Le Directeur invite cbaque employeur affilié à 

'rel'!iell ~ cotisations dans les conditions et délais 
fixé8 ft ,l'..rt~cle :19 de l'arrêté nO 385-56[ITLS du 30 
avril 1956 portant organisation et fonctionnement 
d.el la Cai.se en lui adreBBant, en temps utile, 'ml 

bordereau d'appel de cotisations; 

r 50 Il suit la réponse de l'employe,ur et les vel'!ie
~entsde la llotisa,tiOII Il l'aide de ficbes-eotisatinns; 

6.. Il adresse enfin, s'il y lebet; les bulletins de 
l:JIajorationi de cotisations poUr retard ail paiement 
après observation deh dispositions de l'article 29 de 
l'arrêté nO 242-56fITLS du 15 mars 1956 ,in~tîtuanl 
le régime des prestations familiales. 

Il tient l'Agent-Comptable informé de !'.assiette 
des lcotisation5 et du montant dc~ versements fi re
~voir. 

ART. 5, '- Le Directeur engage les dépenses dans 
la limite des crédits inscrits aux budgets de la Cai.:!se.

• 	 Il procède ,à leur liquidation en constatant 1.,. droits 
des créanciers et en déterminant le quantum. 

Il lordollllanoe, enfin, ,les dépenses en émettant les 
mandats de pajernent. 

AaT. 6', - Toute ~épense donne Iiel.\ fi l'établis
sement d'un. mandat de payement obligatoirement 

! 	 signé du Directeur et revêtu du visa de l'Ager.l-Comp
table. Les mandats de paiement .ont daté. et por
tent ,un numéro d'ordre. . 

Tout mandat de paiement émis est transcrit .ur .un 
registre 'ad hoc, sous une ~érie unique de numéros au 
fur :et li mesure foù ib sont établis et à leur date, dans 
!>eur libellé essentiel avec la mention des pièces jus-
ti;fioiatives fi l'/l(>pui. . 

Go mandll/t,elnent pc.ut être effectué par un agent 
de la Caisse autre que le c~ptahle et le eai""ier,surr délégation et so~ la responsabilité dl.\ Di.r:ec~ur. 

J..a délégation qui est 5OI.\mise fi 'l'agrément du 
Gonsei\ ,d'Administration, doit préciser pour cbaque 
agent 'qui la reçoit le montant maximum de la som
me et la nature des dépendeS à Illlllldater, 

SECTION II 
Rille de l'Agent-Cwnptp.ble 

ART. 7.- I1Agent-Comptab~ d,e I.a Caisse éB~ 
,cbargé, Sous SR ,responsabilité propre; d,e I.a. peroep.-. • 
tJon . des recettes, ~ ootisations et du payement ,des 
mandats ,émia par le Directeur, détenteur de la CaÙl~ 
!le. 	"t du porte~euille, ila seul <!,!alité pour opérer 
to.ut rmaui.ernentd,e fonds ~u de valeurs et est res
ponsable de leur conservation. 

Il veille à la conservation des droit:, ct à la l'entrée 
des 'eréan(~$, ~venus et autres ressources de la Cais-: 
se. Il prend cncbarge les titres de perception qui lui 
sont remis par le Directeur. Lor:'<lu'il juge que des 
p~ursuite,s sont nécessaires, il dOIt en référer aU 
Directeur., 	 ' 

En caS de vacances d'emploi pal' suite de décès, 

de démi!il!Îoo, de révoeatioo ou pour tout autre cause; 

il est p~oeédé Il 'a nomination de son remplaçant dans 

les condition, Cixées il l'article 24 de l'arrêté nO 

242-56{ITLS portant institution d'un régiJIle de pre,,

tations familiale .• dans le territoire du Togo. 


ART. 8. L'agent-comptab1e lient les regi.lres 
de Icomptabilité et veille 11 la conservation des pièces 
justifieatives., Il est re/lponsable de la sincérité des 
écritures, il vise les mandats de payement émis par 
le Direcreur après s'être assuré de la régularité des 
pièce. justificatives qui dQivent être conformes qUliIlt 
a leur Inomb,,!,ou. à leur nature il la règlemcntatioll 
eu vigueur :Ou aux décbions pri~ et de l'cxnctitude 
matérielle des décomplJes. 

Le vi ... 'des mandats de payement peut être donné, 
sous la responsabilité de l'agent-com.ptable 'par un ou 
plusieurs agents ayant r"'Yu délégation li cct effet 
parr l'agent-comptable. La délégation doit être ap
prouvée par le Conseil d'Adminiatration de la cai_ 
et préci,er le montant maximum de la somme ct la 
nature de la dépenoo qu'elle concerne, 

En .!'ueUn CM, un agent char,gé du m,,,ùlatrmeut 
des dépenscil ne peut viser les mandats de payrment 
par délégation de l'agent-'c'omptable. 

Ain, 9. - T,oute saisie-arrêt o.u opposition SUl' 

le3 aommes dues par la Caisse, toute significationqe 
eC~5ion, de transport des dites sommes et toute au';; 
tre signification ayant pour objet d'en arrêter le 
payement doivent être faites entre 1..5 'mainil de 
l'aJl"nl-eomptable: 

ART. 10. - Les motifs 'de tout refus de payement 
d'un 'mandat Sont portés par l'agent-comptable à la 
connai_nec du Directeur. 

Si le Directeur requiert par ,écrit et sous sa res
ponsabilité personnelle qu'il soit passé outre, l'agent
comptable doit ~e conformer il cette réquisition qu'il 
anne>." au titre de rayement. Il en rend compte .au 
président du Gonsei cl'Administration qui ,en infor
me le Conseil. 
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Toutefois, aucune" réqui)liti(\ll lI,e "peut ~tre faite 
en eu d'opposition ou de eont.!'station touchant la 
v,aIidité de la qùittance. 

A.a'J". 11. - TC\Wl les enc~ssements effectués par 
11\.c.usse de compensation donnent lIeu à l'établis
lIement d'une quittance extraite d'un carnet à souches. 

Toutefoi,s les recette> effectu.x·s par mandats-po.
• 	te,s, chèques postaux, virements postaux, chèques ban_ 

.caires et virements bancaircs peuvent faire l'objet 
d,'uoo quittance gLobale établie, en fin, d,c joumt\e, pour 
chacun des modes de versementa 5,IlsvIs,eB. Les '1uit
tancc'ÎcOl'respondlUltes lIont laj~s ",ttenantes a la 
lIOuche. Lorsque la partie- versante exige eXI?~_é,mellt 
la délivrance d'un reçu l'agent-comptable etablit une 

•• 	 déclaration de versement . 
ART. 12. - L'agent-comptable peut, après ,accord 

du Conreil ~'Administration, charger un ou plusieurs 
agents du maniement des deniers. Ces. agents m~ 
caissiers exercent leurs fonctions au siège de la 
caisse ,sous l'autorité el. la rcsponsa,bilité de l'agent
comptable. 

En: :Il,UC,UU CIl!!, un agent chargé du mandatem!)nt 
d<\S dépen&eS ne peut .simultanément être chargé du 
maniement 'tics Fonds. 

ART. 13. - Chaque caisoier doit confondre en 
unel seule pièce tous les deniers qu'il .détient. 

ART. 14. - § 1 - AV,a,JJt d'entrer en fonction, 
l'agent-comptable, lcs agènt~ chargés par délégation 
de l'a~nt-comptable du vica des mandais de paie. 
ment ou; pu ,maniement des fonds sont astreints à 
fournir 'Un cautionnement dont le montant est fixé 
par le colL'ICiI d'Administration conformément aux 
règles ei-après: 

fit 2 - Le montant minimum du cRutionnement 
..uque~ e.t astreint l'agent-comptable est fixé con
/ôrmémenf au barème suivant: 

Dépenses en Iranc:l CaulÎQ{lJtf!mellt minimum 

, 	 moins de 15,000.000 100.000 
, 	 do 15.000.000 à 75.000.000. 250.000 

de 75.000.000 il 150.000.000 400.000 
de 150.000.000 à 300.000.000 600.000 
de 300.000.000 11 500.000.000 800.000 

POUl1 l'application de ce barême, il Cil! fait état 
d" la totalité des dépell""" de toute nature effectuées 
par la csJ.sse au cours de la dernière annéc écoulée. 

A titre tran,itoire, le cautionnement de l'agent_ 
comptable est fixé Il 50.000 francs. 

§ 3- Le montant minimum du cautionne11V'nt 
auquel sont tenus les agents chargé. par délégation 
de l'agent-comptable de visa des mandats de paye
ment est f1xé il lune somme 'éga~ à 0,250/0 des dépen
ses de l'année précédente rentrant dans la délégation 
donnée il ces agents sans pouvoir être inférieure à 
50.000 	 franca ni supérieure ,Îl 100.000 francs. 

A titre transitoire, le cautionnement exigé des a
gen!~ visés au présent paragraphe II la création de 
lai caisl!e cst fixé à 25.000 francs. 

§ 4',-- Le montant minimum d~ l!au,tionnelllentau': 
quel sont utrcint. lc,s,agents chargés du maniement 
des fond. ,est fixé au montant ,des sommes qui le,ur 
suntoonfiées avant justification sans pouvoir être 
lnférie,ure à 00.000 ni 3upérieure à 100.000. 

§ 5, - En principe, le ,cauti0W>?meut de. ch!,cun 
des agents visés aux paragraphes 2, 3 et 4 du present 
article est fixé lors de SOli installatiOll pour la. durée 
de, ses fonctions . 

ToutefoÎ3 il peut êt1'\C pl'O!'~~ à la. révi!iion du cau
tionuernent de l'agent-comptable chaque lob que pen
dant deux !IIUlées consécutives, te moutant des dépen
$Il, effectuées par la caisse est compris dans ,une 
tranche ",u,trIe que ce~ qui ,a.v!lit Se,rvl à la fixation 
du Cautionnement 'dans les C(!1lditions fixées au para
graphe 2 du pI:ésent artit<le. 

4; lll\utionneme.nt des agents visés au paragraphe 3 
d" présent article dùit être révisé lorsque pendant 
deux années consécutives le montant <k1! dépenses 
~ui • "",rvi pour la détermination du C8utlO\U\cment 
est c;upérieur il 30 QJo au chiffm précédemment fixé. 

Le ,C8uti,onnement des agent!! visés au, paragraphe 4 
d!! présent article doit également être révisé lorsque 
~ montant des sommes qui leur sont confiée. dé
passe de plua de 100 % le chiffre précédemment re
tenu. 

En ,,,a3 de mutation des agents visés au, prél\CIlt ar
ticle, le cautionnement du nouvel agent doit faire 
l'objet d',uue nou"'ll!e détermination sur les bases 
prévue" aux paragrapheB 2, 3 et 4 ci-dessus. 

ART. 15. Le cautionnement dc l'a&mt-compta: 
ble ;Gluai que! gelui d,es agents 'chargés du vÎ3a tlCS 
mlUldat~ de payement. :ou du maniement des fonds ' 
son~ réali~ soit en numéraire, soit en rentes sur 
l'Etat, soit par" la. garantie résultant de l'affiliation à 
une ,9ciété fr.n,~ise de cautionnement actuel agréée 
à cet effet par un arrêté du chef de territoire. Ce, 
dive., modes de réalisation ne peuv!",! être employés 
simultanément. 

Le3 ,OButi-onnelnents ru numéraire, ,ou en renres 
doivent être déposés à l'un des Comptes courants 
OU'rerts au nom de la Caisse de "om~n.sation dans le. _" 
Banques de Lruné.. • 

Lorsque le cautionnement cst constitué au moyen 
d'in:JeriptIons nominatires au norode l'intéressé des 
différents fond:! de la dette publique, il doit faire 
l'objev d'une décla.ration d'affectation' IIDwcrit", s,ur 
papier: "timbré par le propriétaire des rentes. Cette 
déclaration e5t trallsmise en même t&mpB que les 
extrait> d'inscription au Directeur 'Cfe la Banque Dé
p03itaire des rentes. 

Le capital nominal des rente> est évalué au pre

mier cours eoté le jour de fa nomination de l'inté

ressé. 


Lorsqu'une rente cOllllignée appartient à une série 
appelée au rembourl:lement, le propriétaire de la ren
te fait connaitre au Dirœteur de la Banque déposi
taire en qlleUonds ildéslm qqe la portion du eau tionne. 
ment rembour"t\ soit reeonsti1;uée. 
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S'il s'agit d'une rente nominative, la nouvelle rente 

s.chetée (Cn réemploi dQnne ~lieu .. la 50Ullcription d'un 
n~uvel acte d'affectation. 

Les fr.ais de .eonstitution ,des cautionncnwnts, d, le 
CaS échéant, les cotisations exigées par le>! soci';tés <te 
èautionnemen~ mutuel sont laissés fI la charge des 
agent., cautionné..., et ne doivent} en aucun ea.:ï, être 

l, acquitté; par laCa~. 

ART, 16. - L'agent compt.ble est pécunièrèlm,nt 
, responsable de 1. gestion qui l'li incombe, Cdt<' rt's
t ponsabilité n'est réduite, en ce qui concerne les opé

rations effectuées sous sa responsabilité par d'autres 
agents que dan.s la mesure où ces opérations sont ga

• 
l rantie~ par un cautionnement de ces derniers. Les: 

oomptablcs ou autres agents chargés du visa des man
dat' de paiement ou du maniement des fonds ne peu
vent être déchargés de cette responsabilité que par 
délibération de Con>eU d'Administration. 

AI\'f. 17, Le Conoeil d'Administration ne peut 
délivrel' UII certificat de quitu. ù l'.gent-comptabt· 
1o", de la cessation de fonctions de cet agent qu'aprè; 

. unevél'ilication complète de Sil gestion effectuée par 
le Direeteur du Contrôle Financier ou à défaut r.ar 
le Directeur des Finances du Territoire (lU son delé
gué et exam(\U de 'ces comptes par la COllllllission per
manente "" contrôle prévue il l'article.11 de l'arrêté 
11° 385-56(ITLS du 30 aVl'Ll 1956' sur l'organisation 
et le fonctionnement de la eah"e de ronlpensation du 
Territoire du Togo. 

~ D'autre part, le Conl!eu d'Administration ne peut 
-délivrer un ~rtifieat de 'quitus IlUX autres agents cau

tionnés en applieation de ,l'article 14 du présent ar
têtd qu'après avoir fait procéder à l~ v,érification 
eomplète de leur ge:ltion par l'agent-comptable etJ 
avoir recueilli l'agrément dudit agent-comptable. 

1 Dalls tous les cas, les divers agents astreints à la 
. constitutiœ d'un. cautionnement ne peuvenl obtenir 
leur 'certificat de quitus avant l'expintlon d'un dél.i 
de 1roi5moÎ;; à !dater de la cessation de leurs fone
!ions. 

, Lei l'emoour;,emcn1 des cautionnctllentsdéposés à 

~'un des OomplCll Courantsouve.rts .u nom de la Cais

se de compensation dans les Banques de Lomé est ef

fectué sur la demande des intéressés et sur la p!'Oduc

tion d'un extrait certifié conforme par le Président, 

d'une. délibération du !Jonseil <l'Administration vioMt 

lei ',quitu.s nMordé 'dans les ronditions indiquées ei
dessus. ~ 


TITRE Il 
Budget de la caisse 

ART; 18. - Le; opérations en reoott(', et cn dé
""nscs de la Caisse de compensation font l'objet 
d'un budget .annuel preparéJ"lf le Directeur et déliberé 
par le Conseil d'Administration dans la 2~ Quinzaine 
d'octobre pour l'année à .venir. ~ 

La, 'cOntexture d.1l budget d la nomenclature des 
praduU", et dépenses sont fhées ainsi qu'il 'suit : 
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RECETI'ES 
Les ressources de la caisse se répartissent ell qua

tre! titres ;;ubdivisés en 11 chapitreE. 

TITRE 1 
, Produit de. Cotisations des Employeurs 

CHAPITRE 1 
Colisaliolls familiales proprement 'dites' 

Le:; prévisions du produit de ces ,cotisations sont 
évaluées au moment de 
suivant la règle de la 
trois derniers ,exercices. 

A\ "Htre tl'an5itoirc, ce." 
SUI' la base du taux de 
tnirementet de la masse 

l'établissement du Budget 
moyenne des p"oduits des 

re3SQUJ'('es ~ont appréciées 
eotisation ret.enu règlemen~ 

des salaires ressortant des 
élément, des 'enquêtes effectuées au sujet des pres
tations familiales. 

CHAPITRE Il 
Cotiaclions pour te service de l'indemnité 
journdière des femTlies ~'alarié(':) en COUdlCS 

Le~ prévillions son t déterminées sur la base des 
cotiaatiofil; ~r<;IJ(:'~ au CQurs des trois derniers exer
cices. 

A litre transitoire, clics SOllt établies 3ur la base du 
iaux de 'cotisation fixé par règlement et de la masse 
des salaires <'OIlslatée au cours des enquêtes sur les 
prestlltions familiales. 

TITnE Il 
Revenus de. plaœment. effec.tu.és pal la 'cai",e 

CHAPITRE III 
Revenùs des pk'tleme,,!s immubilier,' 

ARTICLE UNIQCE.- Revenu" d,,, immeubles affec
tés aU londs de réserve . 

CHAPITRE Œ 
Re"enùs 'des valeurs mobilières 

ARTICLE PREMIER, - Revenu3 des valeUl'S et des 
titres divers du portefelliIle du fonds de r'êl!erve. 

ART. 2. Intérêt des prêts et avances conSenti!> 
par la caisse. " • i 

TITRE III 

Cuntribution" - Subventions Avon,ces 


CHAPITRE V 
Proàui/ des centimes addit.io1/lId.. Sul la taxe de 

1'ran,saclioll s 

La quof'e-pal't des centimes additionnels sur la 
tax", .dc transaeti.on prévue pour le financement de 
1" ,caisse est donnée par les prévisions inscrites au 
budget loeal. 

CHAPITRE VI 
Contributiol! régulière du budget local ou générat 

Le montant est fhé au budget local ou général. 
• 
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p8APITlŒ VII 
Sub"entjonl oC4!>rtU- pel'. le ~r.idget, 'Wp.at 

à .l;Itre de premier étab~t. 
l.IfI montant correspond à la doi!\~ 11,11 ~u,dget

blal. 
CHAPITRE VIII 

Contribution en pro~ du "'.l.D.B.S. 
Le.s prévllllona sont portéeepollr le mo,nta,nt de la 

I1ontriblltion a.llouée au F.I.D.E.S. 

CHAPITRE IX 
Avance.. ~ordéeB .par des co(kctiv;U;r publiqijet 

TITRE IV; 
Pl'pilui~ rdiv.et. 

CHAPITRE X 
DPn.' et legs 

CHAPITRE XI 
P4/'tù:ipl>tiol~ de caisses iJ:outfe.s Terr#oite. 

au", 'déperu~s 'flle la C4iue 

ARTlcL.t1 Pftlllm'll. - RembDur~jlt des ~.ai.iJAeJ\ 
de cDmpensatiou d'autres territoires pour le compt", 
desquelles des prestations ont .été v.er~s dan. le 
territoire en vertu d'one convention. 

Recettes d'ordre, elles viennent èn atténuation de 
dépenses. 

ART. 2. - Participatilln de eaÏ6iIe9 de compen
lNI~n d'autreS !t1rrit~ire~ aux frais de ~tion ad. 
ministrative. 

Cette participatioll peut être prév,ue en ce qui
.' concerne: 

a) les eaÏ!'ses l?our le compte desquelles des pres
tations sont versees dans le territoire en vertu d'une 
convention; , 1 

b) III caisse d'un autr.., terri~oire pour le compte 
~ laquel.1e son t gérées les prestations servies dans 
SOQ ressort en a.ttend8llt la cr"~i~ dans cc terri
toire, 'd'un organisme de gestion. 

DEPENSES 
. Les !1harges de la caisse se répartissent .en quatre 

:ritres subdivisés en onze Chapitres. 

TITRE 1 
Déperute. techniques 

CHAPI'I'RE 1 
Prestations, fcmiliilles propreJiient. cUtes 

ARTICLE PIlEMlEI!. - Allocation au foyer du tra
witteur. 

ART. 2. - Allocations prérW.tate•. 
ART. 3. - Allocations de maternité. 
ART. 4. - Atloeatio1l$ fcnnilioks. 

1- Chacun de ces article, est lIubdiviséen 3 
paragraphes ayant trait aux dépe~ . ooncemant : 

1°) les attributaires relevant ~ .. e.ftÎ.!:I!e et r~: 
sidant fÙ\DS le ~rri.to\re; 

2°) les attributaires relevant de. la caisse, résidant 
\lan~ d'.autres territoil)eS et payés par les caisses de 
ces territoires .avec Ie&queLietl eonvmtWn a .été pas&ée; 

3°) ~ attributaires, résidant daua le territoire et 
relev.ant des Ci8~ ~'.utr!llll territoires avec leaque'
Ie;fj convention a été passée pour le paiement des 
prestations. 
~ dépeu!le6 inscrites au paragraphe 3 sont at

tén. par les rentréel! p~vue:s au ('.hapitre XI - ar." 
ti,c;lc 1~~ ~ Reœtl/l8'. ~ 

II --: Les dé~s relatiVllll aux prestations du 
(lhapitre 1 /;:ont éva.l~ /lur la ~ d1;l taux arrêté 
poul') Ilhacunc d'elles et du nombre moyen des at· 
tJ:i~utaires ayant bénéficié du serviœ des prestatj,ons 
au' cours des trois derniers exerciœ •. 

A titre transitoire, le nombre des attributaires est 
déterminé en fonCtion des données des enquêtes et
reetuées Bur les preatations familiales. 

CHAPITRE Il 
indemnité iourmUière eux fnmnes salariées 

M w.uché... 
1- Uartiele· uni'llJe de œ chapitre comporte leS 

trois paragraphes prevus pour cha«un ~quatre ar
t~cle8 du Chapitre le.. , • 

II - Les, dépel1.geB de. œ chapitre 8Ol1t évaluéeia 
~ur la base de la moyenne lies dépenses effectuées 
il ce .titre au oour-'l des trois derniers excicires, 1 

A titre .trauÙtoi""" les. dépenses seront appréci~.
:en fonetion d'un salaire moyen de femme salariee
payé pour la période ·.pe repos prénatal et poat-natal 
et du produit du nombre des remmeualariées ressortant 
'des éléments des enquêtes sur les prestations fami· 
Iiales par le coefficient de natalité constaté au cours 
de ce.s enquêtes. 

CHAPITRE III 
prestations de l'ciction saniûzir~• •o/liale ";t fUmilJ.aM, 
ARTICLE PIIEMIBR. - PrestatioTUl en nature. 
(Subdivision par nature des pre!ltations décidées 

par le Conseil d'Administration).. 

ART. 2. - Subdivisions .d'e:rpiDitation ou de fonc
tionnement : 

- au services chargés de l'en~pment, de ,la 
propagande et de la documentation aur l'hygiène 
et l'éConomie familiale - subdivision par services. 

- à de. institutions, établissements ou œuvres 
d'intérêt sanitaire ou social pour les familles dea 
allocataires (subdivÎ5km par institut~on; établiJ!eement 
ou œuvre). . 

·ART. 3. ..-:; &fii:riùicgemcnt à tfi. "M,truction et 11 
"Qmélioration ·de l'h.abitat en faveur. der familles 
de travaiUeurs. 

- prêt~ 

- subventionâ 
- participations à l'augmentatioo de eapi.t:,al d,c, 

soe,étés ou. con8tru.etion dcl. ~.tII. 

http:fUmilJ.aM
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CHAPITRE IV 
AU/rN dépeTUles /echn~u.e6. 

Rent~nt dans 009 dq,eru.es les fraia de tu~lIi1! aux 
aI1oealions familiales. . , 

TITRE Il 
Frais de gestion admini.tra.live 

CHAPITRE V, 
Frais de per.onne' 

AltTICLIl PIl&M.IlR. - Traitements el accessoires. 
~tra!tes, !ioÜS!'~on!! A.F. 

AaT. 2 . ...., Indemnité d'éloigne-'lt Og, de J~e.iI; 
94 dll ~ d~ Travail. . 
~.T. 3. r-:: Inll,smBlit,é .ra dé~1 pour missions 

,et toum,W. 
Au. 4. -:- V_tions et lWnoraÎ1lU,, 

CHAPITRE VI 
Fr.ais de fonctionnlfmlmt 

. AaTl~ PaBAIIlI.... - Fraù p,our b&e.~*- ",i'l1#~ et 
<mmeU"",8. • ': 

, : 10)'tIftI ....:: ~.tion'8 de ~tériel et de mobilier. 
...:;, entretién et réparation dIl8 immeubl..., , 
~ entre,tien et réparation du ~atéri# et du mobi. 

~r, 
..... prÏJ:l:!e!! d'assur.anees des immeubles et du maté· 

~el. 
'ART. 2. Transport. et dépwcerrtontB 


frais de. déplaoement dllpersonnd; 

_. frais dœ moytus de tran'P0rt; 

- p~~ d'aesoran""" des moyens de transport. 
ART. 3. - Foumiturc.extériour8.s 
-~u· 

- .éleetlicité, 
.diver!l, 

AaT. 4.- Frais <le. gestion gblér,ale 
- ~formationset publications; 
..... founiture8 de bureau et matériel de bureau; 
-;;: imp~ioll/l, dOC.qntenta~; ~menta, 

r
f - frais de eorrespondlUloes; y compris .I:abonne. 

p>ent aU téléphone, les frais de communieatiowl 
, .t&léphoniques et télégraphiques, les frais de payement 

des prestatiOO/l par m~dat-posfle ou cbèques·poatal1X. 
. -. frais de justj,oe et de contentieux pour l',encais
~t des cotbations; pour poursl!ite~' institué,e~.
!ODtre les débiteurs réelllcit.rants. 

- frais de fonctionnement du Conseil d'Adminis
tratioo et des ·CQmmissions. . ~ . . 

,..- al!8urances générales (responsabilité ciVile, .cci· 
dent8 dll travaD du personnel), 

- divers. 
ART. -5. - lmpllt& et taxe. 

AaT. 6. - Frais financier. 

- frais ban~ÎreII, 


- intérét; des aV,anoe. ou emp~unta 
- rembopfsement des frais de premier établisse. 

:m.ent. 

1. - En C83 d'in.etitution de servide.s m~i';()
~ux ~ de seniœ.ll sociaux prop_1i la Ca,isse pour 
la gestion des prestations en nature, les cbarges. 
prév:uee aux Chapitres V et YI 'du p~nt titre doivent 
faire re.5!lortir les dépense!! de ,gestion administrati~ 
~1lIe etcieQes propres aUX servicelI ainsi 'er#IJJ 
Pans \!eUes-ci; doi"""t être prévues au chapitre VI 
"'!ide 4; les dépenseS résultant des fournituret médi~ 
~Ies et phRrmaeeutiq_., ' 

TITRE III 
Equipement et Inve8tiuem:enl 

CHAPITRE VII 
. Immobilisation - Immeubles • 

ARTICLE PltEHIER. - Aebat d·e terrains nus. 

AaT. 2. - Construction (y rompris I~ terrain): 

Acb._.t d'~!lb1es; . 

AaT. 3. - Frais d'expertise pour achals de flerr~ 


OU d'immeubles et frais d'établissement de plans 011 

projets divers de ,'Onstructions ou - d'aménagement 

d'immeubles. 


ÂBT. 4. - Agencement, aménagr'ment, installation 
des locaux . 

ART. 5. - Gr~s réparations. 
En cas d'acquisitions, de constructions; de prise li. 

baU Ilt d'aménagement de t()ut établissement sanitair>et 
et ~ial prévus il l'action sanitaire !!()ciale et faœi~ 
liale en faveur des .familles de travailleurs; d'aequi
sj,tion, Ide oomtructiond'imme,ubles; de plaoement 
du Fonds de réserve, les charges p'révue~ au Cbap.it.r~ 
;vn lieront diffhènei~ 1")100 qu'li s'agit soit de l'équi
~t du service ~. ~tion ~lUlita,ire sociale et fa)lÙ' 
liale, soit du placement immobilier du f()nd de réser. 
ve. ' 

CHAPITRE VIII 
l.b~~~tjorr (M"tér#,el) 

ARTICLE PBEMŒJI. - Mobilie.r de bureau. 

ART. 2. - Ma.tériel tecbnique. 

Au. 3. - Matériel de Iranaport . 

Une d,btinetion doit êtl'!') .faifle dans les charges 


pré~s 8 !Ce chapitre ent!"!" eellesrésultant de Ia, ges
tion adminmtrative générale et celles des ""njcc~ 
institués au titre de l'action sanitaire, sociale et fami
liale. 

IJHAPITRE IX 
Placement du Fonds de réserve 

(Veleurs mobilières) 
ARTlOLE PREM'ER. - Acbat des valeurs mobUières 

de. plaoement. . • 
'AltT. 2. - Provision pour dépréciation des titre~ 

de pll\~:ment; 
TITRE lV 

Charg.. diverses 

CHAPITRE X 
AmortiS$eiiient des déficit. de g.StÎonde. ezercic!l~ 

Q!ltérieurs ~ 

LlM défieits résultant de la gestion ad~inistr8tive 
proprçment d!te et ceux r~uIt8n! dt; la ge,Stil!ll li!:!! 

• 
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i;ervioes et institutions des programmes de l'actiWl 
sanitaire, ,sociale et familiale doivent être nettemenl 
différenciés. 

CHAPITRl;; XI 
Ptlrtieipatiol! aux frai" de gestion des ci2isses d'au

tre$ territoires cssuranl le s{trvice des prestations à 
des bénéficiaires de la caisse l'lacé. en ,mb';sUmce 
autres de crs caisse,s. 

TITRE III 
'lJi3tJ(JsitiollS C(Jmplables 

ART. 19. ~ La "omptabilité d~ la Caisse de Com
pensation décrit toutes les opérations de recettes et 

• 	 de ,dépenses réellement efkctuécs,aillsi que les opé
rations d'ordre, et celles relatives aux droits cons
tatés au profit ou .. la charge de la CaÎ3se e'est-à
dire les créances et les dettes résultant d'engagement 
nettement établis, 

Elle est tenue enpartiei doubleslconformément 
aux prescriptions du p"éscllt al'rêté ct, le cas éehéant,' 
aux directives donnli". par des instructions complé
mentaires du chef de tc.rritoire. 

Elle doit êt,'c centralisée el arrêtée au moins unc 
fois par m,ois, de nlanière à aboutir' ,à un~ balance 
mensuelie et il un bilan annuel. 

. ~a coml?tabilité fillancière de la Caisse 'permet, 

t o} de éon trôler la ,'éalisation des reSsources géné
rales et des receltes diverses de chaque caisse, ,l'aquit
tement de !!eS dépenses techniques ct administratives: 
l'remploi d.,. ses exçédents et Ja cou.vert!,!re ,de se~ 
déficits; 

20 
) de déterminer les résultats obtenus, ainsi que 

la situation active et pa,ssiye de la Caisseo 
Les opérations de la Caisse de Compensation sOlltl 

en p rmoipe, comptabilisées d'après les encaissements 
iet décaissements effectués à la date de la. réalisation 
JDatérielle des recelt,e. ,et des dépenses affectant 
définitivement son actif, sans qu'il y ait lieu d;établir 
une, diJ:;tinction enlt'" les opérations cn nur",érau'e et 
e~lle5 réglées par cbèques ou vÎremenl3; 

Les éCl'iturc, d'ordre Bont pas~ées il la date des 
faits qui les motivent. Elle. comItrcnnent, outre leS 
opérations d'ordre qui peuvent etre effectuées cn 
cours <rannécs, les é{'I'Îturcs d'inventaires passées: 
~n fin d'année. 

L'exercice comptable de la Cai.lSC de Compensatioll 
coïncide avec l'année civile; il englobe toutes le. 
o:pérations de recettes et de dépense; efiectué~s, 
reeUcment ou pour <>rdre, et les drOIts constates; 
du premier janvier au ;U déeembre; quelle que soit 
l'année li laquelle ils sc ,·apportent. 

Les lines cl registres de comptabilité de la Caisse 
sont ouv"rts par gestion annuelle, Ils sont servis 
sans autre interruption que Parrêté d'écritures, par 
les agents eomptabes qui se succèdent, chaque agent
comptable prenant comllle point de départ de !Ie~ 
écrItures le tolal de celle, de.ses prédéeesseurs depuis 
le 1" janvier précédent, lorsque l'entrée en fonctions 
n~ cOlneide pas avec l'ou-:erlure de l'exerci~o 

ART. 20. - Les registres de la comptabilité de. 
la Caisse de Compensation comprennent: 

lu d,c,s jou.rnaux ~uxili8il'C8,' ;.
20 un joournal des opérations diverses, 

30 un journal g,oand-livre centrali'lateur ou un jour-
liai général et un gand-livre centralj,.. teur, 

4" UII liv"e des balances, 
5<1 IDI livre des inv;cntaires, 
6" un ,'egistre des biens; 

70 des caruets li souche. pOUl' .l'établ~semellt des 
quittances, 

80 des livres de détail et des prestations. 

ART. 21. - Les journ'lUX auxiliaires,' spéciaux pour 
chaque compte de trésorerie servant à l'inscr'Îp~ion 
chronologique avec référence aux pièeel ÎU5tüieallves 
des opérations effectuéeso 

Le joul'IIal des opératio~ diverses ser~, à l'i?se~i!1-
tion ehronologi<jue avec rcférence aux pleoes JustlfI
eathe. des operations II'" donnant pa.~ liéli à un 
mouvement de trésorerie~ 

SUI' le journal grand-livre eentralhateur sont '''' 
porté5 lel totaux des opérations figurant d!"ls, les 
journaux auxiliaires et le journal des operalions 
diverses. ~ 

Il peut être suhslÏtué au Journal gl'alld4Îvrc' 
centralisateur, un journal général comportant le re
port de.s totaux des opérations figurant sur les. jour
UaUX auxiliaires et le journal des opérations dlver8<ls 
ct un grand livre centralisateur. 

Les rep,orts au journal gr,and-livre ecutrali.a!eu.. 
ou .iu journal général et au grand-livre œntralisa
leur doivent être effectués périodiquefl!Cnt au moins 
tous les dix jours, 

Les balances doivent être arrêtées le dernier jour 
de chaque mois. Elles sont établies eu trois exem
plai ..es. L'agent-Comptable eonserve l~ull des exem
plaire, et constitue le « livre des balances > par II!, 
réunion des balancca mensuelles ainsi établie9. 

Snr le Iiv,oe des inventaires sont recopiés le déve
loppement des comptes de profita ~et p,"rtes et les 
bilill" , Les documents ayant servi à l'établissement 
de ces comptes et permettant de retrouver daus la 
l'ompt.bilite les indioations ,Portées sur le compte 
de profits et pertes sont l'cunis Cil une, brochure 
annexée au livre des inventaires. 

Sur le "egi;tre des biens appartenant il 1.. Caisse 
figurent les indications relatives Il l'emploi des fonds, 
placés. Il doit indiquer, pOUl' ,'haque catégorie d~ 
valeurs mobilières, la date et la nature des opérations; 
le nombre el le prix d'achat des titres nouvellement 
aequis, le nombre et le prix d'achat Inoyen des titres 
vendus ou remboursés, le nombre et le prh d'acbat 
moyen des· titres en portefeuille après chaque .opéra
tion ,et le montant de. bonÎ3 rédisés. Il doit mention
ner également les opérations d'encaissement .d'înté
rêtset indiquer la date d'encaissement, le montant 
total brut des intérêts, les impôts et cha'1?;cs à détruire. 
~t le retenu net. 
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Il doit indiquer, ~our les immeubles, la situation 
de l'immeuble, la date d'agrément de ,l'acquisition 
oonn<\e ~ar le Conseil d'Admin istration et les écbé
ances des termes, ~our les prêts, la désignation de 
l'emprunteur et la date de payement des intérêts; 
pour les prêts hypotbécaires, la situation de la vaJeur 
immobilière, ,le nom et la qualité de l'expert ayant 
procédé à l'évaluatioll, l'estimation du gage. Le re
gistre des biens doit mentionner; en outre, la dah~ et 
la nature, des opérations et 1.. montant de l'investi.
Benient, les frais oeca1iionnés, le.:; rémOOUrselll,:llt3 ~~f
feetués, les amortissements portés au bila" les reve
nus bruts, les oharges et dépenses .diverses ct les 
r·evenU3 lIetS. 

Les carnets à souches servent à l'établissement des 
q.uittances remises il l'in téressé, une partie qui ",SI 

conservée à l'appui deI" comptobilité; <Ct la souche 
qui teste attachéc au carnet. 

Les livre, de détail et ,des .prestationssont destinés 
à ventiler les opératiolls figurant dans.la cO!'!'lItabilité 
générale à un <.owpte unique. (k. livres peUveillt être 
remplacés ,par des bordereaux réunis en' broobul'e, 
I!OUS ré.erve que les totaux de. dits bordereaux soieut 
ré..apHulés sur un livre. 

MT. 22. - Le journal grand-livre \lentralisateur 
ou Fe journal générall le livre des ,inventaires et les 
carnets à souches sont foliotés ct portent la mention 
du nombre de folios ct le visa du Président du Tri
bunol de h~ bistanoe du siège de la Cais3<'. 

Les journaux auxiliairesl le journal ,des ,opérations 
diverses,' lea livres de détail et des prestations sont 
foliot... d portent la mention du nombre de .folios 
et le visa du Président de la Caisse. 

L.. écritures sur les registres eom'ptables, sont 
passées li l'cncre noire; sanS rature ni .urcb~e. Elles 
ne ,doivent être ni 'lavées; ni grattées. Les erre'Ul'!! 

.sont rectifiées à l'encre rouge. 

ART. 23.' - La liste, ct ,le classement des comptes 
q.ue doit comporter la comptabilité et, la I:i!;te des 
subdivisiOnS que doivent cOMJOrter "'sllvresde détail 
et des prelltations 50n t arrêtes par instruction du ,cbef 
de, Territoire. 

ART. 24. - Los agents de 1. CaÙlse de Com
pensation présente à t0'lte réquisition dffl Ins
pecteurs du Travail et des Lois Sociales, des agents 
du service de. - Finances spécialcment babilités par 
le cbef de Territoire, des Inspecteurs de ln Fran
ce d'outre-Illér, et du ContrÔleur Financier pour 
ex..reer le contrôle, prévu Il l'arrêté no ::185-56[, 
ITL..'5, du 30 avril 1956 porlanl organisation de .la 
caisse, ~ livres comptables, les denier; et valeurs 
détenus par l'organisme contrôlé, la correspondance 
et le. pièces di: toute nature intérc.,ant l'organisme 
contrôle, 

MT. 25. - Les valeurs mobilières sont comptabi
liées pour lellr prix d'achat. , 

Le remboun;ement ou \cs ventes sonl comp.tabilisées 
pOUl' un prix d'acquisition ésal au prix moyen d'achat 

de l'ensemble des titl~es d'une même catégorie détenus 
par la CaÎ3se au m'ornent de l'opération. 

Le Inontant dc5 frais divers ou impôts qu'entraîne 
l'acquisition ou la vente des valellrs mobilières est 
incorporé au prix d'achat ou de vente. 

Lo montant des lots et la fractioll du pl'Îx de 
remboursement ou de velite qui excède le pl'Îx d'achat 
déterminé dans les conditions ei-dc:BOUS sont portés 
à ,un comp~ "primes et bonis ,sur réali;ation de va.. 
leurs mobilières" Lorsqu<' )" prix des valeurs sortiesj 
établi Cil tenaot eompl!' du COUI'S moyen d'achat des 
valeurs de la mème eatégorie, ."cède le prix de 
remboursemellt ou de vente, la différence est porté•• 
à un compte «perœ 5ur réalisatioll df" valeurs .Inobi
Iières ». 

ART. 26. - Les immeubles 80111 comptabilisé, pOllf 
leur pl'ÎX de revient. 

Le prix d(· l'l'vient de. immeubles comprend les 
dépenses faites il l'achat et le montallt des travaux 
de OOn~truction et l'amélioration; à l't'xclu:3ion <1(':3 tra
vaux d"entretien pr.:>prement ditil. 

Les prêts sont comptabilisés pOUl' km'lIIonlan! brut. 
Les frais de leur réalisation SOIlt, le ca, échéant; 
inscrits distinctement en dépen:les. 

Le,. montants des perte. et gai",; éventuels que 
pourrait entrainer le remhouy'sernent d~uu prêt ou 
la réalisation d'un immeuble sont pOI·tés à des comp
tei partieuliero figurant djstinet~m"nt d:uI'; les ('(Imp
tes financiers de, Pexer...ic.(, au cours duquel l'opératio11 
il été réalisée.. 

ART. 27.- La Caisse de Compensation arrête se. 
écriturye!l au 31 déœrubre de cbaqlle année l't adresse 
avant I~ 31 !qar. de l'a,un~e suivante aux fins d'ap
probation; o.u cher du Territoire; \es comptes de 
profits et pertes, le bilan ct les états aunne' établis 
suivant les modble~ fixés par instruction du chef d" 
;rerritoire et certifiés conformes allx écritul'c3 de ln 
,Caisse ,par la commission ,de contrôle du Conseil 
d'Administration. Les comptes de gestion sont soumis' 
il la délihération préalable du ConSeil d'Administration. 

J-",s immeubles figurent à l'actif 'du bilan pour 
leur prix de revient déterminé dan. les conditionS 
de l'article précédent. 

En contre-partie dc l'estimation figurant il l'actif; 
la. Caisse doit constituer une réserve pour amortisse
Illént des immeubles, qui s'aecrolt d'ull centième du 
J;'rix de revient de l'immeuble par année cntiere 
ccoulée et qui est portée au plll!!!if du bilan. 

Les rentes et "aleul'!! mobilières sont portées il l'ac
tif du bilan pour leur prix d'achat. 

Toul dois, eUos sont évaluées simultanément: 
14 au cours d'acbat; 
20 au cours de)a Bourse ~h~ Paris RU dernier jour 

de, rannéc, de l'inventait... , 
Si le total résultant de J'évaluation au cours de la 

Bourse de Paris au dernier jour de l'aunée C(>IISÎdéré.e 
ett illférieur au prix d'achat total, la différence "s,t 
porté,c au passif du bien sous la rubrique < moins
,value sur évaluatioll dp, valeurs mobilières. «proIit, 
:et pertes», 
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ART. 28.- Lo.rsque le ,co.mpte de profits et perte~ 
'et le bilan ,so.nt, appro.uvés par le Clld dn Tcrrltoire; 
les caisses en ,envo.yent UII exemplaire, revêtu de la 
mentloo d'approbation au Co.ntrôleur Financier. 

Elles adressent également au COlltl'illeur Pinancier,' 
dans les vingt premiers jo.urs de cbaque mo.is; un 
exemplaire de leur balance mensuelle. 

ART. 29.' - La Caisse de Co.mpensation tr,ansmet 
périodi9ue?,ent au Chef de territoire li. statititiquc 
des operatIOns. 

ART. 30. - Les pièces justificatives des recettes et 
dépenses sont con&ervécs et classées par o.rdre cbro.no. 
logique. Le clas5elll,ent est distinct par gestion et par 
opératio.n po.rtées sur cbaque journal auxiliaire ou sur, 
le journal de,s opérations diverses. Le,a recettes et ,les 
d,épenses de gestion III les autres services communs 
fo.nt égalemeut l'o.bjet de classements d!,stinets,. 

Le payement des émo.luments des agents de la (',ais., 
se dOIllle lie,u il la signature pour chacun d'eux des 
r~çus individuels o.u des bordereaux coHeetifa .. 

Les pièces et la ,correspondance sont cQllscrv:ées par, 
la, Caisse pendant un délai de cinq anS. ÙJs registl'es~ 
livr:es et carnet~ sont conservés pendl\Ilt dix ans. A 
l'~xpiratio.n de ce délai, la production d'un registre 
ou d'une pièce justificative M peut être refusée que 
iIÎ la destruction résulte d'un procès.verbal signé par 
!!lI administrateur et l'agent.comptable. 

Lomé, le :!l août 1956. 
J. BÉRAlln. 

INSTRUCTION ReLATIVE At: PUN-COMPnBLB 

DE LA CAISSE DE COMPENSATION OI:S PRESTATIOL'S 

FAMILIALES. 

Le plan.co.mptable de la 'Caisse de Compensation 
~ presl:atîon.~ familiales re,speçte ~es' di.sposiüous 
du PIan.Comptable géné!,al élaboré par la Commis· 
~n de normalisation des. Comp~i1ités, instituée par 
~ décret nO 46-619 du .. avril 1946 et approuvé par 
;arrêté dn Ministre de l'Eronomie ",,,tiQnale, en date 
,du 13 !leptemb~ 1947. 

Il oomprend ; 
1") nne oodifieation de" différentes lt.es1iuns prévlles 

par la rèr;lementation. 
2") un ~adre comptable fixant le classement et 

la> règleS ,principales de fonclionnement des comptes, 
30 ) les procédés comptables ct son 'applica,tio.n. 
4.0) la liste ~t Je, modèle deS doCllments permetlau! 

,.e suivre et de oontl'Üler les opérations'. 
50) une liste de,s gestiohs suivies dans la comp· 

tabilité de la Caisse d<; Compensation ,des prestations 
flllJlilialofll. 

~ - Codifit;pt,Îpll de,. p,ifférent,es gestions 'prévues 
par la règlement;ztion il"" prestations familiales. 

Il se d~ des dispositions de l'arrêté na 734
ITLS du 21""a,oût 1956 des groupes d':opératio.IlJ! fi· 
nancières il laebarge de la Caisse de Comp"'llsation 
~ prestations familiales qui doivent être I!tlivies 

sépa.rémcnt dans leur évol'u!ion ~t 'lui doivent être 
indhi,dualisées aU l'ohn! de nIe oomptable en ges· 
tions dlstincles. 

L'indentifieatio.ll des mouvements d',une gestiou e;;t 
nssurée pax l'affoctaUon d'un indice de gestion qui 
préCède le numerù des oomp:les de œltc gestion, 

Les indices des j{Csllons SOllt les sui"'llltS: 

Il. - PN8I'ations familinles ell c~pèces rrévues aux 
chapitres 1, II; III, IV: et V, du titre 1 de l'arrêté 
Il~ 242·56jITLS du 15 marS 1956. ' 
L~ lIlŒtion en colllptes distincts des prestatiuns 

cu ,œpèœs du' sectenr '~~icolei si e}le est prén!" 
serait arr~clée de l'indice R2. 

S Pneslations en natm.., et opél'alions de l'Ac
tion Sanitaire, SOCiale et Familiale prévue. au ,cha. 
pitre VI du Titre II de l'arrêté n~ '242.56jITLS du 
15 m'a..s 1956. 

B - Opératio.ns financières de l'Administration 1'1'0.

prement dite de la Caisse. 
T -' Opérations financières communes, intéressant 

simultaném"nt les lI.estiou~ spécialisées précédentes; 
êt comprenant les "aiel1r, d'actif et de passif C'Ommu· 
nes à ces gestions tels que ,Les moyens <k trésorerie 
l~ fonds disponibles .. t d'autre part les produits 
et charmCli deS fOllds placés. 
II - Cadre comptable. 
Li> ~dl'e comptabl e comprend: 
lu) le cadre oomplab1e proprement dil, 
20 la liste et le classement des comptea. 

la - Cadr~ complaOle prDpre11l~nt dit; 
Le cadr!e oomptable est divisé en dix classes de 

comptes. Chaque classe est divisée elle·même CIl 

dix COlll'pt~ pl-incÎpaux et chaque conipte prfn'ci
pal en dix comptœ sons-divisionnaires. Le CiOmple 
divisio.nrraire peut être divisé ell autant de comptes 
qu'il (St néce'ssaire. 

Classes, comptes principaux, comptes divisionnaires 
sous·oomple.s sont numérotés ,l\l. 0 à 9 de .façon à ce 
que le senl numéro du compte permette son identîCl· 
cation. ' 

li) Classes de compte, 
Les cl~Sses de cornpte s.ant : 
classe l oompks de!> capitaux pe"manents 
classe 2 comptes des valeurs Îl1llnDbilisées et de 

stocks. 

clill>Se 3 romp te, des opémlion.s de reoollvrem~t 
des cotisations. 

" 
cl$SE) 4 oomples des Iiers. 
clillise 5 compl~ fina:nciel'>i 
cl/lS8e. 6 compfleil des charges par nat,ure. 
cl<l&Se 7 comptes des produila par nature 
<.tasse 8 comples de résultats. 
clll&S6 9 oomptllbilité analytique d'exploitation 
cl_ 0 CClmptes de statistiques. 

I..œ oomptes de 1 il 8 sont des comptes de la 
oom!1tabilîté propreillent dite. 

http:Op�ratio.ns
http:L'indentifieatio.ll
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Les oomplc,s de la classc 0 enrejl;isli'e!lll les rell
~jl/:Uemcnts d'(wdre statistique, ils rcll'acent é"·cntueI
lement lœ opérrrliolls de recettes el de d';penscs 
préYision'ltelles, 

Lœ comptes de 1,1 dasse 9 ne ;;cront pas ulilisés, 
b) Comptes pril1cipaux -- Comples divisoinlluil'cs et 

!;<JUs-comp'les. 
Par l'ellel de la nUJlH~roluliOll décimale, chu<jue 

clalls" se trouve subdivisée en dix comptes pdl'l
cipaux - eompl", à 2ehiffres, Cbaque compte prin
cip,al rsl Subdivisé en dix comptes divisionnaires 
(eomptffi à 3 chiffres), Ctraque oompte divisioITnaire 
<st divisé en dix sous-oompl~s (comptes à 4 dIHfres), 
Chaqne SOuS-oolllpte pent, 11 nouveau Hr" divisé en 
dix 'autres sous-oomptes (oomptes à 5 chiffres et 
davantul1le). 

Exemple pour III classe 6 
Comptes princip<lllX 60 

III 
62 

Comples divisiommires 620 
621 
62"2 

SOlls·comptes 6220 
Û~l 
6222 

c) (';{lmp[!',> jl;énéraux, 
Tous les romplcs rell<açan:t les opératiollS 'd'nne 

~t.Joll déterminée sont rewonpés en un seul compte 
général dans le hut de réaliser sur le!; documents 
un~ synthèse; des opératiûns de la Caisse. 

l.Ja subdivision des opérati<:ms comptables Se pré
se;n.te comme suit : 

Compte j!lénér,11 (011 gcstkm) qu.i comprend plu
~ieurs classes de comptes, 

Compte principal 
pompt,e ,divisionna;"". 
Sous-compte. 
Le cadre comptable est repl'Oduil à l'unnexe L 
La leUre petit x qui précède les oomptes qui y 

sont llUlUérol,\s représente les indic"" de jl;estiün. 
Tons les comple, compor'ant le même indice sont 
r,elit-onpés Sur lcs dÙclllnents comptables de manière 
à dél1lujI;cr la ~ilualioll aeli,"e ct pas,"'e de chaqlLe 
~tiOll, 

20) LiJle, u/ classement des corn/Jte.s 
,Tous les comptes du l'tan-comptable énuméré, {'i

après dOldcnt être oblig"toirement ouverts lorsque la 
Caisse de CoupensaHon effectue les opérlltions inté· 
ressant ces comptes, D'autre part chaque compte doit 
être ouvert a,ntant de fois qu'il y a d'opérations de 
,même nature intérC5sant des gestions distinctes; l'i
dentification des comptes par gestion ,"1 assurée grâce 
à l'indice de p;estion. Ne peuvent être effectif""" au 
titre de chaque gestion que les opérations prévue", ct 
a.utorisée3 "par la .rè,glementation. 

L., colllenll des CioIllIJtes ressorl de leur intill1lé, 
En annm", Il figul'c le lablenu récapitulatif des 

comptoo el !!:"slion s\livis pat' la Caisse d" Compensa
tion, 

C[OIlSC 1 

Les capitaux pcrmanenls CûnstÙuent des mÜyClB 
de financement permanent., ou durabl"" Ils coml'ren
n;dnl, en purliclIlicr1 J.es réserves et les ava.nces 
reçues des collectivités publiques, " l"exceplion tüute
rDis des "va,~ces de tré'ilOreric, 

x 11 - Réserves, 
x 111 - H&se...,e spéciale 
x 113 - Réserves "orrespoudallt aux immeubles, 
x 114 - Réser"cs rorrc'>]l<Jnd'll11t au matériel 
x 1Vi - Rése'l"ves ('(llTeSpond'anl 'IIIX prêts et a

vances 
x 116 ....- Réserves con'csfJ()ndanl a"x stocks, 
E3t .considérée corn,me réserve, toute somlnc ayant 

reçu une "II!JffeclaHon pel'luunenlc. 

Les réserves sont O'jJlslihlées p'ar ÎmpuhüÎon sur 
les excédents dêga~és par les CDmptes de résultats 88, 
En conséquence les comptes 111, 113, lU, 11.5 et 
116 sont créditéS, "n fin d'exercice pur le déhil de'; 
comptes de résultats 88 des gestions excédentaire", 
Toute/ois, pour la réscryc constituée même cil l'ab
sence d'excédents, le compte 111 esl ct'édité pdl~ le 
début du compte division!na.ire sn ,prélèvement 
pour porter 1.1 réserve ohligaloire au mnXimHll1' 
rèp;lementait'c ft, 

Le montant des réser'ves cm'ejl;isll""e, par les 
oomptœ 113 il 116 doit, en fÜ) d'exercice, êln~ 
éj!ldl au montant de la valeur d'actif accusée ;des 
immeubles, malédel des j?;eslions S el P et ~5 
avanCŒ, prêts et s!.ocks réalisés snI' le ronds pmpre 
de l'A.ctinn sanitaire, sociale et familiale par les 
compt<li sulv'anls: 

S et P - 21 Immobilisation (immeublfs) 
S 26 Tilres de jmrlieipalioll 
S ~t P 29 Stock, 
x 12 ,- Report il nouve,arl, 
Los .excédell13 ou déficits dccnsés par les oomples 

des résultats 88, qui ne sont pa" rép..,.tis ou couverts 
&onl pot'lés <Ill crédit {lU au débit des compte" princi
IlJU" 12 '!"()por[ il llDuveau, pmu' solde des pree
n1Îcrs comptes. 

x 1:1 Fonds de renDlIvellemen{, 
Lt'S fonds de I"0n<lUHl!emcnt sout deslinés il Fouruir 

or>mplc l,enu de la différence entre la ,,,Icû.l' de 
['emplacement, la valeur d'ol"lginC' d'un élément de 
l'actif, les disponibiHi ès nécessaires au renou ,'elle
ment de cel élément. Ils sont constitués pal' imputit
lion ,ur les fonds ,de j!ieslions romprenant du matériel 
ft. reulplacer., 

x 1.1 ._.". Provisions pour risques. 
Ils ooU1prenlleut en [Mdieul!et': 

_... la provision: pour !1()'11-vulcur des nvances oon
senlies 'au litre des opératiœ~ du chapitre YI ,de 
l'arrêté Il "242-56[ITLS du 15 mars 195b ;usccptibles 
d'êtro transformées ultérieul'emellt en sullYen[ion. 

1.:1 pl:ovision pmw e;aranlle donnée au litre de 
l'Açtioll sanitaire, SOCiale ct familiale ù ,des sociétés , 
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de crédit immohilier pOUl" taciliter leurs ilpérati<lIlS 
CIl favcm' de l'améliol'atbn de l'habitat des s"lariés, 

x 16 - AuanOOi reçue.s, 
Elks comprel~Ile!Jt en partieulier les ,,,'unee,, pour 

déficit et les a\'llnccS pou!' opératiolls immohilièr,es, 
x 17 - Compt~ de liaison, 
Ils sont ouverts Ilotamm,ellt l'our assurer lc~ liai., 

SOIlS iIldispensab!es cntre les comptabilités des <.eUVl'es 
créées pour les Fonds d'Action Sanilaire, sociale 
ct familiale 'lui disposeraient d'ulle comptabilité dh
Unc!e ~ la comptabilité dll siè,;e el cette dernière, 

C'ffuse 2 Comptes de lNlleurs immoblliè're. er de 
(l,tpoks 

X 20 - Freis d' établisse,1TIf!,!t, 
lorsqu'ils ne sent pas porlés aux comples de 

c1tarjt<S d'IIM, !{estiülI ~ist!uelel les h:ais ell!!altéll. 
!lu moment SOlt de la creatlOll ttc la Call1se, SOIt <te 
l'élude ou de la mise en place des mOyI.'Jlls 1l()lIveUux 
d'exploitation, !>onl elll'cj1.'istrés an d<lb;t du compte 
20 qui est 1111 com!)l" <le la I(esti~n des Fonds Com
muns. Les frais d'élablissem~nt doivenl être alllortis 
p;û" impulation an compte de cba'rgœ 68 'de la 
IlQeSlionan litre de laquelle ils ont éw <mj1.'agés. 

x 21 - ImllJObilisoli'Jf1 (immeublli;s), 
x 210 - T er'I·ai1l&, 
X 212 - CODSlrnclious 
x 216 - Al{Cnccments, amén"ltcmellts, Î,llstallations 
x 218 Amortissement, 
Arnortissf'1}jent•. 
L'a.mortis~ement d'ulle immobilisation qui se dépl'<l

ci~ ;UV~ le lempti (conslruelions ou matériel) est 
pratiqué ,au prorata temporia, à compter du j01l1' 

où COU" immobilisation cst terlllVnée. Les taux en sont 
fixés suivanl la rèj!(ltlmoolulioll .applicable aux biens 
adminislralifs. L'annuité d'amortissemenl (Olt l>ûrl:'c 
:au crédit diéS comptes 211> ~t 228. par le débit d"s 
comptes de chru'l{Cs 68 des ltesli'Jlls iuté"cssées. 

x 22 - Iml1JpbiliilalilOll (malériel), 
lt 220 - Mobilier et matél'Îel de bureau 
x 222 - Malériel technique 
x 224. - Îllalél'iel de transport 
x 228 -- AnlOrlissemcnl du matériel. 
Matériel Ceclmique, 
Sonl compl'ÎC> dans ccac dénomination tonl matériel 

spécifiqne Il une gestion déterminée (Service de 
l'Action sanitaire, sociale et familiale: appareiL. 
médicaux de cuisine de buanderie e,tei geslion des 
opér"utiûlIJS administrati,es: machines comptables !Sla
tistiques <it leurs ·accessoires). 

x 23 - lmmoblli.saliûns "Il cours, 
Lt.'S lr....vaux en cours de réalisation-sont comptaÎJi~ 

IÎli"s.,u oomple principal 23 - Quand les lravaux 
ISOnt terminés le s'lld. du comple est viré 'fiu compte 
ooJ'l'œr>Olullml 21 ou 22. 

x 25 - Prefs ,,/ au.1nces cOllsentis, 
x 250 .- Prèls gagés 
x 252 Prêts sim pl"" 
x 256 - Avitucrs pour opéraliolls immobilières • 

x 257 Avances fXJUl' déficit 
x 258 ~- Autl';;.s avances. 
L~ .!Vances des romples 256, 2;)7 el ,258 ne com

pr!'nnelll Pd' les avances de frés(lI'el'ie portées il 'U1l 
compte de tier'_, de la clasàe- 4, ni 1("9 avance3 con
senties pvec sections et aux COrre ;pondants locHux 
enregistrés au compte princ,ipal 58, 

x 26 Tilre do participation, 
x 260 - P arlicipalions 
,,26fl Prévisions poUl' dépréciation IïnnllCièl'C 

dt'\S tHres de I>dl'Iicipalions, 

Cru till'cs concernenl les 'pmticipalions de la Cai,.;se, 
dMII le cadre des opemli'J!I's du Fond<> d'AdJ"n 
Sanitaire, sociale et familiale, à l'augmentatioll du 
capital de sodét,'s ~ oonslruetiGn (lU IOI/;"menls uu 
lœappol'ts de la Caisse ft des œuvres visées ail 
chapit.,c VI de l'arrêté nO 242·56[rTtS du lS ma,rs 
1956, 

x 2i - Dépôts et cautionnements, 
x 270 Lùyer d',aYan~ 
x 272 - Eleelricilê 
x 27a -- Téléphone 
x 275-· Eau 
x 2!J Stock., 
x 290 - Mobilier ei matériel de bureau 
x 292 --- Malériel leclllliquc 
Les '["umitures de hure,," cl menus matériels C<)lI

sommahles S()fil en principe en!'egLstré. aux oomp.tes 
d,e clrll,l'lIQeS Ile la classe fi pal' crédits de. comptes 
finiancier:i. 

Les comptes des slocks ne soul ulilisés (lU" pour 
l'enregistremenl d' ,lcbuts importants de matériel qui 
n'est pas mis "n service et qui doil faire l'.objet d'une 
distribution ou d'une rétrocession ultérieure. 

Cll11lse 3 - Comptes des opérations Ide reCouvre. 
ment €te> cotÏ$utions et >des niajorations de retard, 

11 (si indipensahlc de ~uivl:e les Hpé",llions de 
recouvrement des colisaUolls. La classe 3 pl'évue ou 
plalJ.wmptable généra, pour «Iescompœ:, de ,.tooks » 

" élé utilisée à cet offet, 
:iO - Coti&ations et majorations de retard il recou

vrer, 

:lUO .- Cotii;alÎons mises en recouvremenl 
:301 Majol'lltj<lIIS de retard mises en recouvre

ment 

:ID'2 CotisatiollS mises au contentieux 
:'103 - Majoration'; mises au contentieux 
:104 . Colisations admis,," en llOll-valour 
305-- Majorations de retard admises en non-\1'leuJ' 
306 Remises d" majorations , 
:i2 '- Cotisa/ton. et mJljorations €te retard à vê. 

rifitif, 
320 ,- Cotisations à ventiler 
:123 ...- Acomples cl cotisations nOIl idenlilïés ft ven

tiler 
:i2Ji "",- Encaissement") Il rem bOllI'&e r. 
la ("mplabililé du rCftluvreme.nt des cot.isalions 

oomprend deux séries dislincles de t'ûmptes: 

http:rCftluvreme.nt
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a) Ils comptes destinés 11 f:tire &pptt'raitre les opé· 
raiiollll conlilntieuses el de rélt11larisalion du !.."cou
vremœt (30) 

b) lœ comptes dt-stinés Il enregistrer l'ensemble 
des rolisalions el majorations de 'retard réellement 
~issées (32). 

Les rompœs de chaque série jouent entre eux 
leurs solde. - sont égaux et de JeIlIl coutraire. 

Les cotisations s()nt enr"ltiatrées directement aù 
débit dœ comptes financiers de la classe 5 par le 
crédit des comptes des p"roduits de la ClaGiSc 7 Olt 

éventuellement par le crédit des romptes d'attente 
320 (cotisations il velumer)et 323 (acompte, et 
ootisalions non identifiés il ventiler). 

Claise 4 - Comptes de tiers 
Lœ corn pies de tiers e~strent toutes les opé

ratiQIlIl oonoornant leS relnti-"ns avec les tiers. 
40 - FOUTni.seu'l<s. 
41 - Servieetl rendus à d'au(r~s ooi$Jes 
Le compte <il cnrrltisl're les créances uées il. la 

suit.., de service;; rendus il d'autres établissements. 
Il est dévidé pOl' le crédit des comptes de produits 
79 divers des I«'lSlions intéressées. 

Rentrent dans ce compte les services rendus pour 
lîldmirùstration de ln gestion des prestations d'une 
C~ oont l'orKanisme de gestion n'cst pas mi, en 
place. 

Lœ s","vices rendus au mrc des attributaires d'une 
autre CaÏIIs" résidant da'ns le ressort de la Cuisse 
sont oomplabilisés SOUs le rompte princip.~l U" Suh
sista.nls '. 

42 - PenolillCl. 
425 - Rémun.ératÎQus dues au personnel 
427 - Op'[XlSiIÎQns. 
La compte 425 est crédité pm' le débit des compte", 

<le charJllC de la clllSse 6. 
44 - Tcrritoi.reef oolleclivité. publiques. 
Le compte 44 œt subdivisé de manière .. laire 

apparaitre dans les comptes divisiounair... les opé
rations faites avec' le terriboire el les collectivité, 
publiquœ. S'y trouvent enrqristrées en particulier: 

- 10; ava.nœs de trésorerie 
- les subventions d'exploilatioll ou de fonctiollne

nrent 
- lœ subventious de oompensation 
-, lœ subventions pour déficit 
- les subventions d'équipement 
- les avances poUl" déficît 
_. les avances pour opérations immobilières. 
Les SUbvention, de déficit cnlculées d'après les 

n$ultats accusés par le Comp~ 87 dei! l!estiOlls 
intérœsées sont pm'tées au crédit des comptes ilS pa,'
le dEfait du Compte divisionnaire affecte au Terri
loke 0'11 CoIl~livHé du Compte 44. 

Les sub\'enlions d'exploilaliou ou de fonctiounemellt 
cl<atinées il 'augmenter les ressources des ~~tiol1s ""nt 
.enregistrées au- débit du Compte divisionnaire a.ffectê 
à la collectivilé oU au Terrioire ~u pOOient compte 
~pal par le cr.~t 6'.u,n Compte divbionnaire du 

Compte principal7t (Sub~nlion~ des ~stion. iDt"" 
l"<$sées). 

La! subventions d'équipement qui ont pour objet 
de financer l'ocquisltion d'immobiH3&tions, (immeu
bles, matériels) sont port6es au débit dltCompte divi
sioll'llaire affecté il la oollcctivité RU Territoire qui 
l'aooorde par le crtf.lit du Compte divi"iounaire 877 
,subventions d'équipement reçues,. 

Les avances pour déficit ou avances pour opéralions 
immobilières :sont enregÎl!trt~ au débit du Comptle
divil;ÎQnnairc affecté. la CIollectivilê qui l'accorde par 
le ,crédit d'un Com.pte .divisionnaire nu ComJ'te princi
pal 16 (avances reÇues) des p:estÏQns intéressées. 

45 - Sulnislanls. 

Ce compte est subdivisé de manière li fait·c "pp"
r'ru'tre : 

- je monlant des créances de subsistance de la 
(laisse qui n'out pas été prises en chai1l:e par 
l'organisme qui en est débiteur: 

- la compen3ation entre d'une part, les eroonœ8 
de subsistance prises en chargie par les 'caisses dé
bitrices et d'autre part, les sommes du,," ;tU titre des 
attributaires placés en' subsistance auprès de ces Di'" 
tranismes. 

4tl .- Débiteurs et cr.éd,iteurs ,diver •. 
Sont cnregÏi!trées aux présents Comptes division

naires les opérations concernant les relations avec 
les débiteul's et cl'éditeurs pour lequels il n', p"s 
été prévu un ,,"utre Comptc ,principal de la classe 4" 

" 47 - Comptes de ré{i;ulliri5l1.tit:m !'<usif· 
x 48 - Complfltl de rétJuI<jri;WJ.fron - ;tell,! 
Us oomptes 47 et 48 sout, destinés il redilier le 

Ulonlant dœ charJl(:s et prod"tlÎts accusés par les 
Comptes de. classes 6 et 7 'de manière à rattacher 
il. un exercice détenniné iouLes les cbarltes et tous 
les plXlduits le ron"""n.!nt effectivement et ceUx là' 
seulement. • 

Au nlUmellt de l'invC"ulaire, i!s ,s.ont 'Cl"édït(~s :: conlp
tes 47 Passif) et débité. (comptes "18.Actif) pal" le 
déhit ou le crédit dffi comptes int.!l"ess;'. des 7 et 6. 
Ils sonl soldés au moment d", l'ouverlure des compte;! 
de l'exercice suivant par le crédit ou .c débit des 
Comptes in tércssés des classes '7 et 6, 

49 - Comptes d'attente il régulariser, 
1.:«1 comptes cnregistr'én t 'avant l<lut les somUles 

pour 1('Squelles ni l'oroonnateUl' ni l"af(C1lt-rompta
ble ne peuvent proviwirement déterminer leç comptes 
définllifs d'imputation da< classe3 6, 7 et 8 notam
ment. 

Ils pe<llvenl être disti~é" P.11' gestion lorsque la 
gestion d'imputation est connne mais lion le eornl?te 
d'impntàlioll. 

Classe;; ~~ Comptes financiers, 
Les comptes rinanciers enregislrent les valeurs mo

nétaires eu espèces, chèques et effets, les opérations 
failcs avec leS hanques, les seclioll/l el C'Orrespondanl'< . 
locaux el, par extem;îon, les titres de placement ~ 
1(1S bOltS du Tré'lOl·. • 
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52' - EI/cts li payer (chèques émis) (facullatif) 
54 -- Chéquc~ el coupons cl encaisser, 
540 - Chèques H :ellcaisser 
545 - Coupons il encaisser 
55 - Titres de placemellt et BOil" 'Il" Trbur, 
550 - Tilres de l'I.cemenl 
555 - Bons du Trés<ll' 
559 - Provisions pour dépréciation 'financière des 

Lilrcs de placcmenl, 
5,6 - Ballqw s el chèques T'ostaux, 
562 - Banques 

5620 Banque A 
5621 Banque B etc 

1".: 566 	 Chèques postaux 

5660 - Comple A 

5661 - Comple B elc 


57 ._- Cai$se 
58 - Compte:; d'avancN aux .'ifcJiuns et corres

1}Olld,allls ["CClUX, 

580 -	 sections, renLre de paiemenl ou bureaux 
locdux. . 

581 - correspondants locaux ne relevant pas d'un 
groupemenl mulualisle, 

582 - OOITCf;pOndJ.nts d'e,ntrepl'is~. 
585 - 'dl1;enl~ payeurs, ' 
586 - sœlions mutualist~ 

59 - ViJ,emenls inlernes, 
Comple de passaltc qui doit présenler un "olde 

nnl 'upré/> l'em'eltislremenl complet des opérations en 
Vllej duquel il ln été ouvert. 

'Classe 6 - Comptes 'de 'charges par "nature 
La classe 6 e;roupe lous les oomple'. deslinés il 

~istrer les ch:arges normales de !a Caisse il 
l'exclusion d~S charges excep\ionn\>lIes; deS charges 
sur exercices antérieurs 'et cle~ cb~rges ',~'in~~tiss,c-, 
m,eut. ' 

x 60 - Oépellses lechrtiques ou p~estattu""; 
Les dépenses techniques .'opposentaux charges 

d'administr.ation üU [rais g·énéraux ,em'egistrés par les 
,Comptes principaux 61 il 69, Elles sont faHes au 
profit lllême dœallocalaires ou leurs ayants dl'Oir, 
soit SOus 1« forme de prestalions individuelles, .oit 
rous la forme d'allocalions divel''''. alLribuées à des 
institutions, services ou persoIll1es susceptibles de 

r<md;re, ou 'ayant rendu des servioes aux allocataires 
(sub"entions d'exploitalion; participations;, Elle's 
comprenneJlt éJ!;'alemenl les sllhv~ntions de cOlllpen
1,"liun accordées, 

Ne sonl p'J.s complabilisées all (Jümplc principal 1;0 : 
- l~ sommes affectées à des invcstissemcütf' IOH 

des placements qui doivent êLre illscrites nux comptes 
20, frais d'établisselllent, 21 et 22 immobilisation", 25. 
prêts et dv,anceS collsensUs,- 26 IÎlres '(le participaUons; 
et 55 ~itres de placements. ' 


- les snbv<;nlions d'équipemenl 

_. les subventions de déficil, 

x 61 - Frais' de pèrsonllel 

\ !' p2= ~mpôts et tax,"s , 
• 

~:.. 

x 63 - Frais pour biens, meubles ct immeubles 
x 64 - Transports et dépla<;emcnts 
x 65 - Fournitures exLérieures 
x 60 - FI".lis de gestion générale 
x 67 - Frais fi~,anciCti·s 

x 68 - Dobtlion aux COIllplcs d'amodissemenl,. 
fonds 	 de r.cnoll\'cHclllCuL et provisions. 

x ü!) -- Services rendus à la Caiss~. 

D'une 	 façon génilrale k~ oomptes de charl!;6 il 
l'exclusion des comptes >eUl'e,::t.fstranl les am-ortlsse"
ments, 	les fonds de reno,uvellement ct les provisions 
(68) sonl déhités 'Par le crédil des oomptes financiers 
de la classe 5. Toutefois ils sont débite,s pa,r le crédit 
des comple,s de Liers inléressés ch'aque fois qu'il y a 
inlérêt à con l'a ter :d'une [açxm particulière It:S créances 
d;cs tiers, exelnple: rémunépdlions ducs au personnel 
(42); débileurs et créditeurs divers (16) 'lui sont 
cux-mêlllcs débités pelr le crédit des comptes finall 
ciers. - . 

Les comples de ch.lrg,es de la classe 6 'sont régulari 
sés en fin d'exercice en ce, qui conceJ.'ne les dépense,s 
r!'f>l-ant à payer et les charites payées d'avalnce par 
le crédit ou le débit des Comptes 17 (RégulsrlBa
lion - Passif) et 48 (Ré~l"risation Aclif). 

Les rèltles à .observer pour I<l ré!';ularisalion des 
oomptes d., la classe 6 varient avec la natul'e des 
char!';cs qu'ils enregistren!. 

'J.) Dépenses techniques (60) el remboursement 
au tilre des .opérations de subsistance (69). 

Les dépenses lechniques ou pres~alions (oomple 
principal 60) et Iffi remooursements ,aue litres lies 
opéralions d<1 subsislance, (dOmpte principal 69), font 
partie 	 d~ l'exercice oomptable oonsidéré dès lors 
qu'ils ont élé liquidés pondant cet exercic,e ct oni lait 
l'objet d'un ma'ndat de paiement de la part ,de 

, l'ordonn:ateur. 

h) Aulres clIarges de la clas~e 6. 

Les comptes 61 " 68 doivenl êlre réglllarisés "à 
l'inve1nta,irc : • 

-:au liLre d.es. chare;es l-"OThnues "se rallpodant ù: 
f,exercice écoulé -et non complabilisées au 31°"decem
br,c en débitant les c.omptes de char~s intel'essés 
par le erédit du compte 47 (C'!l!'pte, de r,ég"larba-, 
tion P~si[), 

- ml Iilre des chal'j!;es ne se l'apportalnt pas il 
l'exercice écolllé el comptabilisées au 31 déœmhl'e eil 
créditant le compte de charges intéressé par le débit 
du Compte 48 (Compte de régularisation Aetif) (exem
ple fournHurc de bureU11, r'Üurniture~"i lnédicalc). 

Lvr~qu'après la clôlure de l'exercice il est cuns
talé que cerlaines CIl ar~es il payer au titre de l'et 
exercice n'o.nl p'JS fait l'objet d'une écriLure :de 
régularisation, -clles son t portées, au lllom-.;nt de !leur 
conslalalion ou de leur règlement dans les écritures 
de l'e.xercice en cours, au débit du oomple R72 (perles 
et profits sur· exercices antérieurs par le cr,édit du 
oompte d~ lien; o.n d'u oom'pte' nnancier tntél'essé .. 

.. 
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Ckl..e 7 - ComPles de proouits par natu~e 
, Là classe 7 groupe Je.s comptes relatif. aux pro
duils de la Caisse de Compensation. 

N'y sont pas ilnregistrés: 
- les produits sur exercices 'anléricm's et les pro

fils exœptiounels qni sont inscrits "u compte de 
jJilrtes et de profits (874). 

l<:fl subventions de déficit reçues,' calculées d'a
,pr/:> les déficits aœusés au compte d,,, pertes "t 
profils (87). 

- les subventiuIl/i d'équipement ,-eçue. (877). 
x 70 - Cotisations 
x 71 - Subventions d'exploit'nUou et de compen

sation .. 
x 72 - Prélèvemelits effectués. 

Les prélèvements effectués; enregistrés sous' le. 
Compte principal 72 !l'opèrent par virement <Ill fonds 
d'une gœtionaux fonds d'une autre [(estion. 

L<:Ii prélèvements soit sur les produits du fonds 
des prestations cn espèce", soit, sur les produits du 
fonds commun sont opérés suivant la répartition 
arrêtée par le ,chel de territoire au profit soit du 
fonds de gestion adnlinistrative soit du fonds d'Actio~ 
sanitaire, sociale et famiHale et constituent 'res pro
duits de œs fonds. 

x 73 -- Majoration de retard 
x 75 -- Domm~cs et intérêts, intérêts de droit 

el reoo urs. 
K 76 - Revenus des imm:eubles. 
x 77 - Produits financiers 
x 79 - Divem. 

Régularisation c!es Domptes de la dasse 7. 
En fin d'·exercice,' les oomptes de. la classe 7 ;;ont 

réjlJularisés, en ce qui concerne les produits 11 pel'
~voir ou léS retenus 'perçus d'aV".anœ par le débit !élU 
le crédit des comptes de régulariBation 48 (Compres 
de; régularisation - A'ltif) et 47 (Comptes de régu
lari,sation - Passif). 

Les "muptes 70, (cotisations) sont rélliularisés à 
l'inventaire des données des feuilles de dccompte de 
cotisations encail!sées au 31 décembre et non 
enregistrées el) comptabilité géuérale 11 cette date. 
li s'~it en principc des cotisations aœusées' par le~ 
~iIles de décompte de la dernière décade (je 
déqembre. 

Les rembonrsements des pre\;~ationlS payées ill
llÎtrnoolou récupérées sur les tiers .ne \!Qnt pas comp
illabilisés ~ la classe 7. Ils SOllt portés au crédit des 
Comptes divisionnaires intéressés du Compte prinei
plÙ 60 (Prestations) de manière à faire apparattrc 
<constamment en comptabilité Je montant réel des 
charites (<< Prestations» de la Caisse). 

_ Clœse 8' - Compte$de résu/t<1(s. 
x 80 - Compte d'e:r:ploÎtation. 

Le; compte 80 est utilisé seulement en fin ,d'cxer
cice, 11 enregÎ9i;r'e à SOn débit, pour solde des' rompt", 
d{1 la classe 6, les charges normales Ile l'exereiqe 
<;Jul y, filOllt inserit~. A &On créd,it sont ,pprtés, pour 

solde des comptes de la. classe 7, les pro.bIi!s fil\Urant 
à ccs comptes. 

Il est soldé par le Compte 870 (Per~ et profits 
d~ l'exercice)." 

x 87 - Compte dcs pertes ei profils 

x 870 - P"r1;es ct profits de l',exercice 
x 872 - Pertes et profits des exercices /I,Ilrerieurs 
" 873 - Prélèvement pour' porter la ré""""", ob,li-, 

gatoire au miuim,um légal 

x 874 - Perte5 et profits exceptionnels 
x 875 - ProvÎs-Îons pour non ..valeur de;, avances 

consenties 

x 876 - Subventions d'équipcment accord~s 
x 877 - Suh""ntion5 d'équipement re~ucs. 

Le compre x 87 (pertes .et Profits) cst soldé pal1 
le. 'crédit ou le débit du compte de résultats x 118, 

x 88 - Compte de ré,ôultats. 

Le compte x 88 C!\t utilisé seulement en fin d'exer-: 
ciee aprè~ l'établii!8ement du compte x 87. 

Au débit s'insGriven,t: 

- lesol<lll débiteur du compte 87; pour solde de, 
ce compte, 

- le solde débiteur du compte 12 (report ft nou" 
vea~ de l'exercice antérieur diminué éventuellement 
du ,montant de l'amortissement du déficit accusé PW:: 
ce oornpt",). 

- le molltant des réserves ,constitués ~ur excédents, 
- les prélèvements sur excédents li ver'l"r, 
-, le~ versements auX comp~es 113 li 116; 
'Au,crédit l!I'inscrive,nt: 
- le Solde créditeur du compte 87, pour sold<i 

de ce compte, 
- le lIolde créditeuI' du compte 12 (report ~ noU.~, 

veau. de l'exercice antérieur diminué éveutu.ellement 
des prélèvements effec~l.\éli:en cour. d'e"",rci",," ~ 
profit d'autres gesti<lllJ!). 

- les 5ubvention~ <Ill déficit il rl'ocvoir, 
- le~ prélèvements sur 1. réserve spéciale, 
- les reprises des ré,er",," correspondant aUl< 

3

valeurEi immobilisées, veudues, "cédées, f!.flt"aissées en 
cours d'exercice, 

Claise 0 - Compte. de stalÎstiqucs et de prévisions 
La classe 0 est destinée à 'faire paraltre : 
10) des ren!ICigncments qu'il est inutile d'enregis

trer dans les Comptes tenus en p.rtie double; 
2°) des renseignements statistiques relatifs notam

ment aux cotisations et aux prestations; 
0 ) les prévisions de recettes et de dépenses d'in

vestissements! des gestions spécialisées. 
Les investissements de l'Acti()Il sanitaire, socialc 

et ,familiale sont Gomptabilisés ~ous le cO,mpte:"' 
x 07 - Investissements 
x 076 - Dépenses d'investissemellts. 
x '077 - Ressources d'investissements utilisés 
x 078 - Réserves correspondtUlt aux valeurs ilUpl,a-{ 

bil!s~ à ~9Jer. . ) 
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,Lor~'~~alisation est décid4\e, le compte 076 
est débl~ du montant correspondant, le compte 077 
reçoit le créditetnent correspondant. 

En cas de vente des immobilisations et ~., cas 
de remboursement d"" prêts et avance. consentis 
au titre de l'Action, le compte 077 est débité par le 
"rédit du comJ'te ~éserv"8 corl"t':3pondant aux valeurs 
immobili5ée~ R annuler (078). • 

'Si en fin d'année, les dépenses effectivenrent réa
llséeli ne oorrespondent pu aux sommea prévision
nelles ,ainsieomptabilÙ!ée.s, une é,criture ,'orrective 
e,st passée avant la clôture des écritures, 

Le, 'solde débite,ur du compte 076 dOlUle le mon· 
tant de la réserve correspondant aux immobilisa· 
~5 d'Action sani,taire, Bociale et familiale, 

, Le 'solde créditeur du compte 078 donne, pal' con
tre, le lnontant des réserves .qu'il y a lieu d'annuler 
en fin d'exereice. 

Le ~olde créditeur du compte 077 donne le mon· 
tant net de. re.saourtles affectées aux inves!Îsse,menls 
(montant \:les reSBourOOJ; affectées aUx investissements 
diminués de. ~u,rœa pro~enant des ventes d'immo· 
bilisations ou .dei! remboursements des prêts). 

En fin d'JUIIlée les trOÙ! comptes' 076, 077 et 078 
l'OI1t soldés par virement d~ soldes des comptes 077 
.et 078 au e>ompte 076 et repartent A zéro, l'exercice 
8,uivant. 

Si les travaux décidés avant la clôture de l'.acr
coice n'ont pu être réalisés, leur montant est immé· 
diatement iw!eritaux deUJl. eomptes 076 et 077 au 
,,~t de l'exerciœ Ilaivant. 

De.; :.>pératioIL'! identiques peUVl'nt être suivies en 
~ qui OOllcerne les opérations d'investissements ré
I!,IIltan~ :du placement du J<'onda de r,éser.ves (l"onds 
~'mIUll!). 

III - P!iocé,à,é,. d'Jr/>pUcQtioll du pl4n cumpW11,e 
. " Le procédé ,comptable il .uti.liger pour l'aPRlieation 
du plan ~mptable est .,.,lai prévu il l'arrêté n" 
134rITLS du 21 aOût 1956 fixant les règles financières 
.et comptables de la Caisse de Compensation des pres
ta.t~Of1!I familiales. 

Pour :f.aciliter la centrallillltion des opérations comp
tables et leur ventilation par 'Comptes principaux, 
Comptes diviaionn";'res et sous comptes, les registres 
~ la Caisse devront être aménagés oonformément 
aux dispositions "i.après : 

1·) ]oumaux ,auxiliairl!# - Les journaux au .. i1iaircs 
il raison d'un journal par compte de trésorerie sont 
tenus soua ferme de registres à oolonnes. Ils servent 
à l'inscription chronologique de toutes les opérations 
.effect"ées et comportent, outre les Ludieatious rela
~ve5 à la date, au numéro des pièces justificative., 
l'li libellé et à la référence _de l'é,cl'Îturc corrélative, 
..titant ,de colonnes «débit» et une colonne «crédit» 
'l'al\ eompte général eorres,POndant il unc gestion. 

Si un compte financier sert exclusivement aux opé
, rations d'une ou plusieurs gestions de la Caisse, le 
'journa(finalneier qui décrit ces mouvements comporté 
....ulant de colonnes débit et crédit affectéesBux ges
;tians qu'il y a des gestions serv!es pRl' ce comp

te financier. Le journal comporte en outre .tWe co
lonne, «débit» et une colonne crédit. affectée., a,u 
compte, 59 (viremenls internes). ' ,. 

Le journal des opérati<>n3 di~rl\e5 ~ sert à l'in.•,

cription de toutes les opérations ne dOlUl,lI,nt pas lie," 

11; un mouvement de trésorerie peut atre tenu dan. 

la forme d'un journal .ordinaire à deux oolon008. Il 

y a ;œpendant intérêt. adopter la forme des journaux 

auxiliaires financiers comportant aut8llt de colQlllle~ 

«débit et «crédit» qu'il y a des gestions l!S5urés 

par la Ca,isse. 

20 ) ]oumal.Générclet. Grt1!'d-Livre.Centr,alisa,t,e.II.,r. 

0.11. 10umcl Gr~,d.Livre.Centrplù;at.eur. 
Lef!opérations comptables lb.. journaux Iluxiliai

res sont totali.ées périodiqo,ement (tQus les dix jours) 
et .leurs .lotalLx sont reportés sur le J.ourn~-Général. 
Ce ,dernier do.cument ne comporte que le,. Compte. 

,Généraux, les comptes de trésurer;'" "t le compte vi
rements internes. Le Grand-Livre·Oe:ntraliBateur est 
établi d'après le le Journal·Général. '" 

Let Journal·Général et le Grand.Livre·Oentralisa ,teur Peuvent être remplacés par un Journal Grand
Livre·Cen tralisateur, 1 

3<; Cl....ement des pièces iustJ,fiC,ative.. et éttiblis.~nt 

. d,liS Grtrmls.Livres c;uxiliaire• 


Le~ pièces justificatives sont clllllSées par gestion 
ret à ~'intérieur de chaque gestion; par comptes finan
ciers, le classement de ce.s comptes étant ""lui du 
plan comptable et à ,l'intérieur des comptes financiers \
par, _'ordre chronologique d'inscraption ,a.,\x jO,urnaux 
auxilaires~ 

I",~ pièces justificativel\ concernant les opérations 

comptabilisées dans le joumal des opérations diver

ses sont class&,s par ge!!tion, dans l'ordre chronologi

que d'inscription à la suite de celles concernant ....8 

opérations des journaux financiers . 


Le~ pièces justificatives ainsi .classées sont enre

gistrées Bllr des Grands·Uvres auxiliaires dont Pobjet 

est de retracer les mouvements des comptes généraux 

figuran~ ,au Grand·Uvee·Centralisateur par comptes 

principaux. comptes divisionnaires ou 50u5...compte5~ 


L'établissement ,de ceS documents" est assuré en 

partant. des pièces justificatives des documents de 

chaque gestion. Les pièces justificatives inscrites dans 

r ordre, cbronologique sur le. journaux financiers et 

le journal des opérations diverse. sont reclassées par 

gestion dans l'ordre chronologique d'inscription aux 

journaux financiers ct au journal des opérations di
verses. ' 


Un numéro d'ordre de classement par gestion est 

rcpl'<lduit sur les pièces jnstificatives, 


in) Relevé de cornpte,s, 

Tous leS mois, un relevé de compies est établi par 


gestion d'après les données de la comptabilité, 

Le. comptes y sont classé<; dailS l'ordre croissant 


de leuI'. numéros (comptes de cla,... 1, 2, 3 etc,) 

Lee modèle dc ce ",levé cst allllexé sous le n" 3 


à .la présente instruction. 
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lIq :re~ des ,flOmpte5 de là plou des J:on<Ù! 
Communs Iiomprend, putl!<' les compte!! du Grand
Liv~ ,.uxiliaire de cette fjes,t.lon, ; ~ eoml'œs linan" 
ciers et le Compte 59 (virements 'internes) repro
duits par le Grand-Llvre-Centralisateur. 

r..o3 toj;l\ux gén'rl\ux des déb~ta et lies erédiits dei! 
IiOmp~ in!Kl'lits lIur les relevés de comptes de &"la-' 
((onl( spécialistes $Ont ootammient "saux aux débits 
d aux er&lits des comptes généraux de. ces gestions. 

Les totaux gén,érl\ux des "éb~ts et des crédita des 
®mptes inscrits bar 1ea relev,és de compte,s<le ges
tk\ml spkIalfste!! sont Il'Otam)'nWt 'égaux ,.,ux débits 
et /lUX li; rédits <leSe,omptesgé,néraQx de ces ~IiOll5,: 

Les totaux des débitsetcleseréditsde,oompte,s~I!~ 
lirits lIur le relevé de. Ail gel>Uon des Fonds COmp.:uns 
1IImt égaux à 'la totalioation des débits et des ·crédil.s 
dU. .'ompte GM6r.1 T, des comptes financiers et 
dIl, eompte 69 (virements .internes) reprodlll,tlipar 
le Grand-Livre-OentraliA.teur. 

IV, L.. lH:idumenr.,. ~r'Me.'t.an.t !le ,*ivrl' el rle~on-
Ird""lj le.. ,opérD.l,iom. ' 

La Caill!lill devra ad~r ~~t au Chef 
de Territoire les dooum.mts dont la liste et le mo

'dèle, sui...ent : ' 
-' la balanCe men:.ue8e 
- le l>ulan et set! !InDexe!!. 
I:..e!\ modèles reproduits en annexe COIIjjtitllent des 

oadteB, d'après k'squela ~OIlt ~ les d()C.~nt!. 
,li; ÛHrtlI.ir. " ' 
lO)~'m~~6l~ (Annexe IV) 
DIIDS ik\ but d,e, faire reMOI'tir .l'actif l't le puaif 

'de "haque gestion, la balance mel'I8UI'tIe de la romp
,ta:büité, Firale ~upe les, ,eioml'tes par, 'gestion et 
li l'lnténeur de cha~ gœtkIn, elle clisse les tlp'ra
tions par nature. 

L'établissement de la balance ,mensuelle se fait 
à parUt des ,relevés <les eo!JlP1es don t le modèle 
!ladre ,leSt ~é à l'Annre:re III. ' 

L'Imputation BIlX _eomptes ,et $Ous-oomptesne re· 
qulèri; pas l'inscription préalable au compte prinei
pal ,de référence.,C'est pn sous totalioation des ®mp. 

, ,te! l't sous-comptea ,ouver15 aux Grands-Livrœ AliX!. 
lùùres que peuvent être dégagés les renaelgnements 
,à ÛIl!I:rlreà la balance menaue,lle. 

2» Bilane! ''Pièie$ l:l'me",e'. 
'A; ~"opposé du 'olassement de la batanee, le bilan 

(annex<1 V) grou~ les vale.urs d'actif et de passif 
par nature. A 1 intérieur de ehague catégorie de 
valeurs, celles-ci sont classées par gestion. Cet a
m~ment permet de faireres.sortir !lépl\f.m.ent 
pour ohaque valeur d'actif ou de pa..if, son montant 
total ainsi que la part L"OtltribUtivc de chaque gestion 
A cette valeur. 

la pièces il annexer au bilan sont: 
.;... les oomptes d'explOitatiOn, de pertes et I?rofit s 

et de, résultats (AIUleJœ .IV) , 

- le tablea:u dtB ,lU1lOl'tiB8e\ueDfI! du ~térie~ (1Ul" 
nexe VIl), " ' 

- le tablea,u d$ amortÎS!!<il1lents financiers (an
neXfl' lX). ' 

;1.BBETe N~ 38fAC{CL.du,.10 mm, 1957 tiIflteftan l, Ulîi! 
liu""tIlI',io~ ~ rmtkp.! ;,:pVÙO~! ""x.écutoi~e 'le 
'budS!,' .~,' Cdtrût,é. LOcal de«,' A~,8 ,C~"fJIClifI.C, 
~,' VlctiUrte(s il. là G,uer~", tl~ Togo. ' 

1,'AijMlNlSTIlAT1Ill1l EN CHEF DE LA F':ANcB D'OuTali-M•• 

O"""'lllll nE LA LÉGION n'aONNEUB 
HA'ù"'r-eo.M1SS~E P.I; DE LA R&llltLIQUE FIlANeil•• 

AU TOGO 

VU le décret du t3 man 1921 détenninaut lOf attributi.. 
et 1e!'J pouvoin du Commiesaire de la République au T08o; 

Yu le d6cret du 3 jan,.ter 19+6 paTtant réorpniNtioti 
adminÎ&tratÎ\'e du TerritOÎ."" du Togo et création d'aesemb]&,at 
rflprQeDtànvfÎI; 

Vu la loi n- 55.426 du 16 avril 1955 rtlatÎTe aux iœtitntioa. 
tenitoÎTialM et régionales du Togo $<lU5 tutelle' françaiae; .. 

Vu Je d6ertt n' ~-809 du t8 juin 1955 portant r~81emtllt 
d'adm.inittration publique pour 1'.pplit:aticm de la loi n* 55..416 
6u 16 ..,il 1955 .......; 

Vu le d6aht u' 452-68 du 15 jaRrin 1952\.iutit'itallt. U 
Comité LoeoI """ An.I.... Comhottllllil et VIetipl•• de la Gue...... 
itàhtiMemt.Dt pubUt d'Etat dlD8 le Territoire du Togo; 
V~ i'amté 0' lZl--53/AG.' du 2t lévrier 1953 dlitel'lDÎJl..., 

let fol'l:Del d.'CI budget et lee comptet du Comit~ 'Local d.u 
AndeJ'llJ Combatta:ote et Victimes de la Guemt; 

V.. la _GD D' 3ll/MF. da 8 a.ril 1967 _l'dan', ...... 
nb....tion cio Soisan.. Quinze Mm. FraD(lO Am..m. (15.000) 
il. Coml~ """al a.. An_ Combt.tt:m.. et Vietl'm.. olt 1. 
Gue.... do Top; 

V" 1. d61iWration d~ Cooooii d'A<Im_rati... du Comité 
toelll deo ADcieœ Co_H...", ••t Vletlm.. do la G ........ da 
T050 da fi mal 11111T """.ptant 1. ",bVODtion ft itabiiMont u!> 
bod8"t pro~ 1957; 

ARRETE: 
AIITICLE PaDnEII. - &.t aceeptée là sub_tion 

de 75.000. Afr,leilÎlls allouée par 'le Budget <le .. 
Rqlubliqae Autonome du Togo au Comité Loc" deli 
'Anden$ Comhattants et Victimes de la Guerre du, 

i iTogo. ' 
, AI!.,.. 2. - Est rend" provisoirement "xéeutuire le 

Budget provisoire 1957 du Comité Local des Aneie~ 
Combattants et VietimeJ! de la Guerre du Togo 
IU'rat~ en recettes et en 'dépenses 11 la somme de 
Soixante quinze mille francs' africains répartisain,i 
qu'II suit: 

RECETTES 
Recetle,' ordinairet 

CHAPITRE VI 
Subvention du Budget du Territoire ~ 75.000 fI'!!. 

DEPENSES 
TITRE PREMIER 

l)é:fl1J1I$IJaordinaire'l! , 
CHAPITRE VII 


Art. 1. - Traite1I!=ts, ulaires et in

- le tableRu des amortisôementa des immeubles :demnités du pet80lUlel du Comité Io"al 


(annexe VI) dÇ!! AC et VG • . . • . . . . • . 55.000 == 


http:it�htiMemt.Dt
http:38fAC{CL.du,.10
http:�HrtlI.ir
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CHAPITRE VIII 
Art. 1. - Entretien du mobilier, ma

tériel, frai,fj du bureau; frais d'affra,n
eldssement des lettres; colis, téléphone. : 20.000 

15.00Q 
"SE' 

AltT. :f - Ù\ Prét;ident du Gomi~ "100&1 des 
'Anciens ~batta,nts et Vict:lmo$ de la Guermdg 
ifog<l et le Tr~rÏjer-P"yeur&Ont oba~eba.cWl en tic 
qui le 'concerne, de l'exéeution 'du p t arrl!té qui 
Bera enregistr~,' publié et communiqué partout oii 
~oin sera, 

Lomé; le 10 mai 1957. 
J; RfGAL, 

•••••••••t. 

Par décisions du H8,ut-Comm~ de la Répll~ 
.b1ique França~ au Togo: ' 
• No 94/D/PE. du : 
, 7 mai 1957. M. Amous.ou Théophile est engagé 
{!pur compter du 1·' mai 1957, en qualité de eOmmis 
d,aotylographe journalier permanent au salaire men
_1 de Six Mille Trente (6,030) francs, 2' catégorie; 
Echelle A - pour servir a,u Cabinet Militaire. 

La, d~se, correspondante est @putable. au B,II,<\
get de l'Etat - Chapitre 41-95. 

N- l00/D/PE. du : 
10 inai 1957. '- Mes de1t\Oiseiles Kou6vÏ JeanIlO\ 

Marie et :Waldats! Rœaline sont engagées' Il titre 
d'essai, pour une durée de trois ""fI!, Il eom.pter du 
,15 mai 1957 en qualité de dactyloaTaphes permanentes 
~ li la 2· Catégorie, EchelIe A. li.03O francs; 
~t mises Il la dispœition du Haut.Commissaire de la 
République 1<'ran9a~ au Togo, 

La dépenaerésultantde cet engagement est impu
table au Budget de l'Etat - Chapitre 41-95. 

N...I••II••• 

No 88 ter/D/AP. du: 
30 avril 1957. - M. Dintimille André; Greffi~r en 

Cbéf près la Justiee de Paix il compétence Etend..., 
de ,Sassandra, actuellement en serv!ce nu Tribunal de 
1t<! Instance de Lomé, est chargé, eumultativement 
avec ses fonctiollll, d'assurer provisoirement les fonc
tions de greffier en Chef de la Justice de Paix à 
Compétence Etend,ue d'Anéeho, en attendant l'arrivée 
de M. D'Aiche, Greffier; dont l'affectation à Anécho' 
6 été prévue. ' 

N· 99/F. du: 
9 mai 1957. - M. Gayrard Raoul; Sous·Chef de 

Section de l'Agence de .la France d'outre-mer; déta
ché pour servir auprès de la République Autooome 
du T~o,est d~égué, dans les fonetions d'Ordonna
tegr-LMlégué du bud~t de I;Etat s'«x:écutant au Togo 

• 

La préeeote" déei,siQII prendra effet pour ~ter, 
<lu ,13 1UI\Î. 1957. 

N· 101/D/PE, du: 
10 mai 1957. -.: M. Reinette Robert, IugÉll1ieur d~ 

It<!c18l1&e des Travaux Publics de la France d'outre
mer, Directeur du Service des Travaux PubliC!! dQ 
Togo; ·""t dé,sigoé, Il titreprov~oire: en qualité de 
Responsable. du Servioo deir Ba&es Aériennes, pour 
lecOOIpte du Haut-Commit!!l8.riat de la, R~ubJicp,c 
Franç~ au Togo. . , 

Aflectatlotl. 

No 98/D/PE. du: . 
9 mai 1957. - M. Rontongbé Mareeninl COnùnÎl\ 

d'Administr"tion adjoint <k\ 5~ clallllei en 'service 
à la Justice de Paix, Il Compétence Etendue d'Anéehol 
est, mis li la disposition de M. le Premier Ministre, 
de la République Autonome du Togo. 

La présente ,décision prendra effet pour rompter 
de la date iIe sa signature, 

~~~~ 

ADDI'f.fF; 
à la .décistM no 42 du 19 févrie" 1957 relative .U~ 

fler."nne t de~ (;CJC/;r<M. ~ntractueI8, agents engagés SUI',
Ilécis;- et agent. jou1'1U1lief8 'Per~8 employhi 
'dais de. Services d Etats qu, ./Iont pour ·C0"!i.ter 'du 
1~~ jenvier 1957 ,~tribuhi par, Te 'Budget de 1 Etat .. 

.. •• .,«.. . . . ,. . .. . ,. . . . . .. . . . .~ 

10 - Service du Trésor - Personnel journalier: 
'Ajouter: 

T.ometty Stanislas, commis permanent 5-, catégQrie 
écbelle A. 

Adjayi Joseph, Commis permanent, 4e Catégorie 
Echelle A. 

Mensah Bernard, Commis perrqanent; 4' Catégor~ 
Echelle A. 

Atohoun Honoré, Commi,s permanent, 4e Catégorio>,
Echelle À..' , 

Lawson Geneviève, Dacylo permanente ~ Catégwiti 
Echelle A. 

Tshahé Victus, Planton 2~ Catégorie, Echelle Al 
Danda Martin, Planton 2~ Catégorie, Echelle A, 

Déduire: 
Abalo julien, Commis permanen t 4'l Catégorie, Hors 

F..cbelle " ' 

LI••••I••••t 

No 11 bisrC/MISET. du : 
16 mai 1957. - M. Ba,Ùl:36y Pierre Auguste, cng~ 

par décision nO 16 du 2 février 1957 comme Contrii~ 
leur Il la M1SET, est licencié,pour suspension d'emploi 

La, préeente décision prendra effet à oopapter da 
19 lQIli 1957. ' . 

http:ADDI'f.fF
http:Amous.ou
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Conformément au projet de contrat ~résenté à M. 
Batllll8y et qui ramène à trois mois la periode d'essai; 
il lui !Mlra versé pour préavis une indemnité corres
pondant ft un molS de salaire. : 

Il sera payé également il M. Batas.y l'Indemnité 
compensatrice pour congés payés égak au salaire. 
correspondant ft huit journées ouvrables. 

AVIS, COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

~.. AVIS DE CONCOURS 

Administrateur adjoint des Ser7Jices 
de l'A$$emblée de I"Onion FrauçaÎse 

Par Arrêté du· Bureau de l'As&emblée de ITnülIl 
Française tlll date du Il avril 1957. 

1..:n oonoours pour le recrutement de qualre Admi
nistrateurs-Adjoints des servic«'i. de l'A,,emblée ,le 
l'Union Française sera ouvert les 23, 24 et 25 S:I'

-tembre 1957. 
Us c.mdidats dc:s deul< sexe.!l qui voudront prendre 

part à ce oonoours devront poS<\éder la nationalité 
française depuis 5 anS au moins, ou être citoyens 
de 1'1..:nioo Française, et être àp;és de 20 ans au 
moins ft u jour du concours et de moins de 30 IIllS au 1~" 
janvier 1957. Cette limite d'àf{e sera reculée s'il :y 
a lieu d'une durée égale à ,ceUe du service mililai~ 
oblÎlt.a.toire ou d." guerre effectivement acoompl;, ou 

, du temps passé en eaptivité, internement politique ou 
" déportation, ou au temps de service homo~OjtUé dans 

la, Risiatanoo. Cette limite, d'âgeaer". 'égalementree,ulée 
d'un 'an par enfant à eharf{e suivant le décret du 
21 juill.,t 1939 sur le Cod(l de la famille. 

Us citoyens français musulman<!- d'AIJtérie bénéfi
cieront ",n outre d'un recul de cinq ans de la limite 
d'Age supérieure 'ainsi calculée. 

I...e.s candidats du sexe masculin devront en outre 
justifier qu'ils se trouvent en I>osition régulière .,lI! 

reg.l1'd dus lois sur le recrutement de l'armée. 
Seront admis .. sc présenter au:!it concours, sans 

limite d'âll:e, 1"" fouctionnaires des services de l'As
semblée, ainsi que Irs employés vacatiounaires. 

Le registre des inscriptions est uuveltau Sccréta
ri.ll. Général de l'AssL'illblée de l'Uniou Fl'ançaise, 
Palais de l'Fnion Française, Avenue d'léna li l'al'Is. 

les demandes d'inscriptions devront Caire l'obiet 
d'une l'equêkl nldnuscrite. Elles seront reçues jus
qu'au 20 aodt 1957 il 18 heur,cô; à c"tlt: date, le 
rejtÙSlre des iw;criplions Sera définitivement clûS. 

Les frais de déplacemenl el de séionr imposés 
aUl< candidals pOUl' leur parlicipation .. c" rom'ours 
sontenlièrenlenl ft leur ch·ar/l:e. 

!A>S épreuves du concours auront lieu les 23, 24, 
25 septembre 1957, daus les Centres SuiWUltS: 
Paris, Fort-de-Fr/Ulcc, Basse-Terre, CayeIllU!; Saint
Denis de la Réunion, Alger, Dakar, Yaoundé, Lomé, 
Brazzaville, Tananarive, Nouméa. 

D'autres centres pourront, si nécessaire, être rrMs 
par décision des Quesleurs ta ut dans la métropole 
que d'lm; les pays d'Qulœ-mer de l'Union Franç.aisc. 

Pour tous les cenlres.!utres que celui de Nouméa; 
lm épr.:uveS 'auront lieu, en heures locales, d'aprt's 
l'horaire d-apr"", savoir: 

t 0 - Une diclée (dur(-e 1: 2 heure) 
le lundi 23 sept.:mbre 1957 li pa.rtir de 8 
heures; 

2-' ~ 	Cne composiUvn ft·ullC.:ai$c sur un suj.el d~o,.
dre p:énéral (durée :1 heures) 
le lundi 23 septembre 1957 il partir de 9 
heures; 

3" .. line corn position porlaul Sllt' des notions élé
menl·air"" d", Droil ndminislratit ou d~ Lép:is
lation financière (durée 1 h. 1/2) 

le mardi 24 seplembre 1957 à pari ir de 1> h. ; 
10 .-- l1ne oornpositioll de p:éOjtl'llphie <l'nion Frau

çaise) (durée 1b. 1'2) 

le mUI'di 24 septembre IV::;, il partir de Wh.; 
JO - Deux prohlèmes d'arithmélique ~dlll-0,: 2h.) 

le mcrrredi 25 septembre 19.i7 à partir de 
8 heures; 

Il" ~ L'établissement d'un laIJleau de statistiques 
ou de finances (durée 1 h. 1.2) 
le mercredi 25 septembre 1957 Ît p.lrlir ,!ç 
10 heures :10. 

Pour le centre de· Noumé<t; les épreuves auront 
lieu, en beu.teS loc.~ d'après l'horaire ci-après, : 

la - Dictée (durée 1/2 henre) 
lé lundi 23 septembre 1957 à parlir de 11 h.; 

2" - Comp<liSition française (durée 3 heures) 
même jour à partir de 15 henn,,,: 

30 - Droit Admlni!!tratif ou Législation finan
cière (durée 1 h. 1(2) 
le mardi 24 seplembre 1 H.ii à partit· ,te 14 h.; 

4° - Géoj?;raphie l dlU'ée 111. 1/2j 

même jour ÎI p"rlir de 16 lIeur"",: 


50 - Arithmétiqlle (durée 2 heures) 
le m.:rcredi 25 '.('plembrc 1!J57 à partir <le. 
14 heures; 

60 - Tableau de statistiques ou de finances (durée 
1 h. 1/2)_ 
même jour à partir de 16 'ho 3{). 

le proltramme des matières Slll' lesquelles l'orle..,. 
la composition de droit est fixé comme suit: 

NoUons élémenl'alres de Dr"it administratif et de 
LéjtÙSlalion financière, 

Droit pdm1nistratif. Jl 


1Q 

- Les SQurces du droit adminislra1il; lni -- rt:· 

Itlements . Iurisprudence - notions j!;énérales slIr le 
l"eoours pour excès de pouvoir et la responsabilité 
de Id puissance pUblique: 

2" - Domaine pur,lic el domaine privé; établij;
semenls Illlblics et entreprises n,llion.alisées; 
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3" - ContraIs et marchés administratil's; le .. mlll'
cités de travaux puhlics et de fournitures, 

Législation financière. 
10 - Budget: préparation; vate, exécution; contrô

le, Contellu du bu~t, natul'c juridique et ohjet 
.des dépenses publiques, Cla,%ification des reCtlttes 
'IlUhliques ; 

2" - Impôls: ,,;énéralilés sur l'impôt (impùts di
vecls et impôts indirects; l:axe et impôt: impôt sur le 
l'e\'CnU et impôt sur le clpital;; taxe proporlionne~
le et surface progre..sive; 

3" - Comptabilité publique: règles de ~ '1ompt~'; 
bUité publique; Ja. oomplabilité des dép"nses en
~éi!s, 

Le cooix des éprenves sera fait par om "ury comp'J
sé du Secrélaire Général de l'Assemhlée; Président; 
d'un jlrüfesseur 'afl:ré,,;é de leltres et d'lin professeur 
agrégé de. géographie, d'un proIe_ur cbargé de 
cour. d'une faculté de Droit et d'un professeur. 
.de mathémaliques, désignés pal' le Recleur de l'Aca
démie d" Paris. 

Un senl sujet esl choisi ponr chaque épreuyc pal' 
le Jury; il est placé sous double enveloppe cachetée, 
s,Îjtnée des memhres du Jury clrargé du choix des 
épreuves et remis an président de la Commissioll 
de surveillance, immédiate\nenl avant l'ouvertnre des 
épl'euve6. 

l..:a comjX)!!ilion de lu CommlssÎlln char,,;é\' de la 
survemancc des épreuves est la suivante: 

a) A Paris: 
lJa Compœition de la Commission sera fixée nllé

rieuremcnt par arrêté de Questure, 

l!) Dam les tllllre3centre3: 

Trois fonclionnaires désignfs pal' le représenlant 
du Gouvernement français. 

Cette Commil;siou 'anra la charge de veiller il ia 
bonne tenue des candidats et à la régularité du cou
oours, Ponr éviter les fraudes: la présentation pat' 
les candidats d'lI~ pièce d'identité oomportant Qbli
~toir~menl une photo,,;raphie pourra être exig~. 

A Paris; le Chef du Service Intérieur devra raire. 
IlSSUl'er le oontrôlc des issues de la salle du ooncours, 
II V!eillera li. CIe. que soit interdite la circulation ,des 
candidats dans les pal'lics d Il Palais réservée·, au x 
ServÎCœ Administratifs, 

Dans les autres ceutres, une décisÎlln du repniscn
tant du Gouverucment fran,ail; déterminera les mCsu
l'CI! d'ordre li. prendre. 

Le prétiident de la Commissioll de surveillance 
fixera l'heure de la fermeture des porles de la salle 
du oob,courset prononeer<l celle-ci avant chaque 
éprruve, au moment de l'ouverlm'c du pli contenant 
le sujet. 

En dehors d" la Commission de sUl'veillance et 
des candidats, nul ne pourra pénétrer dans la salle 
du oonoours pendant la, durée de.s épreuyes; sous 
,pein" ~ sanclÎllns ~sciplina!res. 

. Tout eandidat qllittant la salle pOlir quelque motif 
que ce soit sera oonsidéré romm:e l'enonçant • pour
snivre l'épreuve en courS, Mention en sera portée 
ail procès-verbal. 

F;u cas de trouble., désordl'e ou attitude incorrecte 
d'lm on plusieurs candidat.>, le présidenl ùe la COlll

mil;sÎlln de surveiIl.ance pourra pmnoncer l'cxpulsiûn 
des perturbateurs hors de la salle du concours, Il ,pourra 
!'equérir à cet effel; à Pari.s, le Chef <lu Service 
Intérieur, dans les aulres centres, les autorités 'lui lui 
':lurolll été dési~ées par le représentant du !!:Ouver
ne'n<:1111 [rauçaÎli, qui feront [>l'Océdel' à l'expuisitlll,' , 
Mention des motifs de celte décisioll et de WlI .exé
cution sera portée au procès-verbal. 

A ,'ant la première épreuve; les candidats seront 
itlVÎté!> il choisir lHl "arion numéroté qui déterminera 
leur place dalll5 la salle où allra Heu le mncours. Le 
numéro porté sur ce carton devra être reproduit en baut 
et il ,,;auche' de chacune de> OOpiesi li l'exclusio'll :de 
leute autre indication, lors de chacuue des épl'cuves, 
Une fiche de renseignements perm~ttant l'iden
tificatioll sera établie par les candidats immédiate
ment avant la première épreuve et Sera eufermée pa" 
eux dans une enveloppe porlant le numéro de con
oouns. à l'exclusion de lonl 'autre signe, Cel le l'icllC 
de renseignements comportera les nom, prénoms 
et adrœse du candidat: aiwi qu~ la !li~ature de 
celui-ci. 

Pour c!raque épreuyel il sera procédé, en présen
ce des candidats, à l'ouverture par le présidenl de la ,,~ 
Commission de. sUl'veiIlancel de la double Cnvelop
pe oonlenant I~ sujet 

Il Cl>t intel'ditpecnc:tant toute la durée d'une épreuve,' 
tanl anx· memhres d.,; la Commission de ,urveillance 
qu'à un çandidat quelconque,' de communiquer le 
sujet de la oomposition à une tierce personne, 'l'ollte 
infraction à cette prescription entramera dt.'S sane
Ii<JUS disciplinaires s'il .'a,,;it d'ull fonctionllaire, ,,1 
l'eJ<clllilion à vie de 10us les COllc<llll'S de l'Assemhlée 
de J'Union Française s'il s'agit d'llll candidat. 

Il serd élabli par la Commissi,llt de surveilla'llcC 
un procès-verbal d" chacune des épFellves OOlls[alanl 
la régularité du déroulement de l'épreU\'e ùu men
tiOllllant leut fait ou tout incident qui pourrait 
avoir une répercussidn sur le rt~sllltal général dll 
COnOOU1'5. 

A l'isSue de chMlue "'1)l'eUve, le présidenl de la 
Commission de surveillance fera procéder au ramlL,
Sl.l4IIC des oopies qui seront placées sous enveloppe 
oochetée en même temps que le pl'Ocès-vel'bal de 
l'épl'euve, 

Ces oocuments seront trallsmi. au Pl'ésident du 
Jury du concours clrargé de la oorreclion des épl'eu
\'CS (Palais de l'Union Française, Avenue d'léllli! 
P"risl_ Les enveloppes fermées contenant l'identifi, 
cation des candidats st'mnt adressées à M, le Secré
taire Général d!> l'Allsemblee de l'Union Française 
(Palais de l'Uniœt Française, A,"enuc dléna, Paris 
(160), 
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. L:a oorrectioJ:). des épreuves sera assurée par le .Tm'}. 
chargé du choix des t'pl'cuves. 

Les épreuves de chaque matière scront cotées de 
o li 20 poinls ct aftedécs des cœfficients slüvanls;" 

Dictée . . . . . . . 2 
Comp06ilion française . . . 3 
Comvœition de d~it . , . 2,~ 
Compasition de Géoa:rnphi,~ 1.~ 
Prohlèmes d'arithmétique , , 2 
Etablissement d'un tableau de statistiques ou d,' 

fina{nces . . . . . . , . . . , " . . " 1 

Pour être admis; les calldidals dên'Ollt réul\ÎI' au 
moins un total de 168 points pour l'enscmblc 
des épreuves, soit une moyeouc de 14;20. Une note 
iuJédeur~ à 5[20 pour nuc épreuve est élüninnl:oire. 

Le classOO1<mt anOllvme des candidats avallt subi 
les épreuves sel'a établi par le ,Jurv du co'iloours ,el 
remis par le Secrétaire Gé,néral de l'Assemblée de 
l'Union Française à M. le Président et M.M. les Ques
teurs, accompagné des enveloppes d'identifica.tion, :'do 
ie Président et MM. les Questeurs établiront le c1as· 
sement, compte tenu des ma,iorations de points prévu' 
à l'artiele II ci.dessous.. . . 

Après idenlification; Si plusieurs candidals étaient 
eX"acquo, le Jury du concours établirait lIU Qrdec 
de préférooœ li soumctli'c au p"ésideht el aux 
Questeurs. Tonlel"is, en cas d'élll'llité de points, la 
priorité dans le classement serait I\coordée aux candi

);:-~s appartenant déjà aux cadres de l'Adminish'a· 
,.;if' tl0n:, 

Une majoration él1:ale à ;j% du lolal des points 
obteuus 'au concours est acoordée aux candidats 
appartenant déjà au cadr,e ordinaire oU extr:wrdi
naire de l'Assemblée; uux vacationnaires employés 

",dep'ui::; plus d'un 'an, ainsi qu'aux: Vel.lyeS de ij?;nerrc 
et aux déportés. ' . 

Les quatre ~didats admis seronl appelés à l'cm· 
ploi d'Admitùstratcur·Adjoint st~airc des' services 
de l'Assemblée de l'Union Française au fur et à 
mesure JeS Vdcunees qui se produ'rl1iÀut dans le 
cadre el SOUS ré_->ct,\,c du réS1JH at fav(wa~)le de ln 
visite médimle d'" l'lilllde. 

AUCUll candidat ne pourra êire déclaré adulÎ''; :m 
lit"e d~ ':e OOucours en SUs des quatre candidats 
pl'éciks. 

Tout candidal qui ne pourra prendre son s"rdce 
dans le délai de deux mois après y avoir été appel~, 
sel''' C<lIlsidéré comme l'"uonçant définili\'élUcnl " 
l'emploi qui lui aura été offert, sauf motifs très 
exoeJlHonnels qui seroul appréci':-s pal' le Bureau d.e 
rAssemblée. 

Les Questeurs de l'As5emTllée de l'Uaion FI';'Il<,'"he 
sont Cllllrl!és de l'exécution du présent an't',,: qui 
sera oom:muniqué aux membres de la Commission 
.et dei> Jurys prévus nnx articles 5; ti ~t " ci-desslls,' 
et affiché avant le concours dans les locaux olt ;sc 
dél'Ouleronl lœ épreuves, 

AVIS DE CONCOURS 
Po", l'emploi d'A dminis!ra!eur - A diai,,! 

des Services de rAssemhlée de rUniol1 Française 

Un COllOOllrs pour le reerulement de quatre Admi· 
nistraleurs·Adjoinl~ des servIces de l'Assemblée de 
l'Union Française scra m,vert les 23, 2i et 2.; se[i
tembre 1957, 

Les candidats des deux sexes qui voudront prendr~ 
par! il ce concours deyrûnl posséder la nationalité 
françaiSe dep,uis 5 ans au moins, Ou être citoyens de l'U
nion Frnnçai5c, -et être âgés de 20 ans au moins au 
iour du COnCour< et de moins de 30 ans au 1er 
Janvier 1957, Cette limite d'âge ';cra reculée, s'il y 
• lieu, d'une durée égale à celle du scrvioc militaire 1 

oblie;aloÏl'e ou de l1:uerre effeclivcmenl acoolllpli; ou. i 
du temps paSsé en captivité, inlel'llemenl politique ou 
déportation, on au temps de service Iwmoloj!iUé dans 
la. Résitance. Cette. limite d'âge sera é!!ulement reculé.., 
d'lm 'an par enfant .. eharj(C Sllj\',utl le <lécrct <lu 
21 juillet 1939 sur le .."de de la famille, 

Les citoyens rrduçuis lllHsulnI31l5 d'AIJ!;érie llénéti
eiel'Ont eu onlre d'un recul de cinq MS de la limite 
d'à!!." ainsi calculée, 

Les candidats· du sexe nlaseulin devront ju·;tiHer 
qu',ls se trouvent en position réjl"ulière au regard des 
lois sur le recrutement de l'armee. 

Le rep;islre dcs inscl'iptiülls esl ouvert au Secréta
riat Général de l'Assemblée de l'Union Française" 
Palais de l'Union Française, 1, Avenue d'Iéna à Paris, 

Les demandes d'iuscriptions devront faire l' ollj el 
d'une requête man,uscri/e, Elles seront reçues jus
'lu'a.u 20 août 1957 Il 18 heurcs; Il celle .laie: le 
l~tre des inscriptions sera défiuiti\'ement cl"s. 

Toule demande d'inscription devra ~tre accompagnée 
des pièces slliV'antes: . 

1° .- en cxtr.üt d'f\cle de naissance; 

20 ._. ru extrait récent llmw néant ,du Cihicl' judi
duire; 

:? - Pour tout candidat du 5eAt; H133CUli.ll, unc 
pièce élu1anant de l'nutodlé militaire, oy sa copie 
oerlifiée conforme, établissant 'lu'il sc trom'e en 
pœilion réglùière ml ""liard de .. lois sar.le l'cern· 
ternent rie 1"M'mée; 

4" S'il Y .1 lieu, d'oo alteslations officielles du 
temps passé en captiviü,; internemenl politiqUé ou 
dEport,lliou, ainsi (lue du lemps de se ..\'Îce jwmolol):ué 
dans la Hésislullce; 

;}o -- I;ne note indiqtranl la silnalioll de j'aluHIe 
du cdndidat: 

ti° S'il Y a Heu, la copie cerliné:: c"'-JIlforlne 
déS diplômes universilnü'c, eleerlificals profession
nels. 

(Les atlestatimls mentiounées au 30 et 40 peuv'Cnt 
faire l'objel d'un docwn<int unique lei qu'étal si· 
IInalélique cl ~ s"rvices mlIitaires), 

Les éprenves' du con('(Jlll'S nurvnl lieu dUIl' le. 
centres suivants:
• 

http:H133CUli.ll
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Paris, Fort-cle-Fran",,; Basse-Terre, CaYenne. Sain~ 
Denis cie .Ia Réunion, Alger, paka,r, Ya,qond,é, Lomé: 
Brazzaville, Tananarive, Nouméa. 

D'autres centres pourront, si néce33aire, être créés. 
'par décision des Questeurs tant dans la métropole 
que dans les pays d'outre-mer de l'Union Française. 

Le/I fr<>is de idéplacemente,t de séjour imposés 
~ux oan~~t,s po~r leur part;.q.pation au concours 
:.ont ent,~rem.,.t a leur clicrge. _ 

Lœ épr~uves auront lieu d'après l'horaire suivant 
(heure locale de chaque cent",) 

1~ - Une dictée (durée 1/2 heure) 

Le lundi 23 seprelllbre 1957 Il partir ~ 8 
h~u.res ; 
(pour le centre de N-oumé" : Il parti,· de 14 h.) 

2" - Une composition française sur un sujet d'<lr
dre I!:éni'l'al (durée 3 heures) 
Le lundi 23 septembre 1957 à partir de 9 h.; 
(pour le centre de ","ouméa : à partir de ,15 h.) 

30 - Une composition porlant sur des notions élé
lIIentairflS cie Droit administratif <lU de Légis
lation financière (durée 1 h. 1/2) 

Le mardi 24 septembre 1957 à partir de 8 b.; . 
(pour le centre de Nouméa: à p811ir de 14h.) 

40 ._- Une composition de géographie (Union Frall 
çaÎlie) (durée 1 h. 1/2) 

Le mardi 24 seprembre 1957 à partir de 10 h.; 
(pour le cenlre de Nouméa: Il partir de 16 h.) 

5° - Deux problèmes d'm·ithmétique (durée 2 h.) 

Le mercredi 25 seplembre 1957 à· partir de 
8 heures 

(pour le centre de Nouméa: à paJiir de Il h.) 

li" - L'établissement d'un tableau rie statistÏc[uc.s 
ou de nnances (durée 1 h. 1(2) 

Le mercredi 2" septembre 1957 it partir de 
10 heurl'll 30. 
(pour le rentre de N"ouméa; ù pat-IiI' de 
16 hcurflS 30) 

L'épreuve de D,'Oit Administratif ou de Lév;islatiou 
Iinancière portera sur le programme suivant: 

"Droit admini"ralif. 

1" - Les SOurces du dl'oit administratif: loi ré
~emon!s - jurisprudence - notions générales sur le 
l'eCOurs pour excès de poU\'oir et la respon,abilité 
de I,J puissance publique: 

20 - Domaine public et domaine privé; établis
sements publics et entreprises nationaUsées; 

3" - Contra's et marchés administratifs; IN! mar
chés de travaux publics et de fournil ures. 

Législation financüre. 
1" - Budlliet: préparation; \'o[e exécution; contrô

le. Contenu du budget: n'atUl'e juridique et ohjet 
des dépenses publiques. C!,t"ificalion des receltes 
publiques; 

2" - Impôts: ~nén,Jilés sur l'impôt (impôts di

rects et impôts indirects; taxe et imptlt; impôt .ur le 
, 

,• 
revenu. et impôt sur I~ capi!al); taxe. proportionnel
le et sUrtaxe progressive; 

3" - Comptabilité publique: règle de la compta
bilité publique; la oomptabilité dffi dépense_, en
pjajr;00i. 

Lesépre,uves de chaque matière seront cotées de 
o à 20 point. et affectées des eœfticients solvants : 

Dictée . . . . . . . . . 2 
Composition française . . . a 
CAlmposition de droit . . . 2,5 
Comp06ition de GéoltI'aphie' 1,5 
Problèmes d'arithmétique . 2 ., 
Etablissement d'un tabl<,a,u de si.ati,Üque, ou de 

fin,t'ncœ . . . . . . . . . . . . . . .' 1 

Pour être adlnii, les candida,ts devront réW1ir au 
moins un total de 168 points pour l'ensemble \:les 
épreu\1l!l>. soit une moyénne de 14/20. Une Ilote 
inférieure à 5(20 pour une épreuve sera éliminatoire. 

Une majoration égale à 5,ofo du total dffi points 

obtenus au couc,)urs ost accordée aux candidats 

appartenant aux Services de l'Assemblée, ainsi qu'aux 

V"eU\'ffi de. j(uerre et 'aux déportés. 


Si plusieurs candidats étaient placés ex-aequo, le 

Jury du COllcours établirait un ordre de préférence. 

L:a priorité dallS le classement serait, en ca. d'égalité 
de points, accordée aux candidats appartenant déjà 
ltux "er\'ices de l'Assomblée. 

Lœ quatr'e candidats admis seront appelés à l'cm
pl<li d'Administrateur-Adjoint stagiaire des sen'Ïces 
de l'Assemblée de l'Union Française au fur et à~-~. 

.mœure des vacances qui se prodummt rlans le 
cadre et "\lUS réserve du muItat favorable· de la 
visite médicale d'aptitude. 

Aucun candidat ne pourra êlI'e déclaré admis ,tU 


titre de ce concouI" en sus des quatre candidats 

précités. 


Tout candidat qui ne pourra prendre S'.)ll se"vice 

dans le. délai de deux mois aprss y nvoir été appelé,' 

sera considéré romm.. renonçant définitivement à 

l'emploi qui lui 'aura été <lffcort; sauf motif très 

exc!iptiollneb qui seront apprL'Cii", par le Hureau de 

l'As&emblée. 


Tolll'l renseie.:nements complémentaires seronl d<:lll
nés aux c~ndidats qui écriront au Secrétariat Général 
de l'Assemblée de l'Union Française (Palais de ['U
nion Française, 1 avenne d'Iéna, Paris 16<), ou "e 
présenterant 'an Service Personnel die l'Assemblée 
(Hôtel de l'Assemblée de l'Union Française, 21 rue 
de la BOëlie. Paris /le).. .... 

, 

.éorologie 

Le Ministre de. Finanoes a 1" reret de faire part 
du décès de M. Alobohunt Danie, Agent perma
nent il la Direction des Financcs, survenu à Lomé 
le 3 mai 1957. 
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Avis de bornage 

DOMAINeS 
..

Toute....raonn•• ' .."re.o'•• aont It'lVU'••• '1 •••'0'." 
ou " ef, hUre r........"t.r par un ",endataire nenU d'un 
p ....yOI~ régulier. 

Le mardi 16 juillet 19.57. Îl 10 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un" immeuble 
situ'; il Kougnohou,Cercle d'Atakpamé, consistant 
en un terrain rural non bâti, ayant la la forme d'un 
polygone irrégulier, complanté de cacaoyers, d'une con
tenanoc de 80 ares 00 eas; connu sous le nom de 
Lonfoloko et borné au Nord par :Aklé M~ai', à l'Est 
au Sud et li l'Ouest par lui-mêl!le, dont l'immatricu
lation a été demandée par le sieur Noamessi Yawo; 
Propriétaire-Planteur à Kougnohou, suivant réquisi. 
tion du 1~ mars 1956,. n" 2803. 

Le mercredi 17 juillet 1957, li 10 beures, il sera 
procédé au bornage con tradictoire d'un immeuble si1pé 
a Tomégbé, Cerele d'Atakpamé, consistant en un ter· 
rain ayant la forme d'.un polygone irrégulier complan. 
té de cacaoyers en plein rapport. 'd'un" contenance de 
1 ha 43 ares 29 casl {'onnu SOU" le nom de ütékou et 
borné au Nord, à l'Est, au Sud et à l'Oue.t par Odom 
TamédOI dont l'immatriculation a' été demandée par 
le sieur E1émiassi Adoulé, Cultivateur à Tomégbé; 
suivant r~UÎOIition du 23 ao;}t 1956;nO 29'22: 

r" mardi 9 juillet 1957, Ù a heures 30, il.sera. 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Tsévié,' Cerclé de T.évié, consistant en un 
terrain ayant III forme d'un polygone irrégulier; d'une, 
contenanœ de 13 ares 40 cas, connu sous le nom de 
Kogbé et borné au Nord par Aziaglossou, Il l'Est 
par Djessou Agou.é, au Sud par Alfred Attikpoé et 
il l'Ouest Far T.T. 1.350, dont l'immatriculation Il 

été demandée par le sieur Adamah Roger, Surveillant 
de Cultures à Tsévié, suivant réquisition du 19 sep' 
tembre 1956, n~ 2.936. 

Le vendredi 19 juillet 1957, à 9 hcu"". il sera 
procédé au bornage contradictoire d,Wl immeuble, 
situé il Adilibé.Agadj' Cercle d'Atakpamé, consis
tant en un terrain ayant la forme d'un polygone" ir· 
régulier;' complanté de cacaoyers .en pleine produr. 
tion, d'une 'contenanclô de 2 has 2" ares 09 cas, connu 
sou, le nom de Adilibé et borné au' Nord' el ù 
l'Ouest par Obimpè Forêt, au Sud "par Ouloni Ofli 
et à l'E~t par un ruisseau Adilibé;dont '/'immatricu
lation a été demandée par le sieur Rémi Obimpé, 
Acheteur de produit5 à Koutoukpa; suivant réquisi
'lion du 20 septel!!hre 1956; no 2.940.· . . 

Le samedi 20 juillet 195i. .. 8 heure3, il· lCj'a 

procédé au bornage contradie!oire d'un immeubl{\ 
mtué à Patatoukou; Cercle d'Atakpam,é, consistant 
en Wl terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier 
complanté de ca!éier; d'.une ~-ontenanoo de 112 ares 
25 cas et borné au Nord et à l'Est 'par Djokplé 
.A,;bomadji,· au Sud par Salomon Agbomadji et ù 
l'O~t par Antoine Agbomadji, dont "immatrieu

lation 8. été demandée par le ".ieur Ad olphe Folly, 
infirmier 11 Atakpamé; sui'éant réquisition du 6. no
,'cmbre 1956, n- 2.961: 

Le' lundi 8 juillet 1957, à 8 heu...,. 30, il sera 
procédé au bornage (,ontradictoire d'un immeuble 
situé ù, Adetikopé, Cercle" de Tsévié, consistant en 
un terrain ayant la IOrl,!" d'un poly~nc irrégulier" 
d'u:nc contenance de 3 has '69 as 27 cas, conn ... 
sous le nom de Kpotavo$ et borné au Nord par Akpa,· 
bla, au Sud, 11 l'gBt et à l'Ouest par Sauvée Agbo. 
los80u, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Wilsou Godfroy, Commis d'Administration 
11 Tsévié, suivant réquisition du 9 nowmbrè 1956, nO 
2.963. 

Le vendredi ;; i uillet 1957, à 8 heures. il ser... 
procédé au bornage· contradictoire d'.un immeübk 
situé il Lomé Tokoin; Cercle de Lomé consistant en 
un terrain ayant la forme d~Wl quadrilatère irrégulier, 
d'nnc contenà.f>C.e de 3 ares 12 ·cas, et borné au Nord 
par l'a:ncienne "oute circulaire; il l'F.at par le .prolon...: 
gemcnt de l'Avenue du CllItlp, au Sud par Wle rue 
en prof'! et 8 l'Oueat par le sieur Atayi Salomon: 
dont l'Immatriculation a été demandée par le sieur 
Divo Antoine Ayaovi. Infirmier à Lomé. Tokoin, sui
vant réquisition du !"r_~~m~~~9~, nO 2974. 

Le jeudi 4 juillet 1957, il 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immenble 
5itué à Amoutivé, Cercle de Lomé,1 consistant cn un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégul~er~ 
d'un~ contenance de 5 ares 52 cas, 'connu· sous le 
nom de Amoutivé et ~rné Il I:Est par Zankou Kossi. 
djin, à l'Ouest pal' la !:Oute 'd'Atakpamé, au Sud par 
Hoka- IIedzè. au Nord par une rue en projet, dont 
l'immatriculation a étéodcmandéc par la dame Z an
kou Joaephinc, Re,endeuse à Atakpamé, suivant ré
qui<ition du 17 décembre 1956,_11~~975. 

Le lundi 15 jui,llet 19571 11 14 heures, il \sera, 
procédé au bomage contradictoire. d'un immeuble 
situé il Atakpamé, Cerele d'Atakpamé, consistant en 
un terrain ayant la forme d'wi quadrilatère irrégulier~ 
d'une contenance de 20 ares 09 ca5, conn'u sous le! 
nom de Lc;m.Nava et borné au Nord pllr le titre 
foncier n- 38 héritiers Martelot, .. l'I~st et ab Sud 
par un terrain domina!. à l'Ouest parla rue.du 
Cimetière. dont l'imluatriculation li éte demandée par 
Avité Jé;ôme, Colllllrerçant il Atak~amé, suivant ré
quisition du la déeemb,'c 1956, no :.977. 

Le vcndredi. 5 juillet 1957, à 9 heures, il pcra 
procédé au,borna~ contradictoire ?'Wl i?,meuble 
"itué à Lome-TokoID; Cercle de Lome, eon!lwtant el1 

un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier; 
d'une contenance d..., 24 ca:; et borné au Nord .par 
T.T. 2732 lui-même, au Sud par Antoine Kru!.il<:>y, 
Hounlété il "E:;t 'Par Wle rué ën projetée ct à J,oust 
{!3r le T:T. 2216 (Suy Akakj!Ovi), d'lut l'immatricula: 
tioll a été dema.nd~c par le sieur Geo."", Ap;benowossr:. 
Kitégui melluisier " Lomé, 6 rue de l'Avenir, suivant: 
réqui;;ition du 1:i décembre 19;;6, n" 2978. 
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, Le samedi 6 juillet 1957, 11 8 heures, il sera 
prorédé au bornage Nllltradietoil'C d'uu immeuble 
s,tiLié H Lomé-Amoutivé, Cercle de L01né,' confÙstant 
<;.n un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irré
gulier, d'Wle, contenance de 3 arc. 82 cas ,,,tborné 
au Sud par John, K. S. Djadoo, au Sud par nne rlle 
en projet; fi l'Est et il l'Ourst pal' Kossi Zankou, dont 
,J'immatriculation ft été demandée_1?ar le SiCUl· Patrice, 
Kangni Dagoé, meuusiet' aux T.P. à Lomé; suivant 
r,équisition du 19 décembre 1956, n" 2980. 

Le mardi 2:1 juitlet 1957, à 8 heur~s, il sera 
procédé au bornage contradictoire' d'un im_uble 
5~tué il Lomé-TokoÙI, Cerde de Lomé "on,lstant en 
un terrain ayant la forllle d'un polygone irrégulier, 
complanté de, manioc et de maïs, d'une contenance de 
lltectare 02 arcs 96 cas, connu sous le nom de Hou
gondoin et ,borné au ~ord par Agbémédjinawo Apédo; 
à IlEst par Atandji Houmali, au Sud par Kossi Olifou 
jC't Apédo Akagnan et à l'Ouest par la route Lomé
~%.takpamé, dont l'imlnatriculation a été demandée' 
pal' le sieur Zogbenou l'I;agbla Ayanou l'si!l5é, culti
Yatl'ur il Hongondoin Bè-Lolllé, suivant réquisition 
du 19 décembre 1956, nO 2981. ', , 

Le jeu<U 4 juillet 1957, il lQ heU,~5 il sera 
proc,éde au bornage "onlradietoire d',un immeuble 
'iÎtu,~ 11 Lomé-Amoutivé, Cercle de Lomé; eon~istant 
,en un terrain ayant 1.'1 lorllle d'un quadrilatère irré. 
gulier; sllr lequel se trouve une case en terre de 
Ibarre couverte en paille, d'une, contenance de 5 ares 
/92 CRI', l'\t borné,,au l'I;ord par Kossidjin' Zankou, il 
:l'F.t;t ,et au, S,ud par Hoka Gbongli Am;~kpi et il 
l'OuÇl;t yar la route d'Atakpamé; dont l'immatricula-: 
,tlon a ~té demand.ée, par. le sieur Hol<;a, Gbongli Amé~ 
mkpl; e,ultivaUiur il Amouti'léé.Lomé, s,!!vl!}l~ r~~-, 
sition cl!' 19 d,~u:\bre 1956, n~ 2982; . 

Le je,udi 18 juiIlct1957, il 8 lie";.«. il sera 
procédé au bornage contradictoire d'l.U1" immeuble 
lll,tué à Tomégbé Utimé, Cercle d'Atakpamé, consistant 
~11 un terrain ayant 11\ forme d'un polygone irrégulier, 
eomplanté de cacaoyers; d'une contenan~ ,de l hect.r~ 
44 ares 26 cas, connu SQUS le nom de Akougna.~igno 
,et born,é' au Nord:, il l'Est ct au Sud par I:lléOssl 
'4gbakia et la rivière Domi et à l'Ouest par Blêossi 
jAgbakia ,et ,un rU,is~ean non déno,,!mé, dont l'immo,
,tr!cu!"tion . a été delllan<h$e j'ar le sieu~ Akata Ko
rlJOV1; cultIvate~r à Tom~be; représente par Maitre 
Raymond Vial", Avocat-defcnlic ur à Lomé, suivant 
réquisition dnn décembre 1956, n~2984. 

. ,Le lundi 22 juillet 1957, .il 8 heures, il sera 
,procédé au bornage contI'a<jietoirc d'un imllleuhle 
tli,tué à Tokoin; Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain ayant la forme d~un quudri~atèrc irrégu!i,er, 
p'une contenance de 12 arcs 9 cas, COlmu sous le 
nom d!, Ahakodomé, ct borné au Nord par une rue 
projetée, à l'Est, au Sud et fi l'Ouest pur la ra!!lÎU" 
J:)adziei dont l'i{nmatriculalion a été demandée ,pa~ 
Je sieur Men.ah Bertin; commis, des P.T.T. il Lomé; 

" ~,:,ivant réquisition du 28 décc,,!bre 1956, Il" 2986,t,. 

Lo mercredi 24 juillet 1957, à 10 heure~ il sel',. 

procédé au bornalle contradictoire d'un immellbl« 

situé à Lomé-Tokolll, Cercle de Lomé, consistant en 

un terrain ayaut la forlue d'un quadrilatère irl'égulier= 

,"une: contenance de 4 ar~s 85 l'as ct borné au Nord; 

aU Sud et à l'Oncst ,par Alovsius Mawuôsi et à l'Est 

par l'Avenue, du Camp de -Course ,prolongée, dent 

l'immatriculation Il été ùemandée pal' le sieur Allwrt 

D, l\1eu5uh, Commer,aut-Transporteur ù Lomé, sui

vant réquisition du 28 dé{-embrc 1956, n° 2987: 


Le lundi 22 juillet 1957, à 8 heures, il sera 

procédé a,u bornage contrad~ctoire d'un ÎIllmeuble, 

situé à Tokoin, Cercle de Lomé, consistant eu un 

terrain ayant la, fogne d'u11 quadrilatère irr,égulier; 

d)une contenance de 12 ares 79 cas, connu !'Ous ~ 

Hom de Tokoin ct borné au )"lord; au Sud et il l'Ouest 

par des rues en projet et fi l'Est par ln Collect!.-itç 

Dadzie; dont l'immatriculation a été demandée par 

le sieur Rhodes Komlan, Commerçant à Lomé, Ru<; 

de 1'E!!;lise, suivant réquisition du 28 déceI!!Prc 1956,1 

n" 29811. 


Le jeudi 25 juillet 19,57, il 8 heures il ser~ 

procédé lin bornagecontrad,ioetoire d'un immeuble 

situé à Lomé·Tokoini Cercle de Lomé, consistant 

'en un terrain ayant la forme d'.un polygone irrégulierJ 

d'une contenance de 1 hectare 12 ares 80 easet borné 

au Nord par héritiers Gadégbekou et Paul FreitllB,: 
 ,à l'Est par Roland Agbotsou; a,u Sud par Herman 
'Agbozo et il l'Ouest par Mensah Ad/'ogli, dont l'im~ J 

matriculation a été demandée par e sieur Richard 
Nutassay Cultivateur-Propriétaire il Lomé; Rlle d'A-, 
1m0::1!:é, !lu!~t réquis.~ti,oqn du 5 jan~~r 19!j7i 
n~ ..",,9.' , , ' 

Le mercredi 24 juillet 1957i à 8 benres, il ,serli 

procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 

situé li Tokoin-Lomé, Cercle de Lomé; consiBtant en: 

.un terrain ayant la forme d'un qûadrilatère irrégul~rl 

d'une contenance de !) a~s 33 cas," connu :joua le no~ 


de l'I;danoukopé et borné au l'I;otd par T. T. 1737 

Essicn, il l'Est par T.T. 282 Robert Doé; au Sud 

et li. l'Ouest par des rues en proiet, dont l'tm'matricu'

lation a été aC,manùée pal' le sieur Afidégnon Eusèbe: 

Commis d'Administration il Lomé: Représenté par 

Badjené M. Robert Géomètre à Lomé, suivant réquisi

tion du 11 jany}"er 1957; n~ 2995, 


Le mercredi 24 juillet 1957, il 9 heures, il ..er~ 

procédé au bornage contradictoire d'un immeuble. 

situé ù Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en ml 

lerrain ayant la. forllle d'un quadrilatère irrégulier; 

d~une conrenance de 2 arcs 98 cas, connu sous le nOl11; 


de Ndanou-Kopé et borné !lU Nord par une rue el! 


projet, à l'Est par le prolongement Avenue du Camp, 

au Sud par I~ titre fOlIcier 1930 Ger>:"i. Amoussou 

et ,à l'Ouest 'par T. T. 2012 (Ndanou Alipui)1 dont 

l'immatriculatIon a été demandée pal' le sieur Da-.:ld 

Majoyeghé, Commerçant-PropriétaIre à Lomé; re~ 

présenté par M. Rohert M. Badjéné, Géom,ètre à 

Lo~é, suivailt réquisition du 11 janvier 1957, nO 299§.. 


• 
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Le mardi 9 juillet 1957, Il 10 heures, il eera "lw, TolIs pouvoirs s~llt~onné: au p::teur d',~: double 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble du présent acte pour faire le dépôt au Greffe et les 
5~lué Il Tsévié, Cercle de Tsévié, consistant "u un publications pré\'ues par la loi. 
.terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier; 
d'une contenance de 14 ares 91 cas, connu sous le 
nom .de Assiama et borné J!.u Nord par Assoukpévi 
Toglan et rue l'rojeté;e, à l'Est par Aziaklo, au Sud 
par une propriété non dénommée et il l'Ouest par 
la rue projetée; dont l'immatriculation a été demllJfdée, 
par le sieur Georges Fiagan, Instituteur à Agoué1(é;' 
suJyant réquisition du 21 janvier 1957, nU 3004, 

Le cGnserv~telJr de la Propriété foncière, 
M. DARNOIS, 

1I0UVELLE,EIITREPRISE TOGOLAISE 
SocÎlU à I?I!S/JOfuabiHti L;mÎlü ou Cap/lal Je 3.700.000 FTS. CFA, 

Par décision ordinaire des Actionnaires, en date 
à Lomé, du 7 mai 1957 conformément à l'article 17 
des statuts, l'article 12 des statuts est modifié ainsi 
qu'il suit: 

Article 12: 
La société sera' administrée par un ou deux gérants 

associés ou non associés, nommés par une décision 
prise dans les termes de l'artide 17 ci-après. 

Le ou les gérants ont thacun séparement, les pou
voirs les plus étendus pour agir au nom de la société 
en toutes circonstances et pour faire toutes les opéra
tions se rattachant à son objet sous réserve du véto 
des autres associés exprimé à la majorité de la moitié 
plus un. 

Ces' pouvoirs comprennent notamment: 
Ceux de : recevoir et payer toutes sommes, souscrire, 

endosser, négocier et acquitter tous effets de com
merce, faire tous contrats, traites et marchés concer
nant les opérations sociales, effectuer'tous prêts, se 
faire ouvrir tous comptes courants en banque et aux 
chèques postaux, crédits ou avance, contracter tous 
emprunts par. voie d'ouverture de crédits en banque, 
autoriser tous retraits, transferts et aliénations de 
fonds, créances et autres valeurs quelconques appar
tenant à la société, consentir tous baux et locatiolls, 
faire toutes constructions et travaux, suivre toutes 
actions judiciaires, représenter la société dans toutes 
les opérations de faillite et de liquidation judiciaire vu 
amiable,. Iraiter, transiger, compromettre, donner tous 
désistements et main-levées avant ou après paiements, 
consentir tous nantissements de marchés, cette énu
mération étant indicative et non limitative', (Le reste 
sans changement), 

Fait à Lomé, le 7 mai 1957, 

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION D'ASSOCIATION 

Titre de l'Associ"tioll: «Chapitre Rosicruden 
A.M,O.Re, , 

Objet: 1OlOl'ganisatioll culturelle et phiLantropique 
eu dehors de toute politique, - Le. enseignements 
se portent sur le mystère du temps et de l'espace, 
la coll.science hUlnaine,t la nature de ln nùtlièrc, le 
'perfoclionnement 'du corps physique, les cHets de la 
lumière; de kt rouleur el des SOliS Sut' l'esprit ct 
le ro'1"'i les anciennes philosophies, le déyeloppemenl 
de 1. volonté, les ùls!incls et les émotions .humaint:6 
et leur relation a vcc la personnalité, les importantes 
déoollverlffi de la chimie, de la physique HosÎCl'nCÏl'n
nes; l'cxplie'lliioll des phén<Jmènc$ de l'înluilinn. 

20 ) Conseils ]lour lu. réussile el l'orielltallon ,de la 
vie, développement de l'll l'onfiance en chnssanl de 
l'CI3pril cerlaines IlOmplexes empêchu.ut de. v{Iir et de 
IlOmprcndre II' St>US pl'DfQnd d'une existCll.ce plus 
serei"". 

Siège Social: Rue Notre Dame des Apôtres! Co
IlOter!!ie Francis C. Fumey; chez M. Fmney Gabri~1 
Inspecteur Prindpai de Police, ft Lomé, 

Ph>ces Lln.nexées: SIaluls. 

Titre de l'LIJsocilûion: ,l'nion némocrat~u.e To
golaise " 

Objet ~ 10) l~nli;ejl"ll1ir cuü'e les Togolais les 
senlim,;nls de Iralernité et d'entr'aide, 

2°)_ Œuvrer en vue du proll:rès politiqu", ~"ono-, 
miljUe :el ooc'llI1 dn Togo,' en oollabor'4!.ion étroite avec 
le< p~tis poliliqu<lS altachés 11 la cau.se de la promo
tion de la République Autonome du 'Togo et no
tamment le Parti Togolais du Progrès etJ'Union 0011 
Chef~ de la Population du ~ord, 

Siège Social: Lomé, Quartier Zongo, 15, Rue d'Iso, 

Piècr:rt .4n,n'exées: Statuts. 

---_................ ... _~ 

--~----_. 

lMPRlMDt1E DE J,.'êCOL.e PROPI!S.âIOHNELU: M. c. LOMt - TOOO 

DÉPOT U(lAL ",0 20 
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